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Huitième séance – Mardi 27 juin 2006, à 20 h 30

Présidence de M. Roberto Broggini, président

La séance est ouverte à 20 h 30 dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. André Hediger, maire, MM. Pierre Mul-
ler et Christian Ferrazino, conseillers administratifs, Mme Laurence Andersen, 
MM. Alain Comte, Jean-Marie Hainaut, Pierre Maudet, Jean-Pierre Oetiker, 
Georges Queloz, Patrice Reynaud, Frédy Savioz et René Winet.

Assistent à la séance: M. Patrice Mugny, vice-président, et M. Manuel Tor-
nare, conseiller administratif. 

CONVOCATION

Par lettre du 15 juin 2006, le Conseil municipal est convoqué dans la salle du 
Grand Conseil pour lundi 26 juin et mardi 27 juin 2006, à 17 h et 20 h 30.
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1. Communications du Conseil administratif.

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, je 
répète ce que j’ai déjà annoncé lors de la séance de 17 h, et aussi parce qu’il y a 
plus de monde maintenant devant TV Léman bleu, au sujet de la fête des écoles 
enfantines de demain mercredi 28 juin. En accord avec le chef du Département 
de l’instruction publique (DIP), M. Charles Beer, et son staff, avec les inspec-
teurs, les inspectrices, le Service des écoles et institutions pour l’enfance et, évi-
demment, avec le Conseil administratif, nous avons décidé, compte tenu des pré-
visions météorologiques, d’annuler le cortège des promotions enfantines. Ainsi 
– notez bien, Madame Figurek – la fête des écoles enfantines se déroulera comme 
suit: maintien du rendez-vous fi xé à 14 h dans les écoles pour tous les enfants; 
transport des classes qui le souhaitent directement au parc des Bastions par les 
bus des Transports publics genevois (TPG) – à nouveau, je remercie les TPG de 
leur disponibilité – selon l’horaire prévu et déjà communiqué aux écoles; ouver-
ture des animations dans le parc des Bastions dès 14 h 30, où l’allée centrale du 
parc est couverte cette année pour servir d’abri en cas de pluie; service d’un goû-
ter aux enfants à 16 h 30; ouverture du parc aux parents à 17 h. Suivra, à 18 h, 
la réception offi cielle au Palais Eynard, à la mairie de Genève, en l’honneur des 
enseignantes et enseignants de la division élémentaire, où conseillères municipa-
les, conseillers municipaux, députées, députés et toutes celles et tous ceux qui le 
veulent sont invités, pour rendre hommage aux retraités.

Voilà, j’espère que nous avons pris une bonne décision. Mais, comme je l’ai 
dit tout à l’heure, nous ferons de toute façon des mécontents. Cela, c’est aussi 
plus fi able que la météo…

2. Communications du bureau du Conseil municipal.

Néant.
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3. Résolution du 26 juin 2006 de Mmes Catherine Gaillard-Iung-
mann, Sandrine Salerno, Frédérique Perler-Isaaz et M. Pierre 
Rumo: «Contre la nouvelle loi sur les étrangers» (R-95)1.

PROJET DE RÉSOLUTION 
Considérant:

– que le peuple suisse votera, le 24 septembre 2006, sur la nouvelle loi sur les 
étrangers;

– que cette loi entérine dans la loi une distinction entre étrangers et étrangères 
européen-ne-s et extra-européen-ne-s et renforce, par ce biais, la politique 
actuelle des deux cercles;

– qu’avec cette révision les personnes extra-européennes séjournant et tra-
vaillant en Suisse n’obtiendront pas automatiquement un permis C même 
après dix ans;

– que des familles avec des enfants de plus de 12 ans n’auront plus droit au 
regroupement familial pourtant garanti par la Convention européenne des 
droits de l’homme;

– que le concept de détention pour insoumission, réminiscence du Moyen Age, 
prendra place dans l’ordre juridique suisse alors même que certains profes-
sionnels spécialistes des droits fondamentaux apparentent ce type de déten-
tion à de la torture;

– que des personnes dont le seul crime est de ne pas vouloir rentrer dans leur 
pays pourront purger dix-huit mois de prison ferme;

– qu’une femme étrangère victime de violence de la part de son mari suisse ris-
quera de ne pas porter plainte car, si elle ne fait plus ménage commun avec 
son époux, elle sera immédiatement renvoyée;

– qu’un fonctionnaire d’état civil aura la compétence de refuser de marier des 
couples binationaux s’il suppute qu’un mariage est un mariage blanc,

le Conseil municipal prendra une position offi cielle (encart dans la presse, 
conférence de presse ou tout autre moyen jugé pertinent) contre cette loi discri-
minante et demande au Conseil administratif de faire de même.

Mme Sandrine Salerno (S). A titre d’information, avant de commencer mon 
intervention, j’aimerais savoir si nous traitons uniquement de la résolution contre 
la nouvelle loi sur les étrangers.

1 Annoncée et motion d’ordre, 301.
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Le président. Oui, Madame. Voulez-vous traiter les deux résolutions en 
même temps?

Mme Sandrine Salerno. Non, ce sera plus simple de les traiter l’une après 
l’autre. 

L’objectif de la résolution urgente R-95 est une prise de position sur la nou-
velle loi fédérale sur les étrangers, sur laquelle nous serons appelés à voter le 
24 septembre 2006. L’idée n’est pas, ici, dans un organe délibératif municipal, 
de faire un débat national, ni de transformer le Conseil municipal en Assemblée 
fédérale, mais c’est d’essayer de démontrer deux choses. D’abord, la loi sur les 
étrangers telle qu’elle est sortie des Chambres fédérales est une très mauvaise 
loi, car elle aura un impact important sur la Ville de Genève. Pour cette raison 
– comme Zurich l’a fait récemment – nous demandons au Conseil municipal, puis 
au Conseil administratif, de prendre position sur cette loi que nous jugeons discri-
minante à l’égard des étrangers.

La nouvelle loi sur les étrangers est une mauvaise loi. En effet, en synthèse, 
elle instaure – ce qui d’ailleurs existait déjà avec la loi de 1931 sur le séjour 
et l’établissement des étrangers – une ségrégation entre les bons étrangers, 
aujourd’hui les ressortissants de l’Union européenne, et tous les autres, qui sont, 
grosso modo, personae non gratae. Cette loi instaure un principe de ségrégation 
pour des personnes qui sont établies. Si nous comprenons que l’application des 
accords bilatéraux facilite l’entrée sur le territoire suisse pour les étrangers de 
l’Union européenne, par contre, nous pouvons diffi cilement accepter – et, pour 
les socialistes, absolument pas soutenir – les traitements différenciés pour les per-
sonnes entrées sur le territoire et installées, suivant qu’elles arrivent, par exemple, 
d’Italie ou des Etats-Unis d’Amérique. 

Cette loi crée une très grande instabilité pour les personnes ressortissantes 
des Etats non membres de l’Union européenne, car elle les maintient dans un 
système de précarité que nous, socialistes, nous n’avons pas cessé de déplorer. 
Cette loi précarise des populations installées, qui travaillent, ont des enfants sco-
larisés dans les écoles genevoises. Elle assujettit des personnes à un statut qui 
peut leur être retiré très facilement. Si la personne est extra-européenne, elle doit 
attendre au minimum dix ans avant que l’autorité administrative, si elle le juge 
juste, lui octroie un permis C. Cette situation porte atteinte à toutes les mesures 
d’intégration sociale, culturelle et économique mises en place. On le sait, une 
fois les ressortissants étrangers légalement établis sur le territoire, l’intérêt, pour 
le pays d’accueil, est d’avoir une population active et intégrée à tous les points 
de vue, économique, social, culturel et, depuis peu, politique, puisque le souve-
rain l’a décidé au niveau de la commune. Nous le savons, en 2007, les person-
nes séjournant depuis huit ans au moins en Suisse pourront voter aux élections 
municipales. 
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Une fois de plus, la loi fédérale instaure une ségrégation entre les bons et 
les mauvais étrangers, ceux qui, de facto, peuvent être intégrés parce qu’ils font 
partie de l’Union européenne et tous les autres, qui devront attendre le bon vou-
loir, très souvent arbitraire, de l’administration. (Remarque.) Il ne s’agit pas ici 
de faire un débat sur la loi, il s’agit de démontrer pourquoi cette loi fédérale a 
des répercussions directes sur la Ville. C’est nous, habitants de la commune, qui 
vivons avec les gens, et notre intérêt est de n’avoir que des personnes intégrées, 
avec des papiers de séjour, plutôt que, d’un côté, des personae gratae avec papiers 
de séjour et, de l’autre, des gens qui attendent dix, quinze, vingt ans avant d’être 
intégrés. 

Cette loi est également mauvaise et absurde, parce que, de la même façon 
qu’elle crée deux qualités d’étrangers avec les étrangers venus de pays non mem-
bres de l’Union européenne, elle touche les ressortissants étrangers qui sont 
mariés à des Suisses. Concrètement, aujourd’hui, si vous êtes Suisse ou Suissesse 
et que vous avez épousé un étranger, votre conjoint aura un traitement différent 
suivant qu’il est de l’Union européenne ou non. Cela pour des questions très 
importantes qui touchent au droit du mariage, mais aussi au regroupement fami-
lial. Allez expliquer pourquoi un Suisse ou une Suissesse, qui aurait épousé une 
personne venue de l’extérieur de l’Union européenne et qui souhaiterait accéder 
au regroupement familial, pourrait connaître les entraves des ressortissants extra-
européens. 

En lisant le texte voté par les Chambres fédérales, on mesure la réalité des 
diffi cultés du regroupement familial. Ainsi, un enfant de plus de 12 ans doit être 
arrivé dans les douze mois qui précèdent la venue du couple. Or imaginons un 
couple suisse qui aurait vécu dans un pays latino-américain, qui reviendrait à 
Genève et voudrait faire venir un enfant né d’un premier mariage. En raison de 
la pénurie actuelle, ce couple trouverait très diffi cilement un logement avec suf-
fi samment de pièces et si, par exemple, le revenu du groupe familial n’était pas 
assez élevé, le droit au regroupement familial ne serait pas assuré. 

Mesdames et Messieurs, si nous acceptons cette loi le 24 septembre, nous 
rendons, de facto, très diffi ciles, pour les personnes extra-européennes, mais éga-
lement pour les Suisses ou les Suissesses mariés à des personnes extra-européen-
nes, le mariage et la vie de la famille, c’est-à-dire la possibilité de faire venir les 
enfants qui font partie du groupe familial. Monsieur le président, je m’arrêterai là 
avec les arguments qui, à notre avis, doivent conduire le Conseil administratif et 
le Conseil municipal à s’opposer à cette loi. 

De plus, Mesdames et Messieurs, vous le savez, il y a malheureusement par-
fois de fortes violences domestiques et familiales. Nombreuses et nombreux ont 
été les députés qui ont milité pour que les personnes battues dans le cadre de 
la famille puissent disposer d’un droit au séjour. Or la loi sur les étrangers ne 
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le garantit pas. Concrètement, cela veut dire qu’une personne d’origine extra-
européenne mariée à un Suisse ou à une Suissesse, battue par son mari ou par sa 
femme, voit son permis de séjour retiré si elle veut quitter le domicile conjugal. 
Mais si la personne vient de l’Union européenne, son permis ne sera pas retiré 
dans ce cas. Il est légitime de quitter son domicile lorsqu’on est victime de violen-
ces conjugales. Par contre, il est totalement injuste, absurde et inhumain de dire à 
la personne battue: «Ma cocotte, mon coco, même si ton mari ou ta femme te bat, 
si tu veux garder ton droit au permis, reste avec le bourreau!» 

Nous, socialistes, nous demandons au Conseil administratif et au Conseil 
municipal – à l’instar de la Ville de Zurich notamment – de dire aux personnes 
de notre commune que cette loi est très mauvaise, parce que ses répercussions 
seront importantes au niveau municipal. D’abord, elle empêche les ressortissants 
étrangers extra-européens de s’intégrer à la vie de la cité et, ensuite, dans des cas 
spécifi ques – regroupement familial, mariage, voire violences domestiques – elle 
risque d’engendrer des diffi cultés. Ne nous leurrons pas, si les personnes battues 
quittent le domicile conjugal, vers qui se tourneront-elles? Vers les services de la 
commune ou vers les associations que, par ailleurs, la commune soutient.

Pour toutes ces raisons, Mesdames et Messieurs, j’espère que nous serons 
nombreuses et nombreux à dénoncer cette mauvaise loi, qu’il ne faut pas voter le 
24 septembre. (Applaudissements.)

Le président. Avant de donner la parole à M. Pattaroni, je salue à la tribune 
du public, par ordre d’arrivée, la présence de Mme Monique Guignard, ancienne 
conseillère municipale, et celle de Mme Anne-Marie von Arx-Vernon, ancienne 
conseillère municipale et députée. (Applaudissements.)

Préconsultation

M. Robert Pattaroni (DC). L’intervenante précédente a fait un développe-
ment complet et je ne reprendrai pas les points que notre parti partage; d’ailleurs, 
nous voterons deux fois oui à ces résolutions. Mais j’insisterai surtout sur deux 
aspects. On nous a souvent demandé si une commune, même Genève, devait 
prendre position sur des sujets nationaux, voire cantonaux. Ce n’est pas notre 
rôle, nous dit-on parfois, ou, alors, nous hésitons: n’y a-t-il pas quand même quel-
que chose de plus que la différence des compétences? Cette fois, nous, démocra-
tes-chrétiens, nous disons qu’il y a plus que la différence des compétences, car 
nous sommes là devant un problème fondamental: quel type d’humanité voulons-
nous? Voulons-nous rendre meilleure cette humanité qui, de plus en plus, tend 
à se diviser entre le monde des nantis et celui des défavorisés, le monde de la 
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richesse et celui de l’extrême pauvreté? Bien entendu, en Suisse, certains répon-
dent souvent oui, involontairement sans doute. 

Au niveau national, le Parti démocrate-chrétien a dit majoritairement oui à 
la révision de ces deux lois, il faut bien le reconnaître… On pourrait nous dire: 
«Voilà, vous contribuez à accentuer cette divergence croissante entre les défavo-
risés et les privilégiés…» A Genève, notre réfl exion est différente et – heureuse-
ment! – dans un pays démocratique et dans un parti démocratique, nous pouvons 
exprimer notre différence, et nous en sommes très fi ers.

Le deuxième point, indépendamment de nos convictions, est celui de l’image 
que nous voulons donner de notre Ville. A Genève, les autorités et tous les par-
tis sont fi ers de représenter la capitale mondiale d’une grande partie des orga-
nisations gouvernementales dont l’objectif est de faire en sorte que l’humanité 
se porte mieux. Nous sommes très fi ers d’avoir été promus au rang de capitale 
des droits humains – ou des droits de l’homme, comme on voudra. Pour nous, 
cela suppose que nous l’assumions, car nous ne pouvons pas recevoir toutes ces 
organisations, partager leur idéal, et, au moment où il dépend de nous de vivre 
la réalité des droits humains, dire: «Voyez-vous, c’est un peu différent, tous ces 
gens viennent d’ailleurs, ce sont des requérants d’asile… D’ailleurs, quelques-
uns nous trompent et, par voie de conséquence, ce n’est plus supportable.» La 
barque serait pleine… 

Pour certains, les étrangers sont les bienvenus, dans la mesure où ils ont des 
moyens fi nanciers, où ils viennent avec un capital intellectuel, avec leurs bras, 
pour autant que cela ne crée pas d’histoire du point de vue administratif… Alors, 
tout va bien. Ceux qui raisonnent ainsi ont dit oui à la loi sur l’asile, oui à la loi sur 
les étrangers, introduisant une ségrégation manifeste qui ne dérange pas certains 
milieux politiques et économiques.

Pour notre part, Monsieur le président, nous considérons que c’est inac-
ceptable et que nous nous devons de le dire clairement, à Genève de surcroît. 
Serions-nous les seuls en Suisse à le dire, je pense que ce serait nécessaire et que 
nous devrions en être très fi ers. Toutes celles et tous ceux pour qui, ici, les droits 
humains sont fondamentaux et représentent une valeur essentielle à défendre et à 
promouvoir doivent accepter cette résolution. (Applaudissements.)

M. Jacques Mino (AdG/SI). Je ne vais pas répéter ce qui a très bien été 
dit par la préopinante et le préopinant. Cependant, quelques points n’ont pas été 
relevés qui, à mon sens, méritent de l’être dans ce débat. Il s’agit de l’arbitraire 
qui sera donné aux fonctionnaires de mairie pour décider, tranquillement dans 
leur bureau, selon la tête du client, si c’est un mariage blanc, un mariage vala-
ble ou pas valable. On ne demande pas aux personnes de nationalité suisse s’il y 
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a beaucoup d’amour entre elles ou si c’est un mariage de convenance, d’argent 
ou de je ne sais quoi encore. La morale helvétique n’est pas dérangée si deux 
Suisses convolent en justes noces pour des motifs qui ne nous plairaient pas; en 
revanche, pour les étrangers, un fonctionnaire décidera s’il s’agit ou non d’un 
mariage blanc. Cette intrusion dans la vie privée des gens est absolument inac-
ceptable.

Je relèverai aussi que les personnes arrivant en Suisse viennent massivement 
de pays pauvres. Si ce sont des «cerveaux» et s’ils peuvent nous ramener de 
l’argent, ils seront accueillis. Il y a donc une double discrimination: raciale et 
raciste d’un certain côté, mais, en plus, on renforce le phénomène d’appauvrisse-
ment du tiers monde, provoquant, en cascade, l’augmentation du nombre de réfu-
giés. Car plus on appauvrit le tiers monde, plus les pauvres viendront pour man-
ger – et ils auront bien raison! Dans le tiers monde, si les personnes au bénéfi ce 
d’une formation utile au développement partent, les gens vont forcément devoir 
fuir, car les têtes pensantes ne seront plus là pour faire marcher leur pays.

Je dirai aussi que cette loi générera des clandestins. En effet, toutes les per-
sonnes originaires de pays extérieurs à l’Union européenne arriveront tout de 
même chez nous – nous le savons – et elles seront utilisées pour des petits bou-
lots mal payés. A mon avis, parmi les agents de cette politique, au niveau fédéral, 
certains sont très contents que l’on fabrique des clandestins, puisque cela pèse 
sur les salaires de tous, y compris des ouvriers suisses. Puis, cerise sur le gâteau, 
cette situation peut se terminer par le droit d’emprisonner administrativement, 
jusqu’à dix-huit mois, des gens qui n’ont pas été condamnés, rien ne pouvant leur 
être reproché pénalement. On revient au Moyen Age, c’est la mise en prison des 
pauvres! 

Pour toutes les raisons exposées auparavant et pour celles que je viens de 
citer, nous contrevenons aux conventions internationales. Ces mesures ne sont 
pas simplement xénophobes et antiétrangers, elles sont racistes. Quand le parle-
ment fédéral approuve des mesures racistes, il légitime le racisme populaire dans 
notre population, et c’est très grave. (Applaudissements.)

Mme Frédérique Perler-Isaaz (Ve). Il s’agit de réagir avant cette prochaine 
votation et que nous tous ici, tant le Conseil administratif que le Conseil muni-
cipal, exprimions notre désapprobation et notre opposition par rapport à cette loi 
qui n’est que grignotage du peu de droits actuellement donnés et dévolus aux per-
sonnes venues dans notre pays pour travailler et s’intégrer. 

C’est une mauvaise loi, par rapport à d’autres pays dans le monde, et notam-
ment en Europe. Elle ouvre la porte à une très mauvaise politique migratoire, dont 
l’objectif est de faire le tri entre les bons et les mauvais étrangers. C’est extrême-



613SÉANCE DU 27 JUIN 2006 (soir)
Résolution: nouvelle loi sur les étrangers

ment dangereux. Cette loi est à combattre, parce qu’elle maintient des personnes 
dans un statut qui sera de plus en plus précaire, comme l’ont développé les préo-
pinants par rapport au permis C et au regroupement familial. 

Les femmes étrangères victimes de violences nous causent aussi du souci, à 
nous, les Verts. L’état civil aura la possibilité de discriminer et de décider si tel 
Suisse a le droit d’épouser telle étrangère, ou si telle Suissesse a le droit d’épouser 
tel étranger. C’est vraiment priver nos citoyens de la possibilité de faire un véri-
table choix matrimonial, et cette suspicion, à notre avis, n’est absolument pas de 
mise. Le Parti socialiste l’a déjà relevé et je l’en remercie.

Précariser les statuts, c’est mettre les communes de notre canton et de la 
Suisse entière dans des situations particulièrement diffi ciles. Récemment, nous 
avons vu les problèmes que pouvait nous causer la décision de non-entrée en 
matière (NEM). Ainsi, nous aurons toujours plus de diffi cultés en tant que com-
mune, alors que nous prônons sans relâche le lien social et l’intégration. 

Les Verts combattent avec force ces régressions contenues dans la LEtr, cette 
nouvelle loi sur les étrangers. Elle est vraiment contraire à une politique migra-
toire intelligente et sensée, qui permette à chacun, sur cette planète, de trouver sa 
place. (Applaudissements.)

M. Guy Dossan (R). Mesdames et Messieurs, vous permettrez au groupe 
radical d’être beaucoup plus terre à terre que les envolées lyriques que nous 
venons d’entendre. Je parlerai maintenant de la loi sur les étrangers et de celle 
sur l’asile, car je ne reprendrai pas la parole tout à l’heure. C’est vrai, ces deux 
lois sont peut-être mauvaises. D’ailleurs, les radicaux ont voté deux fois oui aux 
Chambres fédérales, à Berne, mais, à Genève, ils ont dit une fois oui et une fois 
non. Nous ne sommes donc pas contre les droits fondamentaux. 

Par contre, dans cette enceinte, le groupe radical s’est toujours opposé à une 
prise de position de la Ville sur des votations fédérales, quel que soit le sujet, car, 
à notre avis, de telles prises de position sont réservées à nos partis politiques res-
pectifs. Nous n’avons aucune raison de nous mêler de cela, que la loi soit bonne 
ou mauvaise. Je suis d’accord, il y a de bons et de mauvais points, mais il n’est 
pas question, pour le groupe radical, que la municipalité prenne une quelconque 
position sur une votation fédérale. Pour ces raisons, nous voterons contre les deux 
résolutions qui nous sont soumises ce soir. (Exclamations.)

M. Marc-André Rudaz (UDC). C’est vrai, la politique des quatre cercles 
en matière d’immigration de la Confédération est discutable. Personnellement, je 
ne suis pas entièrement d’accord avec ce système, étant moi-même d’une famille 
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dont la majorité vient du quatrième cercle. Cependant, j’ai remarqué que cer-
tains pays de ces régions appliquent des lois encore plus strictes que les nôtres. 
D’ailleurs, certains de mes amis ont été renvoyés du Pérou ou de la Bolivie; ils ne 
pouvaient pas y rester parce qu’ils n’avaient pas de rentrées fi nancières suffi san-
tes. Si le Conseil administratif fait quelque chose, j’aimerais alors qu’il fasse le 
tour du monde et qu’on applique les mêmes lois.

Cela dit, même si ces lois ne sont pas forcément correctes, il faut préserver 
les intérêts de notre population. Si j’étais du Katanga, je protégerais les intérêts 
du Katanga. Je suis mal placé dans cette affaire, parce que ma famille et la plu-
part de mes amis sont originaires du quatrième cercle, mais l’Union démocrati-
que du centre s’opposera à ces deux résolutions, dans l’intérêt de notre propre 
population, y compris celui des étrangers installés dans notre pays et qui ont des 
papiers.

M. Alexis Barbey (L). Cela va sans dire, le Parti libéral est en faveur des 
droits humains et il se félicite que l’Organisation des Nations Unies ait choisi 
Genève comme siège du Conseil des droits de l’homme. Il va de soi que nous 
reconnaissons des infractions aux droits humains en Suisse. Moins fréquentes 
qu’ailleurs peut-être, elles sont néanmoins sujettes non seulement à caution, mais 
également à sanction.

Je ne veux pas aborder le fond de ces lois, car le groupe libéral pense que ce 
n’est pas l’endroit où discuter du pourquoi et du comment – après le parlement 
fédéral – le peuple suisse aura à voter sur les différents éléments de la loi sur 
les étrangers. Je m’étonne simplement de voir, dans certains groupes, ceux-là 
mêmes qui proposent que les naturalisations deviennent un acte purement admi-
nistratif se défi er de l’application des lois par les fonctionnaires fédéraux. Il y a 
là une bizarre dichotomie entre les façons de considérer les décisions administra-
tives.

Cela dit, je pense, et le groupe libéral avec moi, que le fonctionnement de la 
démocratie repose sur plusieurs principes. L’un d’entre eux est important, c’est la 
répartition des tâches, des fonctions et des responsabilités. A l’évidence, il s’agit 
ici d’un objet exclusivement de compétence fédérale. Pourquoi la Ville de Genève 
viendrait-elle maintenant se substituer aux partis politiques du niveau national et 
au parlement fédéral pour donner des prises de position? Est-ce à nous, parlement 
de la Ville, d’appuyer des campagnes électorales d’un côté ou d’un autre? N’est-
ce pas faire fi  de l’autonomie de décision de nos citoyens genevois, capables de 
se prononcer lors de ces votations sur la base des recommandations des partis et 
des associations et de la documentation envoyée par l’administration? Je trouve, 
comme toujours, extrêmement présomptueux, de la part du Conseil municipal, 
de donner des leçons de savoir-vivre à la Suisse ou au monde. C’est faire preuve 
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d’arrogance. Nous devons, ici comme ailleurs, nous abstenir de renforcer les pri-
ses de position de certains partis par rapport à celles d’autres partis. C’est pour-
quoi le groupe libéral votera non à ces deux résolutions.

Mme Catherine Gaillard-Iungmann (AdG/SI). Naturellement, une fois de 
plus, on entend bien les arguments d’une certaine droite… Elle nous dit que, 
naturellement, elle n’a rien contre, que le peuple doit se décider, mais, en même 
temps, que la Ville ne doit pas infl uencer ce débat. Comme l’ont très bien rappelé 
Mme Salerno, M. Pattaroni et tous les préopinants favorables ce soir à ces deux 
résolutions, nous voyons bien combien cette loi est raciste, xénophobe, et, là, 
nous entrons en résistance. Pour cette raison, il est indispensable que le Conseil 
municipal et le Conseil administratif dépassent leurs prérogatives, comme l’a dit 
M. Pattaroni, et donnent un signal fort aux citoyens et aux citoyennes de cette 
Ville. Avec ce sujet, on touche à des libertés fondamentales, à des droits huma-
nitaires, et nous, citoyens et citoyennes, élus et élues au Conseil municipal et au 
Conseil administratif, nous devons nous prononcer au niveau du symbole, adres-
ser un signal fort et dire que nous entrons en résistance, car il y a une limite que 
nous ne devons pas franchir. 

C’est pour cela que nous, SolidaritéS et Indépendants, nous vous prions ce 
soir de voter ces deux résolutions. Nous demandons le vote nominal. Puisque les 
gens prétendent ne pas pouvoir se prononcer, ils se prononceront quand même… 
Par conséquent, nous espérons être suivis pour le vote nominal. (Applaudisse-
ments.)

M. Lionel Ricou (DC). J’aimerais m’adresser en particulier à mes cousins 
libéraux et radicaux et leur signaler qu’aujourd’hui Christoph Blocher a lancé la 
campagne sur ces deux objets. Sa stratégie est de s’appuyer sur les collectivités 
locales pour dire tout le bien qu’il faut penser de ces lois. Alors, en tant que repré-
sentants des collectivités locales, quelque part, nous sommes interpellés. 

Ce soir, nous devons choisir, nous ne pouvons pas rester neutres, comme le 
prétendent les deux chefs des groupes radical et libéral. Je les invite donc à suivre 
leurs conseillers nationaux respectifs Dupraz, Ruey, Brunschwig Graf et d’autres, 
qui ont pris conscience des effets extrêmement néfastes de ces lois, et à soutenir 
avec nous ces deux résolutions. (Applaudissements.)

Mme Sandrine Salerno (S). Pour le groupe socialiste, je souhaitais demander 
le vote à l’appel nominal, mais Mme Gaillard-Iungmann l’a fait. Les socialistes 
suivront donc évidemment cette demande.
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M. Marc-André Rudaz (UDC). Cette Ville se croit toujours le devoir 
d’enseigner à la planète entière, à la Confédération et aux autres cantons com-
ment se comporter. Nous sommes la ville et le canton les plus endettés du pays, 
nous avons le taux de chômage… (Remarques.) Au niveau du taux de chômage, 
nous avons le taux le plus élevé, nos enfants ne trouvent quasiment plus de tra-
vail, même les jeunes qui sortent de l’Université. Puis il y a ceux qui ne veulent 
plus bosser, parce que, fi nalement, ils sont mieux à la maison qu’au travail. On 
veut toujours enseigner à tout le monde ce qu’il faut faire, mais on ferait mieux 
de s’occuper de nos problèmes et de les régler!

Quant à nous, l’Union démocratique du centre, nous demandons aussi le vote 
à l’appel nominal par rapport aux futures générations qui vivront dans ce pays.

M. Didier Bonny (DC). Je suis rassuré ce soir, car depuis plus de trois ans 
que l’Union démocratique du centre siège dans ce Conseil municipal, je m’étais 
posé la question de savoir si ce groupe était bien rattaché à ce parti. Enfi n, ce soir, 
par le discours de M. Rudaz, nous les reconnaissons et nous savons qu’il s’agit 
vraiment de l’Union démocratique du centre, celle qui met la faute sur les étran-
gers: c’est à cause d’eux que nous avons la dette la plus grande et le plus fort taux 
de chômage! Je suis content de cette soirée, parce que l’Union démocratique du 
centre sort du bois, avec le discours qu’elle tient également au niveau cantonal et 
au niveau national.

Cela étant dit, pour ne pas trop prolonger le débat, je comprends évidemment 
fort bien que si la Ville de Genève veut prendre position, cela peut déranger les 
radicaux et les libéraux. Cet argument est recevable, mais c’est quelque chose 
d’exceptionnel, il s’agit de la défense des droits humains. Là, à mon avis, on peut 
faire une entorse et les radicaux et les libéraux pourraient pour le moins s’abste-
nir sur ces résolutions, par égard à ce problème de droits humains – ce n’est pas 
n’importe quoi. J’espère qu’ils feront un geste dans ce sens-là.

Pour terminer, je reviens sur la première intervention de M. Rudaz, quand il a 
dit que les lois sont plus strictes dans d’autres pays et qu’il n’y a pas de raison que 
les nôtres le soient moins. J’aimerais, Monsieur le président, que vous demandiez 
à M. Rudaz s’il va se mettre à jeun dès demain matin parce que des gens meurent 
de faim dans d’autres pays… (Rires et applaudissements.)

M. Alexis Barbey (L). C’est juste pour rebondir sur l’appel à entrer en résis-
tance lancé par notre ex-présidente du Conseil municipal – vous transmettrez, 
Monsieur le président. Je suis désolé, en qualité de conseiller municipal, je n’ai 
pas prêté serment pour une entrée en résistance, j’ai prêté le serment de respecter 
les lois et les règlements appliqués en Ville de Genève. J’entends m’y confor-
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mer strictement et je me réjouis, parce que le groupe libéral a le courage de ses 
opinions et moi avec lui, de la demande de vote nominal. Je l’affronterai la paix 
dans l’âme.

Mme Hélène Ecuyer (T). Pour toutes les très bonnes raisons données par 
l’Alternative et le Parti démocrate-chrétien, nous soutiendrons ces résolutions et 
nous accepterons l’appel nominal.

M. Eric Ischi (UDC). Je trouve ce débat un peu désolant. D’abord, je suis 
content que M. Bonny puisse enfi n exprimer ce qu’il avait envie de dire depuis 
trois ans: l’Union démocratique du centre est à sa place. Je ne cherche pas à qua-
lifi er cette déclaration, parce que je serais tenté de dire: lamentable. 

Mesdames et Messieurs, de quoi se mêle-t-on? Vous voulez absolument parler 
de ces deux lois. Je rappelle qu’elles ont été largement soutenues, voire appelées 
de leurs vœux par les gouvernements cantonaux, cela a été dit et écrit. Certains 
partis, dans cette enceinte, devraient se souvenir que ces deux lois ont été large-
ment approuvées aux Chambres fédérales. 

Je rejoins ceux qui posent la question de savoir de quoi la Ville se mêle. A 
force de vouloir nous occuper de ce qui ne nous regarde pas, ne soyons pas surpris 
si, dans cette République, un certain nombre de membres de divers partis deman-
dent la suppression de la Ville et la fusion Ville-Etat. Mesdames et Messieurs, 
continuez à vous mêler de ce qui ne vous concerne pas et vous y arriverez à coup 
sûr! Pour notre part, nous ne pouvons évidemment pas soutenir ces deux résolu-
tions. (Applaudissements.)

M. Jean-Charles Lathion (DC). Nous avons eu particulièrement honte, à 
une certaine époque, en Suisse, des initiatives Schwarzenbach. Etant aussi d’ori-
gine italienne de par ma mère, j’avoue que, lorsque nous étions face à de telles 
réactions à l’égard des étrangers, nous étions particulièrement mal dans notre 
peau, mal à l’aise, tout en étant Suisses. Nous sommes nombreux, ici, à Genève, 
à être dans cette situation. Je ne sais pas ce que le parlement de la Ville avait fait 
à l’époque, mais si j’avais siégé dans cette enceinte, j’aurais dit non, je ne suis 
pas d’accord.

Aujourd’hui, nous sommes dans la même situation et nous devons également 
affi rmer notre opposition à ces lois. Vous, libéraux, radicaux, UDC, vous êtes les 
premiers à vouloir vous identifi er, lorsque cela vous arrange, aux organisations 
internationales. Nous sommes les premiers à nous gargariser aussi du Palais Wil-
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son, avec tout ce qu’il contient de symboles des droits de l’homme. Le Palais 
Wilson est bien sur le territoire de la Ville de Genève, alors, ne serait-ce qu’à ce 
titre, nous devons prendre position. Je trouverais regrettable que nos cousins de 
l’Entente ne nous rejoignent pas dans ce débat.

M. Alpha Dramé (Ve). Je réagis à la question entendue ce soir: mais de quoi 
nous mêlons-nous? Nous nous mêlons d’un problème qui nous concerne, parce 
que les hommes vivent dans les communes de la Confédération et qu’il y a des 
lois fédérales. Le seul territoire fédéral que nous connaissions, ce sont les auto-
routes et les hommes ne vivent pas sur les autoroutes, mais dans les communes. 
Il y a aussi les camps militaires, mais ceux qui y entrent y entrent une fois par 
an. Les êtres humains vivent dans les communes et nous nous mêlons des problè-
mes de notre commune, la Ville de Genève, la capitale internationale des droits 
humains – et les Nations Unies sont sur le territoire de notre commune. Donc les 
êtres humains installés ici peuvent en particulier subir une loi fédérale qui sera 
votée par toute la population. Ces gens ont quand même la liberté de participer à 
des discussions internationales qui touchent toute l’humanité.

Pourquoi alors ne nous mêlerions-nous pas de ces problèmes des droits 
humains? Nous en avons le droit et c’est pourquoi notre collectivité doit réagir. 
Si l’Alliance de gauche dit qu’elle entre en résistance, elle peut le faire, parce que 
c’est un problème humain. Les étrangers ont fait la Suisse, ils continueront à la 
faire et, demain, la Suisse sera le meilleur pays du monde, parce qu’il sera com-
posé uniquement d’étrangers… (Applaudissements.)

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Monsieur Ischi, avec tout le 
respect que je vous dois, je crois que M. Dramé a raison. Parfois, nous pouvons 
comprendre, quand la Ville – le Conseil municipal ou le Conseil administratif 
– prend des positions sur la politique internationale, ou publie des annonces dans 
le New York Times, que certaines ou certains soient choqués; nous l’avons vu 
dans un passé récent. A chacun son opinion. En revanche, ici, comme vient de le 
dire M. Dramé, il s’agit d’un débat national sur une législation qui pourrait nous 
concerner.

Dans le journal Le Temps de ce matin – Monique Cahannes me le montrait il 
y a un instant – on peut lire que nous, Ville de Genève, sommes le dernier maillon 
d’une chaîne de villes suisses qui ont dit non. Lisez Le Temps! Mesdames et Mes-
sieurs, je vous demande de prendre vos responsabilités, d’avoir du courage, de 
vous souvenir, surtout les calvinistes du groupe libéral, que nous avons été la cité 
du refuge – regardez l’inscription sur la tour du Molard. Nous sommes fi ers de 
cette tradition et nous voulons la faire perdurer. 
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Une chose me fait sourire: nous sommes tous fi ers de l’équipe suisse de foot-
ball… Même si elle a perdu, elle était tout de même assez multiculturelle, Mon-
sieur Ischi! (Applaudissements.)

M. Blaise Hatt-Arnold (L). J’aimerais juste dire que, à force de voir cette 
assemblée délibérative de la Ville de Genève s’octroyer des prérogatives cantona-
les et fédérales, il ne faut pas s’étonner qu’avec le temps ces prérogatives canto-
nales et fédérales nous reviennent comme un boomerang, avec des transferts de 
charges directement à la Ville de Genève… 

Mme Hélène Ecuyer (T). Ce n’est pas nouveau qu’une commune ou un 
représentant important – tel un conseiller d’Etat – entre en résistance. Souve-
nez-vous, il y a quelques années, M. Föllmi avait demandé que tous les enfants 
puissent être scolarisés, même s’ils étaient clandestins. Pourquoi ne continue-
rions-nous pas dans ce sens en soutenant ces deux résolutions? (Applaudisse-
ments.)

Le président. Dans les faits, cinq personnes se sont déjà exprimées pour 
l’appel nominal; cela correspond au règlement. 

Mise aux voix à l’appel nominal, la résolution est acceptée par 46 oui contre 18 non (3 abstentions).

Ont voté oui (46): 

Mme Ariane Arlotti (AdG/SI), M. Sébastien Bertrand (AdG/SI), Mme Nicole 
Bobillier (S), M. Didier Bonny (DC), M. Mathias Buschbeck (Ve), Mme Monique 
Cahannes (S), M. David Carrillo (S), Mme Marguerite Contat Hickel (Ve), M. Oli-
vier Coste (S), M. Marc Dalphin (Ve), M. Yves de Matteis (Ve), M. Gérard Des-
husses (S), M. Alpha Dramé (Ve), M. Alain Dupraz (T), Mme Hélène Ecuyer (T), 
M. Jean-Louis Fazio (S), Mme Vera Figurek (AdG/SI), Mme Catherine Gaillard-
Iungmann (AdG/SI), M. François Gillioz (Ve), Mme Béatrice Graf Lateo (S), 
M. Guy Jousson (T), M. Roman Juon (S), Mme Sarah Klopmann (Ve), Mme Ruth 
Lanz Aoued (AdG/SI), M. Jean-Charles Lathion (DC), M. David Metzger (S), 
M. Jacques Mino (AdG/SI), Mme Anne Moratti Jung (Ve), M. Olivier Norer 
(Ve), Mme Christiane Olivier (S), M. Robert Pattaroni (DC), Mme Frédérique Per-
ler-Isaaz (Ve), Mme Annina Pfund (S), M. Thierry Piguet (S), M. Lionel Ricou 
(DC), M. Jean-Charles Rielle (S), M. Eric Rossiaud (Ve), M. Pierre Rumo (T), 
Mme Odette Saez (DC), Mme Sandrine Salerno (S), M. François Sottas (AdG/
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SI), Mme Marie-France Spielmann (T), Mme Martine Sumi-Viret (S), Mme Gisèle 
Thiévent (AdG/SI), Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S), M. Christian Zaugg 
(AdG/SI).

Ont voté non (18): 

M. Alexis Barbey (L), M. Simon Brandt (R), M. Sylvain Clavel (UDC), 
M. Roland Crot (UDC), Mme Linda de Coulon (L), M. Guy Dossan (R), 
Mme Véronique Elefant-Yanni (HP), M. Eric Fourcade (HP), Mme Catherine Häm-
merli-Lang (R), M. Blaise Hatt-Arnold (L), M. Philippe Herminjard (R), M. Eric 
Ischi (UDC), M. André Kaplun (L), Mme Florence Kraft-Babel (L), M. Jean-Luc 
Persoz (L), M. Pascal Rubeli (UDC), M. Marc-André Rudaz (UDC), M. Vincent 
Schaller (L). 

Se sont abstenus (3): 

Mme Nathalie Fontanet (L), M. Jean-Pierre Oberholzer (L), M. Armand 
Schweingruber (L). 

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (12): 

Mme Laurence Andersen (L), M. Alain Comte (T), M. Jean-Marc Froidevaux 
(L), M. Jean-Marie Hainaut (L), Mme Nelly Hartlieb (UDC), M. Pierre Maudet 
(R), M. Jean-Pierre Oetiker (UDC), M. Georges Queloz (L), M. Patrice Reynaud 
(L), Mme Alexandra Rys (DC), M. Frédy Savioz (UDC), M. René Winet (R). 

Présidence:

M. Roberto Broggini (Ve), président, n’a pas voté.

La résolution est ainsi conçue:

RÉSOLUTION

Le Conseil municipal prendra une position offi cielle (encart dans la presse, 
conférence de presse ou tout autre moyen jugé pertinent) contre cette loi discri-
minante et demande au Conseil administratif de faire de même.
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4. Résolution du 26 juin 2006 de Mmes Catherine Gaillard-Iung-
mann, Sandrine Salerno, Frédérique Perler-Isaaz et M. Pierre 
Rumo: «Contre la nouvelle loi sur l’asile» (R-96)1.

PROJET DE RÉSOLUTION 
Considérant:

– que, le 24 septembre 2006, le peuple suisse se prononcera sur la loi sur 
l’asile;

– que cette loi xénophobe ferme les portes de l’asile en Suisse;

– qu’elle ne permettra plus aux réfugié-e-s sans papiers d’identité d’obtenir 
l’asile alors même que la présence de papiers était jusqu’ici un motif de refou-
lement;

– que le concept de détention pour insoumission, réminiscence du Moyen Age, 
prendra place dans l’ordre juridique suisse alors même que certains profes-
sionnels spécialistes des droits fondamentaux apparentent ce type de déten-
tion à de la torture;

– que les réfugié-e-s frappé-e-s d’une non-entrée en matière pourront être 
emprisonné-e-s dix-huit mois s’ils ou elles refusent de quitter le pays;

– que des données pourront être transmises aux pays persécuteurs avant la fi n 
de la procédure, mettant en danger la vie des réfugié-e-s qui se verraient ren-
voyé-e-s;

– que l’aide sociale ne sera plus accordée aux réfugié-e-s frappé-e-s d’une non-
entrée en matière;

– que cette suppression de l’aide sociale est non seulement inhumaine, mais 
qu’elle implique un transfert de charges de la Confédération vers les cantons 
et les communes et qu’elle sera donc lourde de conséquences fi nancières pour 
notre commune,

le Conseil municipal prendra une position offi cielle (encart dans la presse, 
conférence de presse ou tout autre moyen jugé pertinent) contre cette loi contraire 
à la tradition humanitaire de notre pays et de ses institutions et demande au 
Conseil administratif de faire de même.

Mme Sandrine Salerno (S). Beaucoup de choses ont également été dites sur 
la loi sur l’asile (LAsi) par certaines personnes intervenues dans le débat sur la 
résolution contre la nouvelle loi sur les étrangers. Au Parti socialiste, une pre-
mière remarque s’impose: cette loi fédérale porte mal son nom, parce que ce n’est 

1 Annoncée et motion d’ordre, 301.
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pas la loi «sur» l’asile, mais la loi «contre» l’asile. La loi votée par les Chambres 
fédérales nous concerne tout autant, voire plus, que la loi sur les étrangers. Je vais 
essayer de le démontrer, notamment à l’intention des groupes radical et libéral, 
que j’ai espoir de convaincre, contrairement à l’Union démocratique du centre… 
Mais je vais tout de même essayer.

Pour ma première remarque, je reprendrai les propos de M. Ischi de tout à 
l’heure. Il nous disait: de toute façon, même le Conseil d’Etat est intervenu en 
faveur de ces deux lois, souvenez-vous comment on a voté à Berne! Alors, Mon-
sieur Ischi, j’ai devant moi un extrait de la réponse du Conseil d’Etat genevois à 
la procédure de consultation sur la modifi cation de la loi sur l’asile, qui date du 
26 septembre 2001. Ce texte est très bref, je vous en lis un paragraphe et, si vous 
voulez, à la fi n de mon intervention, je le déposerai sur votre pupitre pour vous 
prouver ma bonne foi. Voilà ce que le Conseil d’Etat, en 2001, répond à la consul-
tation fédérale: «La tradition humanitaire de la Suisse est elle-même menacée par 
le fait que chaque révision de la loi introduit dans la loi de nouvelles normes res-
trictives, qui diminuent les possibilités d’accès à une procédure d’asile ordinaire 
et favorisent la rapidité de traitement des dossiers au détriment de la qualité. La 
LAsi s’érige ainsi progressivement en obstacle aux fl ux migratoires, au même 
titre que le projet de la nouvelle loi sur les étrangers (LEtr) qui consacre l’exclu-
sion de la migration non qualifi ée extra-européenne dans notre pays.» Monsieur 
Ischi, et celles et ceux qui souhaitent être convaincus, voilà la position offi cielle 
du Conseil d’Etat genevois à la fois sur la loi sur les étrangers et sur la loi sur 
l’asile, votées par les Chambres fédérales.

Mesdames et Messieurs, je ne vous donnerai qu’un exemple sur la LAsi. 
C’est une loi insoutenable et j’espère que M. Rudaz m’écoute de ses deux oreilles 
et qu’il pourra me rejoindre au moins sur ce point-là. Jusqu’à présent, si vous 
demandiez l’asile en Suisse en arrivant avec des papiers d’identité, on disait: 
comment le ressortissant et la ressortissante du pays X ou Y peuvent-ils arriver à 
nos frontières avec de tels documents? On trouvait cela bizarre et la possession 
de papiers d’identité était un des critères de refus du droit à l’asile. Aujourd’hui, 
avec la nouvelle loi sur l’asile, si vous n’avez pas de papiers d’identité valables, 
vous êtes frappé d’emblée d’une non-entrée en matière. Concrètement, Monsieur 
Rudaz – vous transmettrez, Monsieur le président – vous qui dites connaître la 
réalité des pays latino-américains, pouvez-vous imaginer l’arrivée de beaucoup 
d’Argentins et de Chiliens en Europe, notamment en Suisse, avec des papiers 
d’identité? Quand vous êtes persécuté dans votre pays et que vous fuyez une dic-
tature, il y a très peu de chances que vous soyez en possession de papiers d’iden-
tité valables que vous pourrez présenter à la frontière. Ce simple critère conduit à 
une non-entrée en matière.

Ensuite, dans ce débat, on nous a demandé pour qui se prend l’assemblée déli-
bérative de la Ville de Genève pour entrer dans des considérations de politique 
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étrangère de la Confédération. Ce sont, notamment, les propos de M. Barbey. J’ai 
envie de lui répondre ceci – Monsieur le président, vous lui transmettrez. Mon-
sieur Barbey, sur ce point-là, en libéral humaniste, vous devriez nous rejoindre, en 
raison des répercussions concrètes, directes, fi nancières, sociales, économiques et 
culturelles de cette loi sur la commune. 

Il y a une erreur dans le texte des considérants de la résolution: on parle de 
personnes frappées de non-entrée en matière. En fait, c’est toutes les personnes 
à qui l’asile a été refusé en Suisse qui ne recevront plus d’aide de l’assistance 
publique. Or nous savons très bien que même si nous ne donnons pas le statut 
de réfugié politique à la majorité de ces gens-là, nous ne pouvons pas, pour 
de multiples raisons, les renvoyer dans leur pays. Ils restent ainsi chez nous 
pendant plusieurs années, soit de manière connue des autorités, soit de manière 
clandestine. 

Ces personnes frappées de non-entrée en matière émargent aujourd’hui aux 
budgets d’aide sociale du Canton et de la Ville. M. Tornare pourra le confi rmer. 
Nous ne pouvons pas les renvoyer et nous devons tout de même nous en occu-
per. Il n’est pas possible de mettre à la rue ces femmes et ces enfants majeurs ou 
mineurs, en leur disant: «Débrouillez-vous!» Si vous faites cela, c’est la porte 
ouverte à tout. Quand on dit que la LAsi relève de la Confédération et qu’elle 
n’a aucun impact sur la commune, c’est faux! La LAsi, si elle est acceptée le 
24 septembre, aura un impact fi nancier concret pour toutes les communes, pour 
toutes les villes. Elle a déjà un impact pour les personnes frappées de non-entrée 
en matière de notre collectivité publique Ville de Genève, et elle en aura un beau-
coup plus important à partir du 24 septembre 2006. 

Aujourd’hui, on ne s’est pas demandé quels moyens mettre à la disposition 
de ces gens-là si, le 24 septembre, le peuple suisse dit oui à la nouvelle loi sur 
l’asile. En tout cas pas au niveau du Canton, peut-être un peu plus au niveau de la 
Ville. Monsieur le président, le Conseil d’Etat lui-même a dit non à la LAsi, dont 
l’impact fi nancier sera réel, concret, mesurable et quantifi able. Je ne parle même 
pas des aspects humains abjects de cette loi, j’en reste aux mesures de politique 
sociale de la commune que nous serons obligés de mettre en place. 

Finalement, Messieurs Rudaz et Ischi, vous vous voulez grands patriotes – 
vous transmettrez, Monsieur le président – mais je vous demande ceci: comment 
pouvez-vous soutenir une loi qui dénature fondamentalement la Suisse humani-
taire? Vous êtes patriotes, mais, dans l’attachement à la nation, il y a forcément 
l’attachement à la tradition humanitaire de la Suisse, contre laquelle cette loi 
s’érige. Cette loi est contre l’asile, contre la Suisse, contre Genève. Indépendam-
ment de tout ce qu’elle signifi e humainement – mépris de l’humanité et de l’être 
humain – elle aura des répercussions fi nancières, sociales et humaines désastreu-
ses pour notre collectivité.
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Pour toutes ces raisons, j’espère vivement que vous refuserez la nouvelle loi 
sur l’asile, parce qu’elle est inacceptable pour notre commune et pour ses habi-
tants. (Applaudissements.)

Mme Frédérique Perler-Isaaz (Ve). Cela fait plus de vingt ans que la LAsi 
s’est réduite comme une peau de chagrin. Depuis plus de quinze ans, je me dis 
que cela va s’arrêter, mais les années passent et cela ne s’arrête pas… Nous, 
les Verts, nous sommes consternés par cette nouvelle loi sur l’asile. Comme l’a 
relevé le Parti socialiste, c’est une loi contre l’asile. Il y a de quoi rendre les gens 
fous si nous votons pareil projet! On a reparlé des personnes frappées de non-
entrée en matière, avec ou sans papiers d’identité; fi nalement, on ne sait plus très 
bien comment entrer en Suisse, si tant est qu’on puisse encore y entrer. En effet, 
si on passe par un pays tiers, on se fait renvoyer, mais, comme la Suisse est au 
milieu de l’Europe, c’est assez simple: plus personne ne pourra y entrer!

Cette loi est aussi le refus des droits fondamentaux, un mépris total envers les 
victimes de la torture. Je ne sais pas si certains d’entre vous ont rencontré, pour 
s’en occuper, des gens qui ont été torturés pour des motifs politiques, pour la 
liberté et la démocratie, ce que nous, nous avons la chance de pouvoir vivre dans 
notre quotidien sans restriction aucune. Non seulement cette loi refusera le droit 
d’asile à des personnes, mais, en plus, elle les dénoncera aux pays tiers. A mon 
avis, c’est le sommet, le pompon… Je ne sais pas si vous imaginez les conséquen-
ces sur les vies de ces personnes. Elles seront refusées dans notre pays et, nous en 
sommes à peu près sûrs, envoyées à l’échafaud.

Cette loi est catastrophique pour notre tradition humanitaire, pour notre droit 
humanitaire. Pour nous, les Verts, il est très important que le Conseil municipal 
et le Conseil administratif expriment leur refus de cette nouvelle loi sur l’asile. 
(Applaudissements.)

Préconsultation

M. Eric Ischi (UDC). Monsieur le président, vous transmettrez à Mme Salerno 
que, lorsqu’on veut donner des leçons aux autres, on écoute d’abord ce qui se dit, 
puis on réfl échit à ce qu’on va déclarer. Premièrement, j’ai parlé des gouverne-
ments cantonaux qui avaient appelé de leurs vœux cette loi et qui la soutenaient. 
Je n’ai jamais prononcé le nom du gouvernement cantonal genevois. Mme Salerno 
n’est pas attentive et ce serait bien qu’elle le soit, parce qu’elle dit des choses 
fausses. Deuxièmement, j’ai envie de citer Coluche, qui disait: «La démocratie, 
c’est cause toujours!» Alors oui, causons toujours! Une fois de plus, je ne peux 
que me répéter: de quoi se mêle-t-on?



625SÉANCE DU 27 JUIN 2006 (soir)
Résolution: nouvelle loi sur l’asile

Une votation populaire se déroulera au niveau national au mois de septembre 
et, c’est normal, les partis politiques font leur campagne. Que vous soyez pour ou 
contre – il y a des avantages et des désavantages – laissez aux partis politiques le 
soin de faire leur travail, et ça s’arrête là! Une fois de plus, je dis que ce n’est pas 
le rôle de notre municipalité de s’en mêler. Pour notre part, nous persistons dans 
notre refus de cette résolution.

M. Jacques Mino (AdG/SI). Ce n’est pas la première fois que j’ai l’honneur 
de parler des réfugiés dans cette enceinte. Je vais jouer au vieux combattant: je 
milite depuis trente-cinq ans à la Ligue des droits de l’homme, je suis toujours 
dans le comité et j’ai une certaine expérience de la gestion des réfugiés à Genève. 
Cela a commencé par les dictatures en Amérique latine. 

En cascade, nous avons eu un peu tout le monde. Toutes les dictatures mises 
en place par la CIA et l’Amérique ont fait des dégâts qui ont aussi eu des retom-
bées sur Genève. A cette époque, nous avions du plaisir à nous occuper des dos-
siers, et des avocats – dont Laurent Moutinot notamment – nous permettaient 
de défendre les gens et, comme il s’agissait pratiquement toujours de vrais réfu-
giés, venus sans papiers, ils restaient ici. J’ai déjà eu l’occasion de dire que ces 
Chiliens, ces Brésiliens et autres ont été respectés. Ils ont pu passer dix, quinze, 
vingt ans ici, puis ils sont tous rentrés chez eux, car ils étaient debout chez nous. 
Nous ne les avons pas méprisés, nous leur avons donné des droits et, forts de ces 
droits, quand leur pays a été libéré, ils sont retournés chez eux.

Je suis allé au Kosovo en juillet dernier, chez des amis kosovars que j’ai tou-
jours défendus ici comme réfugiés des Balkans. Certains sont rentrés reconstruire 
leur pays où ils vivent avec 150 francs par mois. Si nous respectons les gens, ils 
nous respecteront comme pays et ils respecteront ce que nous avons fait avec eux. 
Par contre, si nous détruisons les gens, ils resteront ici et nous les retrouverons 
dans la rue. Puis nous nous plaindrons: ils volent, ils ne travaillent pas régulière-
ment, ils épousent des petites vieilles parce qu’ils veulent rester… Nous créons 
nous-mêmes ces situations!

Aujourd’hui, à la Ligue des droits de l’homme, nous disons aux demandeurs 
d’asile que nous ne pouvons plus rien faire pour eux et qu’ils n’ont pratiquement 
aucune chance. Alors que nous les acceptions auparavant quand ils n’avaient pas 
de papiers. Lorsqu’ils venaient des pays de l’Est, nous les prenions par paquets, 
il y en avait parfois une centaine. Nous ne leur demandions rien, parce qu’ils 
venaient des pays de l’Est, tels les Roumains et les Hongrois. Certains se sont 
bien intégrés et sont restés. Nous les avons respectés, parce que, politiquement, 
tout le monde était d’accord de le faire. 

Aujourd’hui, nous n’arrivons plus à défendre les réfugiés. C’est une lote-
rie. Parfois, nous pensons que la personne n’obtiendra pas l’asile, même si nous 
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savons qu’elle a été torturée, mais elle ne peut pas le prouver… Et quand nous 
pensons que les dossiers sont en béton et qu’ils apportent les preuves requises, 
Berne dit non, sous prétexte que le demandeur vient d’un pays sûr, comme, par 
exemple, la Somalie… Ces temps, on renvoie les Erythréens, malgré la guerre 
avec l’Ethiopie… Mais Berne a décidé que c’est un pays sûr! On est dans la mal-
honnêteté, dans l’arbitraire, dans la folie et, ce qui est terrible, la population est 
contaminée. Cela nous désespère. Nous nous demandons pourquoi nous nous 
battons! (Applaudissements.)

M. Pierre Rumo (T). Le Parti du travail est coauteur de cette résolution et il 
approuve cette prise de position, qu’il espère la plus large possible, de ce Conseil 
municipal. Malheureusement, je n’ai pas pu m’exprimer sur la première réso-
lution R-95 concernant la nouvelle loi sur les étrangers, puisque je n’étais pas 
encore présent dans cette enceinte.

Concernant le droit sur l’asile, je ne vais pas répéter les propos de plusieurs 
préopinants. Mais, il faut le préciser, pendant des années le droit suisse n’a 
pas connu de véritables lois en la matière. C’est seulement en 1971 – si je ne 
m’abuse – qu’une loi générale sur l’asile a été votée. Cette loi, à l’époque, était 
très moderne et avantageuse en matière d’asile. Mais, depuis 1971, soit depuis 
trente-cinq ans, on a assisté tous les trois ou quatre ans à une dénaturation de cette 
loi, qui, petit à petit, a perdu toute sa valeur. Selon certains juristes, elle n’est plus 
compatible avec la Convention de Genève en matière d’asile. Il faut le dire, une 
loi progressiste de 1971 a perdu peu à peu et de façon importante sa valeur pour 
l’aide aux victimes des dictatures.

Il est vrai qu’à une certaine époque, en matière d’asile, il était plus facile de 
dire qui était réfugié et qui ne l’était pas. Depuis une dizaine ou une quinzaine 
d’années, on a assisté à la venue de personnes qualifi ées de réfugiés économi-
ques – on a créé ce terme – car, dans certains pays d’Afrique, la différence entre 
requérant d’asile politique et requérant d’asile économique n’est pas si facile à 
établir. 

Depuis deux ou trois ans, il y a eu la création des NEM, qui est absolument 
désastreuse, surtout pour les villes, puisque, en dernier lieu les municipalités, 
notamment Genève, doivent supporter une bonne partie de l’aide qui doit tout 
de même être apportée à ces gens dont la demande d’asile a été d’emblée reje-
tée. A cet égard, une évolution paraît absolument désastreuse: les autorités suis-
ses collaborent souvent avec celles du pays de renvoi, et le danger est grand que 
ces personnes refoulées connaissent alors la prison ou la torture à leur retour. A 
ce niveau-là, il n’y a pratiquement aucun suivi des autorités suisses pour savoir 
dans quelles conditions les requérants d’asile déboutés arrivent dans leur pays 
d’origine.
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Comme l’a déjà relevé M. Tornare dans le débat sur la nouvelle loi sur les 
étrangers, la Ville de Zurich s’est prononcée – et elle le fera encore – par des 
encarts. Elle aimerait, je crois, que d’autres villes de Suisse participent également 
à cette campagne contre la loi sur l’asile. Je rappelle que la municipalité de Zurich 
est composée de quatre socialistes et, d’après ce que j’ai pu lire dans Le Temps, de 
trois radicaux, d’une Verte et d’un démocrate-chrétien. Elle est tout à fait opposée 
à cette loi, d’abord pour des raisons de principe, mais également pour des raisons 
fi nancières, puisque, en dernier lieu, les villes devront passer à la caisse. 

Indépendamment de cette question fi nancière, ce sont avant tout des questions 
de principe qui doivent nous guider et nous inciter à voter cette résolution R-96. 
A cette occasion, j’aimerais rendre hommage à Mme Dreifuss, ancienne conseillère 
fédérale. Elle a pris la tête du Comité 2xNON et a décidé de mener un combat 
acharné contre ces lois sur l’asile et sur les étrangers. Elle a mesuré, je crois, 
l’importance de cette nouvelle mouture de la loi sur l’asile. J’espère qu’une 
grande majorité de ce Conseil municipal acceptera la résolution sur l’asile pro-
posée par l’Alternative.

M. Philippe Herminjard (R). Ce soir, nous vivons ici même le délire des 
discours démagogiques et je n’ai qu’un réfl exe: nous ne faisons plus de la poli-
tique citoyenne en Ville de Genève, mais nous sommes déjà en campagne en 
vue des élections de 2007! Ma seule question est de savoir de quelles élections 
nous parlons. S’agit-il des élections communales ou tout simplement des élec-
tions fédérales? D’après ce que j’ai entendu, certaines et certains ont de véritables 
potentialités, voire des vocations de conseillères et conseillers nationaux… 

Si on mettait autant de cœur à l’ouvrage pour résoudre les petits et grands 
problèmes des citoyens de la Ville de Genève, je puis vous garantir, Mesdames et 
Messieurs, que notre commune irait bien mieux. J’ai été surpris par le sérieux, ce 
soir, des membres de l’Alternative sur des sujets aussi importants, mais qui, évi-
demment, sont à des années-lumière des préoccupations communales.

Excusez-moi, Monsieur le président, je ne me suis pas préparé, ce soir, au 
sujet des nouvelles lois sur les étrangers et sur l’asile, parce que je ne m’expri-
merai pas sur le fond. J’en suis vraiment confus et je vois là toute ma modestie 
de petit conseiller municipal… J’avais cru comprendre que nous avions au moins 
66 points à l’ordre du jour. Comme nous en avons traité à peine une quinzaine 
entre hier et ce soir, plus ces deux points non inscrits à l’ordre du jour et dont nous 
parlons depuis une heure et quart maintenant, tout cela ne fait pas avancer la com-
mune, et je m’en inquiète…

A mon avis, cette attitude est irresponsable de la part de l’Alternative. Je vois, 
et je m’en étonne, que l’Alternative, ce soir, s’est élargie aux chrétiens-sociaux. 
Je m’en félicite, puisqu’elle a une majorité écrasante… (Applaudissements.)
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Le président. Mesdames et Messieurs, s’il vous plaît! Monsieur Herminjard, 
poursuivez…

M. Philippe Herminjard. Je continue, 50 sièges sur 80 font partie désormais 
de l’Alternative…

M. Didier Bonny (DC). Non, il y en a un qui est passé de l’autre côté, là! 
(M. Bonny pointe du doigt Mme Véronique Elefant-Yanni.) 

Le président. Monsieur Bonny, s’il vous plaît, laissez l’orateur s’exprimer!

M. Philippe Herminjard. Mesdames et Messieurs, vous l’aurez compris, les 
radicaux de la Ville, pour des questions de forme – et non de fond sur ces deux 
thèmes importants – refuseront cette résolution, tout simplement parce que ce 
n’est pas ici le lieu pour en débattre. (Applaudissements.)

Mme Marguerite Contat Hickel (Ve). Tout d’abord, les Verts demanderont le 
vote nominal sur cet objet. J’ai entendu de nombreux arguments de type tout à fait 
formel sur les bancs de la droite et j’ai été un peu surprise. On parlait de compé-
tences d’ordre communal, d’ordre cantonal, de temps consacré à ces résolutions. 
Ce sont exactement les arguments que je n’entends pas lorsqu’il s’agit des ques-
tions de droits fondamentaux. Là, nous sommes dans un débat qui touche à des 
droits fondamentaux, à des droits humains.

Tout à l’heure, nous avons parlé de la nouvelle loi sur les étrangers et, quand 
on parle du droit sur l’asile… (Remarque de Mme Fontanet.) Madame Fontanet, 
s’il vous plaît… Il s’agit aussi de lois qui, actuellement, violent la Constitution et 
le droit international. Je suis encore une fois bien placée pour savoir de quoi nous 
parlons en matière de droit international. Vous savez aussi que cette enceinte peut 
être le lieu d’expression de personnes qui contestent les deux poids deux mesures 
d’une politique fédérale qui signe des conventions, les ratifi e, accueille le Conseil 
des droits humains, à grand cœur et à grands cris, et qui, en même temps, se lance 
dans une bagarre pour refuser les étrangers, pour refuser les gens qui ont le droit 
légitime à obtenir l’asile.

Nous sommes extrêmement bien placés dans cette enceinte pour déclarer que, 
ces lois iniques, nous les refusons. Sur cette base, les Verts vont décidément refu-
ser ces deux lois et ils vous appellent tous, là plus que jamais, à accepter la réso-
lution R-96. (Applaudissements.)
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M. Alexis Barbey (L). J’aimerais préciser, parce qu’il en est visiblement 
encore besoin après une heure et quart de discussion, la dimension de la prise de 
position du Parti libéral et du groupe libéral municipal ce soir. Pour nous, il ne 
s’agit pas de débattre de la loi sur l’asile, comme il n’était pas question de débat-
tre de la loi sur les étrangers. Nous n’en avons pas les compétences et nous en 
refusons les compétences au Conseil municipal de la Ville de Genève; il ne les a 
jamais eues, et ce n’est pas demain la veille qu’il les aura!

J’ai été interpellé tout à l’heure en tant que libéral soi-disant humaniste. Je 
tiens à vous le dire: je m’identifi e à un libéral et un libéral, par défi nition, c’est 
sans tendance, mais avec quelques convictions. (Exclamations.) Je crois en cer-
taines valeurs, et je veux les répéter ici. La première est la liberté individuelle, la 
seconde le respect de la personne et le respect de sa capacité autonome de déci-
sion. Une autre valeur importante pour moi est celle du respect des institutions. 
Ce que je crois sur la loi sur l’asile ou sur la loi sur les étrangers regarde le seul 
citoyen qui sera amené à voter sur ces deux sujets dans l’isoloir. Je vous rassure, 
je le ferai, le 24 septembre, en mon âme et conscience, mais je ne partagerai pas 
mon vote avec vous, ici, ce soir, si vous le permettez.

En revanche, je suis sûr d’une chose: nous n’avons pas été mandatés par les 
électeurs pour nous prononcer sur ce type de sujet dans cette enceinte; c’est une 
conviction intime et je n’y dérogerai pas. C’est pourquoi je vous invite à nouveau 
à refuser que la Ville de Genève perde son temps, son argent et son énergie dans 
des prises de position partisanes qui ne la regardent pas. (Applaudissements.)

M. Didier Bonny (DC). M. Barbey vient de faire une intervention pour répé-
ter ses propos de tout à l’heure, il est donc cohérent avec lui-même, je ne peux que 
le féliciter. Pour notre part, nous serons également cohérents avec nous-mêmes et 
nous continuons de penser que nous avons la compétence, ce soir, de dire non à 
des lois injustes. C’est le plus important. 

Je voudrais également dire ce soir ma fi erté de démocrate-chrétien – et non 
pas de chrétien-social – puisque ces lois, acceptées par le Parti démocrate-chré-
tien au niveau suisse, ont été, vous le savez, refusées à la quasi-unanimité par le 
Parti démocrate-chrétien cantonal genevois. Son conseiller national, M. Luc Bar-
thassat, n’y est pas pour rien. C’est une fi erté de démocrate-chrétien qui va au-
delà d’une fi erté de chrétien-social. (Applaudissements.)

Le président. La parole n’étant plus demandée, nous allons passer au vote. 
Mais je tiens d’abord à vous rappeler la teneur de l’article 47 du règlement du 
Conseil municipal: «Défi nition. La résolution est une déclaration du Conseil 
municipal.» 
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La demande d’appel nominal est-elle soutenue? (Plus de quatre conseillers 
lèvent la main.) C’est le cas.

Mise aux voix à l’appel nominal, la résolution est acceptée par 46 oui contre 17 non (4 abstentions).

Ont voté oui (46): 

Mme Ariane Arlotti (AdG/SI), M. Sébastien Bertrand (AdG/SI), Mme Nicole 
Bobillier (S), M. Didier Bonny (DC), M. Mathias Buschbeck (Ve), Mme Monique 
Cahannes (S), M. David Carrillo (S), Mme Marguerite Contat Hickel (Ve), M. Oli-
vier Coste (S), M. Marc Dalphin (Ve), M. Yves de Matteis (Ve), M. Gérard Des-
husses (S), M. Alpha Dramé (Ve), M. Alain Dupraz (T), Mme Hélène Ecuyer (T), 
M. Jean-Louis Fazio (S), Mme Vera Figurek (AdG/SI), Mme Catherine Gaillard-
Iungmann (AdG/SI), M. François Gillioz (Ve), Mme Béatrice Graf Lateo (S), 
M. Guy Jousson (T), M. Roman Juon (S), Mme Sarah Klopmann (Ve), Mme Ruth 
Lanz Aoued (AdG/SI), M. Jean-Charles Lathion (DC), M. David Metzger (S), 
M. Jacques Mino (AdG/SI), Mme Anne Moratti Jung (Ve), M. Olivier Norer 
(Ve), Mme Christiane Olivier (S), M. Robert Pattaroni (DC), Mme Frédérique Per-
ler-Isaaz (Ve), Mme Annina Pfund (S), M. Thierry Piguet (S), M. Lionel Ricou 
(DC), M. Jean-Charles Rielle (S), M. Eric Rossiaud (Ve), M. Pierre Rumo (T), 
Mme Odette Saez (DC), Mme Sandrine Salerno (S), M. François Sottas (AdG/
SI), Mme Marie-France Spielmann (T), Mme Martine Sumi-Viret (S), Mme Gisèle 
Thiévent (AdG/SI), Mme Nicole Valiquer Grecuccio (S), M. Christian Zaugg 
(AdG/SI).

Ont voté non (17): 

M. Alexis Barbey (L), M. Simon Brandt (R), M. Sylvain Clavel (UDC), 
M. Roland Crot (UDC), Mme Linda de Coulon (L), M. Guy Dossan (R), 
Mme Véronique Elefant-Yanni (HP), M. Jean-Marc Froidevaux (L), Mme Catherine 
Hämmerli-Lang (R), M. Blaise Hatt-Arnold (L), M. Philippe Herminjard (R), 
M. Eric Ischi (UDC), M. André Kaplun (L), M. Jean-Luc Persoz (L), M. Pascal 
Rubeli (UDC), M. Marc-André Rudaz (UDC), M. Vincent Schaller (L). 

Se sont abstenus (4): 

M. Eric Fourcade (HP), Mme Florence Kraft-Babel (L), M. Jean-Pierre Ober-
holzer (L), M. Armand Schweingruber (L). 

Etaient excusés à la séance ou absents au moment du vote (12): 

Mme Laurence Andersen (L), M. Alain Comte (T), Mme Nathalie Fontanet (L), 
M. Jean-Marie Hainaut (L), Mme Nelly Hartlieb (UDC), M. Pierre Maudet (R), 
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M. Jean-Pierre Oetiker (UDC), M. Georges Queloz (L), M. Patrice Reynaud (L), 
Mme Alexandra Rys (DC), M. Frédy Savioz (UDC), M. René Winet (R). 

Présidence:

M. Roberto Broggini (Ve), président, n’a pas voté.

La résolution est ainsi conçue:

RÉSOLUTION

Le Conseil municipal prendra une position offi cielle (encart dans la presse, 
conférence de presse ou tout autre moyen jugé pertinent) contre cette loi contraire 
à la tradition humanitaire de notre pays et de ses institutions et demande au 
Conseil administratif de faire de même.

5. Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner la 
proposition du Conseil administratif du 15 février 2006 en vue 
de la reprise par la Ville de Genève des engagements et des 
actifs de La Flamme, société mutuelle genevoise de crémation 
(PR-452 A)1.

 Rapporteur: M. David Carrillo.

La commission s’est réunie le 22 mars 2006, sous la présidence de M. Pierre 
Maudet. Les notes de séance ont été prises par Mme Coré Cathoud avec les remer-
ciements du rapporteur.

Préambule

Au fi l du temps, il est devenu de plus en plus diffi cile à La Flamme de couvrir 
ses propres frais de gestion et le paiement des prestations promises aux membres. 
Il y a plusieurs raisons à cela: la cotisation à la société est unique au lieu d’être 
périodique, le nombre des adhésions diminue, la société essuie la baisse de per-
formance de ses investissements sur le marché des capitaux entre 2001 et 2003 

1 «Mémorial 163e année»: Proposition, 5446.
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et les frais de fonctionnement ont été pendant très longtemps élevés en dépit des 
divers appuis administratifs et logistiques fournis de longue date par le Service 
des pompes funèbres et cimetières. 

Ne réussissant pas à rétablir l’équilibre fi nancier, malgré des règles strictes de 
fonctionnement, une diminution rapide des dépenses administratives et la décision 
de ne plus accepter de nouveaux membres, le comité de la société s’est fi nalement 
rangé à la perspective d’un accord avec la Ville au mois de mars 2005. Le protocole 
d’un tel accord a été entériné par l’assemblée générale extraordinaire de La 
Flamme du 10 mai 2005. Le Conseil administratif l’a approuvé le 24 août 2005. 
Les obligations des deux parties y sont fi xées avec précision. L’administration 
municipale s’est engagée à obtenir des autorités politiques qu’elles approuvent 
la reprise des obligations et des actifs de la société. Et, en cas d’approbation, la 
Ville maintiendra l’ensemble des prestations garanties par le contrat d’adhésion 
à La Flamme.

Le projet d’arrêté de la proposition PR-452, s’il est approuvé par le Conseil 
municipal, consacrera la reprise par la Ville des obligations contractées vis-à-vis 
des membres restants de La Flamme, le transfert des actifs de cette société se 
montant à 5 035 601 francs au 30 septembre 2005 dans un fonds spécial géré par 
la Ville (intitulé «Fonds spécial La Flamme») et la dissolution de la société La 
Flamme. Le projet d’arrêté stipule un règlement et un protocole d’accord.

Séance du 22 mars 2006

Audition de M. Manuel Tornare, maire de la Ville de Genève, chargé du dépar-
tement des affaires sociales, des écoles et de l’environnement; accompagné de 
MM. Philippe Aegerter, directeur du département, et Jean-Claude Schaulin, chef 
du Service des pompes funèbres et cimetières

Présentation liminaire

Il est remis aux commissaires un projet du bilan 2005 (et 2004) et un projet du 
compte d’exploitation 2005 (et 2004), accompagnés d’annexes dont notamment 
une sur les «Engagements envers les membres». Les autres annexes renseignent 
sur les produits et charges fi nanciers, sur les traitements, charges sociales et frais 
généraux, sur les cotisations complémentaires 2003, sur le compte de chèques 
postaux (CCP) et sur l’état du portefeuille de la société. Une partie de ces docu-
ments est retranscrite en annexe de ce rapport. 

La Flamme est une société qui est née pour favoriser l’incinération à une 
époque où elle était peu courante. De nos jours, cette pratique est plus courante. 
Elle revient moins cher que l’inhumation.

La Flamme est une société qui a été mal gérée par la faute de ses sociétaires, 
car ses frais administratifs étaient trop importants. En outre, ses fi nances ont 
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été plombées par la chute des titres en 2001 et 2002 et par la baisse du nombre 
de nouveaux adhérents. L’actif de la société ne permet plus de couvrir tous les 
engagements. Depuis plus d’une année, la Ville contrôle cette société par la 
comptabilité. Elle obtient que les sociétaires vident leurs locaux et qu’ils licencient 
leur secrétaire. Actuellement, c’est la Ville qui remplit les aspects administratifs 
de La Flamme. 

Il apparaît au projet des comptes 2005 de la société une insuffi sance de 
fi nancement de 11%. Elle tient compte d’une facturation normale de la part du 
service d’obsèques de la Ville, alors que cette dernière procède à une facturation 
réduite pour les personnes qui auraient pu bénéfi cier de la gratuité des obsèques. 
Les comptes de la société, une fois celle-ci reprise par la Ville, ne devraient donc 
pas se solder par une insuffi sance de fi nancement de l’ordre de 600 000 francs, 
comme indiqué dans les comptes 2005, mais plutôt par un boni de l’ordre de 
2 millions de francs.

Il fi gure à l’actif de cette société un capital en titres d’environ 4 millions de 
francs. Ces titres sont de qualité et sont gérés par des banquiers connus sur la 
place fi nancière genevoise. Le capital est suffi samment élevé pour que la Ville 
ne parvienne pas à l’épuiser lorsque tous les sociétaires de La Flamme seront 
décédés.

La reprise des engagements de La Flamme par la Ville ne fera pas perdre de 
l’argent à cette dernière.

Questions et réponses

Un commissaire voit dans les passifs de La Flamme une ligne «Cotisations 
complémentaires 2003» de 1 234 412 francs. Il demande de quoi il en retourne. 
M. Aegerter suppose que le montant correspond à des cotisations complémen-
taires exigées mais non reçues. Le même commissaire remarque également une 
ligne «Cotisations extraordinaires 2003, à recevoir» et ne voit pas ce que c’est. 
M. Aegerter répond que la Ville ne reprendra de l’actif que le capital en titres et 
le CCP avec les engagements vis-à-vis des sociétaires de La Flamme. Ces enga-
gements sont de 3,5 millions de francs.

N.d.r.: Il fi gure dans les documents transmis aux commissaires les indications 
suivantes: appel de cotisation complémentaire en 2003: 1 494 800 francs; coti-
sations encaissées: 1 234 412 francs; solde des cotisations complémentaires non 
encaissées au 31.12.2005: 260 388 francs; provision sur cotisations non encais-
sées fi gurant au passif du bilan au 31.12.2005: 260 388 francs.

Le même commissaire que précédemment signale que les frais d’incinéra-
tion qui apparaissent dans l’annexe intitulée «Engagements envers les membres» 
devront être supprimés dès que la Ville reprendra ces engagements. En effet, la 
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Ville ne va pas se facturer des frais d’incinération. M. Aegerter s’engage à donner 
une réponse écrite. 

N.d.r.: La réponse est parvenue à la commission sous forme d’un nouveau 
document intitulé «Engagements envers les membres», établi par la Fiduciaire 
BfB, comptabilisant les engagements envers les tiers et les fonds disponibles pour 
les couvrir. La simulation 2005 pour la partie «Ville de Genève» met en évidence 
l’excédent de couverture de 2 491 853 francs par rapport aux engagements 
théoriques. Ce document fi gure en annexe de ce rapport en lieu et place de 
l’ancien.

Le même commissaire que précédemment fait entendre que, suite à la reprise 
des engagements de La Flamme, il existera pour la Ville une classe de personnes 
défuntes privilégiées par l’apport de prestations plus élevées (par rapport à celles 
bénéfi ciant d’obsèques gratuites). Les personnes auditionnées admettent ce fait, 
étant donné que les membres de la société ont payé pour ces prestations et que la 
Ville reprend les engagements de la société.

Un commissaire souhaite savoir ce que payait et à quoi avait droit quelqu’un 
qui devenait sociétaire de la Flamme, M. Tornare le renvoie à l’article 5 du 
«règlement fi xant les conditions d’utilisation du Fonds spécial La Flamme» 
approuvé par le Conseil administratif le 19 décembre 2005. M. Schaulin ajoute 
que c’était aussi un désir des sociétaires de vouloir organiser leurs obsèques avec 
fourniture du cercueil, incinération, service du porteur, fourniture du mur, etc. 
Cela était prévu dans les prestations de La Flamme. Pour l’instant, la Ville facture 
625 francs à La Flamme pour ces prestations.

Discussion et vote

Aucune audition supplémentaire n’est demandée. La commission procède 
directement au vote.

La proposition PR-452 est acceptée à l’unanimité des membres présents, 
c’est-à-dire par 2 AdG/SI, 1 T, 2 Ve, 3 S, 1 DC, 3 L, 1 R, 1 UDC. (Voir ci-après 
le texte de l’arrêté adopté sans modifi cation.)

Annexes:

–  projet de bilan 2005 (et 2004)
–  projet de compte d’exploitation 2005 (et 2004)
–  comptes 2005 et simulation 2005 VdG des engagements envers les membres

N.d.r.: Le règlement fi xant les conditions d’utilisation du Fonds spécial La 
Flamme et le protocole d’accord fi gurent dans la proposition PR-452.
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LA FLAMME PROJET
Société mutuelle de crémation
Genève

Bilan au 31 décembre 2005 2004
CHF CHF

ACTIF

Disponible 819'065.72 1'110'862.61
Réalisable 24'498.10 35'852.03
Cotisations extraordinaires 2003, à recevoir 260'388.00 262'353.00
Titres 4'151'504.00 4'026'613.60
Mobilier 1.00 1.00

TOTAL DE L'ACTIF 5'255'456.82 5'435'682.24

PASSIF

Créanciers divers 81'382.40 49'546.55
Engagements envers les membres 5'198'881.64 5'528'600.35
Provision sur cotisations complémentaires 2003 à recevoir 260'388.00 262'353.00

Exigibles 5'540'652.04 5'840'499.90

Cotisations complémentaires 2003 1'234'412.00 1'232'447.00
Capital (Découvert) (1'637'264.66) (1'479'597.88)
Bénéfice (Déficit) de l'exercice 117'657.44 157'666.78

Manco de Fonds Propres (285'195.22) (404'817.66)

TOTAL DU PASSIF 5'255'456.82 5'435'682.24
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LA FLAMME PROJET
Société mutuelle de crémation
Genève

Compte d'exploitation 2005 2004
CHF CHF

PRODUITS

Produits divers 2'000.00 0.00
Droits d'entrée 1'000.00 10'750.00

TOTAL DES PRODUITS 3'000.00 10'750.00

CHARGES

Traitements et charges sociales 34'293.09 94'414.36
Frais généraux 49'216.90 78'492.97
Propagande et publicité 1'679.00 588.00
Amortissements 0.00 0.00

TOTAL DES CHARGES 85'188.99 173'495.33

DEFICIT D'EXPLOITATION (82'188.99) (162'745.33)

PRODUITS (CHARGES) FINANCIERS 205'764.43 9'908.55

PRODUITS (CHARGES) EXTRAORDINAIRES
Dons 0.00 170.00
Dissolution provision pour cotisations compl. 2003
(au 01.01.04) 0.00 28'525.00
Honoraires conseils (5'918.00) (5'000.00)
Attribution à la réserve cotisations complémentaires
(montants encaissés en 2004) 0.00 (28'525.00)

(5'918.00) (4'830.00)

BENEFICE (DEFICIT) DE L'EXERCICE 117'657.44 (157'666.78)
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       LA FLAMME 
       Société mutuelle de  crémation 
       Genève BfB

Engagements envers les membres Flamme Ville de Genève
2005 Simulation 2005
CHF CHF

Solde du compte au 1er janvier 5'528'600 5'528'600 
Admissions 29'000 29'000 
Démissions  (6'250)  (6'250)

5'551'350 5'551'350 

Incinérations par les Pompes funèbres officielles de la ville 
de Genève  (197'627) 0
Achats cercueils  (94'535)  (94'535)
Autres incinérations à Genève  (11'877)  (11'877)
Incinérations hors canton  (13'805)  (13'805)
Avis de décès  (34'625)  (34'625)
Coût total des décès  (352'469)  (154'842)

TOTAL AU 31 DECEMBRE 5'198'881 5'396'508 

Nombre de sociétaires au 1er janvier 7'700 7'700 

Total des admissions et réintégration 20 20 

Total des cas OCP 0 0 

Total des démissions  (5)  (5)

Total des décès  (464)  (464)

Nombre de sociétaires au 31 décembre 7'251 7'251 

Coût total des décès 352'469 154'842 

Coût moyen par décès 760 334 

Actifs 5'255'457 5'255'457 
moins dettes à court terme et provision  (341'770)  (341'770)
Fonds disponibles pour couvrir les engagements envers les 
membres 4'913'687 4'913'687 

Engagement théorique au 31 décembre envers les membres = coût 
moyen par décès * nombre de sociétaires 5'510'760 2'421'834 

(Manque) Excédent de couverture
= Disponible ./. engagement théoriques  (597'073) 2'491'853
ou en % -11% 103%

Genève, le 12 mai 2006
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M. David Carrillo, rapporteur (S). Mesdames et Messieurs, tout est indiqué 
dans le rapport, mais je tiens à clarifi er quelques points. Comme son titre l’indi-
que, il s’agit de la reprise par la Ville de Genève des engagements et des actifs de 
La Flamme, société mutuelle genevoise de crémation.

Premièrement, il s’agit seulement d’une reprise par la Ville des engagements 
que cette société a contractés envers ses membres et des actifs, sans les passifs. Il 
ne s’agit pas de la reprise d’une société telle quelle en vue de la pérenniser, mais 
au contraire, comme le précise l’accord entre le Conseil administratif et cette 
société, il s’agit d’une dissolution de la société une fois les actifs et les engage-
ments repris.

Deuxièmement, il est bon de rappeler que cette société possède des actifs qui 
se montent à environ 5 millions de francs. Il se pose la question de savoir si, mal-
gré la reprise des actifs, la reprise des engagements nous fera fi nalement dépenser 
de l’argent. En regardant les comptes de la page 7 du rapport, sous «Simulation 
2005», vous constaterez que si les actifs et les engagements sont effectivement 
repris par la Ville, avec un coût par décès de 334 francs et en tenant compte de 
l’ensemble des sociétaires actuels de La Flamme, il n’y a pas de défi cit de couver-
ture du service d’obsèques, mais au contraire un excédent d’environ 2,5 millions 
de francs, à 100 000 francs près.

Par conséquent, la Ville de Genève n’aura pas à débourser d’argent dans 
cette opération, puisque, avec les actifs, le coût par décès et – chose importante 
– aucune adhésion de nouveaux membres à cette société, comme c’est le 
cas depuis 2004, nous aurons un excédent de couverture de 2,5 millions de 
francs.

Troisièmement, il se présentera le cas de sociétaires domiciliés sur le terri-
toire de la commune pouvant bénéfi cier à la fois des prestations de cette société 
que nous reprenons et de la gratuité octroyée par le règlement sur les cimetières. 
Si nous acceptons, bien entendu, cette proposition, ces personnes bénéfi cieront 
des prestations contractuellement assurées par La Flamme à ses sociétaires. Voilà, 
je pense avoir dit l’essentiel.

Premier débat

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Je remercie M. Carrillo, rap-
porteur, d’avoir bien expliqué la nature des enjeux. Maintenant, c’est un fait de 
société, l’incinération est devenue très commune. De plus, vous vous souvenez 
que l’Eglise catholique, avant 1963, n’autorisait pas l’incinération de ses fi dèles, 
mais les choses ont changé depuis le Concile Vatican II. A l’heure actuelle, entre 
40% et 50% de personnes, voire plus, se font incinérer. 
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J’avais confi é à mon directeur, Philippe Aegerter, la mission de négocier 
avec La Flamme. Il l’a très bien fait, je l’en remercie, et il a expliqué, lors de 
l’audition à la commission des fi nances, tous les enjeux liés à la reprise de cette 
société. 

En conclusion, pour la Ville, c’est non seulement une nécessité, mais un res-
pect par rapport à ceux qui avaient adhéré à cette société mutuelle. Je le répète, 
c’est un fait de société, puisque l’incinération est devenue maintenant une chose 
tout à fait commune. Cette proposition a été votée à l’unanimité en commission 
et, ce soir, je crois que cela ne fait plus un pli.

Deuxième débat

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté est accepté à l’unanimité.

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;

vu les décisions du Conseil administratif du 24 août et du 19 décembre 
2005;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Le Conseil municipal accepte les termes du protocole 
d’accord signé le 4 mai 2005 par des représentants de l’administration municipale 
et par La Flamme, société mutuelle genevoise de crémation.

Art. 2. – Il accepte la donation de 5 035 601,16 francs, valeur au 30 septembre 
2005, et les charges qui en découlent, conformément au protocole d’accord et à la 
décision de l’assemblée générale extraordinaire de La Flamme du 10 mai 2005.

Art. 3. – Il décide la création d’un fonds spécial géré par le Service de la 
comptabilité générale et du budget, auquel il attribue le montant de la donation.

Art. 4. – Il prend acte du règlement fi xant les conditions d’utilisation du Fonds 
spécial La Flamme.
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Art. 5. – Les engagements contractés par La Flamme envers ses membres, dans 
les limites prévues par le protocole d’accord, sont mis à la charge du département 
municipal responsable du Service des pompes funèbres et cimetières.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 

6. Rapport de la commission des travaux chargée d’examiner la 
proposition du Conseil administratif du 26 avril 2006 en vue 
de l’ouverture d’un crédit de 335 000 francs destiné à des tra-
vaux d’aménagement pour la création de restaurants scolai-
res dans les écoles de Geisendorf-Faller et du 31-Décembre, 
ainsi que pour le transfert de locaux parascolaires à l’école 
des Eaux-Vives (PR-470 A)1.

 Rapporteur: M. Roman Juon.

La commission des travaux s’est réunie le 24 mai 2006, sous la présidence 
de M. Guy Dossan, pour étudier cette proposition qui lui a été envoyée lors de la 
séance plénière du 16 mai 2006. 

Les notes ont été prises par Mme Lucie Marchon qui, malgré un deuil, s’est 
organisée pour transmettre au rapporteur ses notes vendredi 26 pour permettre 
d’établir le rapport afi n qu’il parvienne au Secrétariat du Conseil municipal 
lundi 29 mai. En effet, la commission s’est étonnée que la proposition ait été sou-
mise au Conseil municipal aussi tardivement, les travaux devant être terminés 
pour la rentrée scolaire du 28 août prochain. Il faut savoir que le Conseil muni-
cipal devrait pouvoir accepter ce rapport lors de ses séances plénières des 26 et 
27 juin. Il faudra attendre quarante jours de délai référendaire pour exécuter les 
travaux. La commission a noté que le maire, M. Manuel Tornare, a déclaré qu’il 
serait satisfait si le Conseil municipal votait le crédit à la fi n juin.

Audition

M. Paolo Chiararia, adjoint de direction au Service des écoles et institutions 
pour l’enfance a été délégué pour présenter les trois projets:

1 «Mémorial 163e année»: Proposition, 6798.
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Ecole du 31-Décembre

Actuellement, 160 élèves prennent leur repas à l’école des Allières. Les 
locaux du parascolaire, situés dans les combles, vont déménager à l’Arcade, route 
de Frontenex 43, ce qui permettra d’aménager le réfectoire et créer un restaurant 
en division froide. Cela permettra d’éviter le déplacement des élèves, de garan-
tir au mieux leur sécurité et de réduire le temps de déplacement. La surface sera 
plus grande, il y a un ascenseur, des toilettes et les sorties de secours nécessaires. 
Les travaux consistent à créer un espace de laverie, à vitrifi er le parquet et à 
refaire les peintures. Coût des travaux: 78 000 francs. Cet objet ne fi gure pas au 
plan fi nancier d’investissement (PFI), la situation ayant considérablement évo-
lué depuis l’établissement de son établissement. La livraison des repas sera faite 
par le centre Florissant-Malagnou qui livre également les écoles Le-Corbusier et 
Contamines.

Les travaux pourraient être exécutés au mois d’août. 

Ecole de Geisendorf 

M. Chiararia explique qu’actuellement environ 200 élèves prennent leur repas 
à l’école. Le centre scolaire de Geisendorf est le plus important du canton. Les 
repas sont servis dans le bâtiment des inspecteurs. Cette situation devient problé-
matique à cause du grand nombre d’élèves, il y en avait 40 au début. Comme les 
effectifs d’élèves se stabilisent dans le quartier, il a été décidé de récupérer deux 
salles de classes dans le bâtiment Faller et d’y installer le restaurant scolaire. 
Les travaux manuels seront déplacés dans la villa annexe. Les travaux pourraient 
se prolonger au-delà du 28 août, sans que cela pose de problèmes. Coût de 
l’opération 69 000 francs, pas inscrit au PFI .

Ecole des Eaux-Vives

Echange de locaux entre le Vêt’shop de la Croix-Rouge et les activités parasco-
laires.

Le troisième objet consiste à la rocade des locaux du parascolaire et du 
Vêt’shop qui sera déplacé dans le petit bâtiment qui se situe sur la rue des Eaux- 
Vives. Ainsi, les clients de la boutique auront un accès direct depuis la rue et ne 
seront plus obligés de traverser la cour de l’école. Les activités parascolaires et 
son administration, par cette rocade, gagneront en surface. Le dépôt du Vêt’shop 
restera au sous-sol où il se trouve actuellement. Le gros du budget des travaux 
consiste principalement dans la réaffectation du Vêt’shop en parascolaire. 
Le Vêt’shop prendra en charge une partie importante des fournitures pour ses 
nouveaux locaux. Les coûts des travaux sont estimés à 143 400 francs pour le 
parascolaire et à 28 500 francs pour les locaux de la Croix-Rouge. 
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Récapitulatif des coûts

Objets (TTC) Fr.

Restaurant scolaire 31-Décembre 78 000
Restaurant scolaire Geisendorf-Faller 69 000
Rocade école des Eaux-Vives 172 000

Prestations du maître de l’ouvrage (honoraires de promotion) 5% 15 950

Total du crédit 334 950
Arrondi à 335 000

Pas d’intérêts intercalaires, la durée des chantiers étant inférieure à six mois.

Discussions

L’UDC déclare qu’elle votera ce crédit.

Le Parti du travail votera ce crédit.

Le Parti libéral votera ce crédit.

Les Verts voteront également ce crédit, en soulignant qu’il y a une grande 
population défavorisée qui doit bénéfi cier des meilleures conditions possibles.

L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépendants) ainsi que le Parti socia-
liste voteront ce crédit.

Le crédit est donc accepté à l’unanimité: 2 UDC, 3 L, 1 T, 2 Ve, 2 S, 1 DC, 
2 AdG/SI, 1 R.

La commission des travaux recommande au Conseil municipal de voter le 
projet d’arrêté suivant:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extraordi-
naire de 335 000 francs destiné à des travaux d’aménagement pour la création 
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de restaurants scolaires dans les écoles de Geisendorf-Faller et du 31-Décembre, 
ainsi que pour le transfert de locaux parascolaires à l’école des Eaux-Vives.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 335 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
8 annuités, qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2007 à 2014.

Le président. Je prie l’un de nos secrétaires, M. Coste, de nous donner lec-
ture d’une lettre adressée par l’Association de parents d’élèves de Geisendorf, qui 
nous demande de lire ce courrier avant d’aborder la proposition PR-470 A inscrite 
à notre ordre du jour.

Lecture de la lettre:

Genève, le 21 juin 2006

Concerne: déplacement du restaurant scolaire de l’école de Geisendorf

Monsieur le président, Mesdames, Messieurs les conseillers municipaux,

Par la présente, nous vous informons que la solution proposée concernant le 
déplacement du restaurant scolaire de l’école de Geisendorf ne nous convient 
pas.

En effet, les enfants de la division élémentaire (première enfantine à deuxième 
primaire) sont actuellement hébergés pour les repas de midi dans le bâtiment du 
Département de l’instruction publique (DIP), propriété de l’Etat. Le projet pré-
voit de les déplacer dans des locaux d’un autre bâtiment, propriété de la Ville, qui 
ne seront pas plus adaptés que les anciens, la cuisine étant petite et les sanitaires 
insuffi sants et trop hauts.

De plus, ce déménagement occasionne de nombreux désagréments pour les 
enfants et les enseignants: déplacement dans un autre bâtiment de l’atelier du 
livre, déménagement du local «STACC», et surtout fermeture défi nitive d’une 
classe.

Les enfants fréquentant les classes de troisième primaire à sixième primaire 
devront se déplacer au 99, rue de Lyon pour les repas de midi. Ce trajet est une 



644 SÉANCE DU 27 JUIN 2006 (soir)
Proposition: création de restaurants scolaires

préoccupation pour les parents, car ils doivent traverser le grand carrefour des 
Charmilles et longer cette avenue au trafi c très important et rapide.

Nous précisons, et le regrettons vivement, que nous n’avons pas été consultés 
sur ce dossier, ce qui est pour le moins surprenant, les parents d’élèves, et donc 
leur association, devant logiquement être un partenaire incontournable quand il 
s’agit de prendre ce genre de décision.

Pour ces raisons, nous souhaitons que cette proposition soit renvoyée en com-
mission, afi n que nous puissions être auditionnés et qu’une solution plus adéquate 
soit étudiée.

En espérant que notre requête sera prise en considération et dans l’attente de 
vos nouvelles, nous vous présentons, Monsieur le président, Mesdames, Mes-
sieurs les conseillers municipaux, nos plus cordiales salutations.

Pour l’Association de parents d’élèves de Geisendorf
Caroline Duri  Jocelyne Zenger

Secrétaire  Présidente

Le président. Mesdames et Messieurs, je vous annonce également que nous 
avons reçu deux autres lettres concernant cette proposition PR-470. Elles ont été 
transmises à toutes les personnes membres de ce Conseil municipal et elles fi gu-
reront au Mémorial.

Lettre de la Société pédagogique genevoise

Genève, le 13 juin 2006

Mesdames les conseillères municipales,
Messieurs les conseillers municipaux,

Il a été porté à ma connaissance le fait que la commission des travaux avait 
rendu un avis favorable à l’unanimité concernant le déplacement du restaurant 
scolaire de Geisendorf. Sauf erreur, le Conseil municipal devrait traiter cette 
question le 27 juin 2006.

Si cela s’avère exact, il est de mon devoir de vous informer que ce projet est 
très fortement contesté autant par les enseignants que les parents concernés.

En effet, ce déménagement causerait une importante dégradation des condi-
tions de travail des enseignant-e-s et des élèves de l’école Geisendorf-Faller. Cela 
signifi erait: la suppression d’un local-classe en principe affecté à l’enseignant-e 
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généraliste non titulaire qui travaille avec les enfants en diffi culté ou au titulaire 
de la structure d’accueil pour les primo arrivants; le déplacement de la salle des 
maître-sse-s; le transfert dans un autre bâtiment de l’atelier du livre; le déplace-
ment du local photocopie et archivage; etc.

Cette fermeture de classe, cette redistribution des locaux, ces travaux impor-
tants d’aménagement ne se justifi ent pas, la situation actuelle étant jugée satisfai-
sante par les partenaires.

Autant par les contacts directs que j’ai eus avec l’équipe enseignante de Gei-
sendorf-Faller que ceux que j’ai entretenus avec la présidente de l’Association de 
parents d’élèves de Geisendorf (APEG), Mme Jocelyne Zenger, je puis vous assu-
rer qu’il convient de rejeter ce projet de déménagement de restaurant scolaire, 
pour le bien des élèves, de leurs parents et du corps enseignant.

Vous pouvez contacter à ce sujet la présidente de l’APEG (tél. 076 396 80 09), 
qui sera à même de confi rmer mes propos et, le cas échéant, de les compléter.

Je vous remercie de votre attention et, dans l’espoir que vous défendrez l’avis 
des partenaires de l’école, je vous prie de croire, Mesdames les conseillères muni-
cipales et Messieurs les conseillers municipaux, à l’assurance de mes sentiments 
distingués.

Olivier Baud, président

Lettre du département des affaires sociales, des écoles et de l’environnement

Le conseiller administratif

Genève, le 15 juin 2006

Concerne: proposition PR-470 – demande de crédit pour l’aménagement d’un 
restaurant scolaire dans l’école de Geisendorf

Mesdames les conseillères municipales,
Messieurs les conseillers municipaux,

C’est avec surprise que j’ai pris connaissance du message qui vous a été 
adressé par M. Olivier Baud, président de la Société pédagogique genevoise, 
concernant l’objet cité en marge.

Sur le plan du principe, je m’étonne qu’une association professionnelle inter-
fère au terme d’un processus de décision démocratique pour remettre en cause un 
projet auquel adhère la majorité des partenaires concernés.
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En ce qui concerne le cas particulier du restaurant scolaire de Geisendorf, je 
tiens à vous informer des différentes étapes de l’élaboration de ce dossier:

– Depuis quatre ans et à différentes reprises, les secrétariats d’inspectrices et 
d’inspecteurs logés dans le bâtiment du Département de l’instruction publi-
que, bâtiment voisin de l’école Geisendorf, m’ont signalé les nombreux 
inconvénients résultant de la cohabitation de leurs activités et du restaurant 
scolaire.

– Pour leur part, le Groupement intercommunal pour l’animation parascolaire 
(GIAP), l’association du restaurant scolaire du quartier, constituée de parents 
d’élèves, et le Service des écoles et institutions pour l’enfance m’ont alerté 
pour signaler, eux aussi, les problèmes liés à la présence de ce restaurant sco-
laire dans ce bâtiment à vocation administrative.

Ces problèmes sont notamment:
– locaux sanitaires en nombre insuffi sant et pas adaptés aux enfants;
– espace trop exigu;
– mauvaises conditions de travail du personnel (cuisine petite et mal 

aérée).

 Cet inconfort génère des tensions et des confl its qui péjorent la qualité de l’ac-
cueil des enfants.

– L’organisation des classes de l’école pour la rentrée 2006 offre une opportu-
nité de sortir de cette situation en transférant le restaurant scolaire au sein de 
l’école, opportunité que j’ai saisie et qui est l’un des objets de la proposition 
PR-470.

– Ce projet a été conduit par le Service des écoles et institutions pour l’enfance 
en étroite collaboration avec la direction de l’enseignement primaire, l’ins-
pecteur de l’école, une responsable d’école, le GIAP et l’association du res-
taurant scolaire. L’ensemble de la procédure n’a cessé de prendre en compte 
l’intérêt général des élèves et a veillé à assurer des conditions satisfaisantes 
aux enseignants sur tous les points de divergence. Il est vrai toutefois que le 
bruit et les odeurs seront peut-être des désagréments pour les enseignants qui 
restent à l’école durant leur pause de midi.

 Je relève également que M. Bernard Sommer, inspecteur, a informé M. Oli-
vier Baud de la situation par deux notes transmises le 15 décembre 2005 et le 
10 février 2006.

Pour ma part, je considère que l’ensemble de l’opération a fait l’objet de com-
munications précises et régulières et d’une prise en compte des points de vue de 
tous les partenaires. Je maintiens que le projet va dans le sens de l’intérêt général 
des élèves et je souhaite qu’il puisse se réaliser dans les meilleurs délais.
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Je vous remercie de votre attention et vous prie de croire, Mesdames les 
conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à mes sentiments 
les meilleurs.

Manuel Tornare

Copie à M. Charles Beer, conseiller d’Etat

Le président. Je vous annonce que j’ai reçu sur mon bureau deux projets 
d’amendement de M. Didier Bonny, qui les développera tout à l’heure. Je donne 
d’abord la parole à M. le conseiller administratif Manuel Tornare.

Premier débat

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Je crois, et mon collègue 
Mugny est d’accord avec moi, que nous pouvons passer rapidement sur ce point. 
Au nom du Conseil administratif, nous acceptons les amendements proposés par 
le Parti démocrate-chrétien. Ainsi, nous pourrons en discuter en commission au 
mois de septembre. 

Tout à l’heure, au vingt-cinquième anniversaire de l’Ecole préprofessionnelle 
de Saint-Gervais, j’ai rencontré Mme Irminger, qui me disait encore que les travaux 
dans les écoles des Eaux-Vives et du 31-Décembre étaient urgents. En revanche, 
pour celle de Geisendorf, ils pouvaient attendre. Je fais donc une concession, 
puisque je reconnais que nous pouvons encore en discuter avec certaines person-
nes intéressées par ce restaurant scolaire. 

Mais, je vous le répète, pour les écoles des Eaux-Vives et du 31-Décem-
bre, cela ne peut pas attendre: les travaux doivent impérativement être faits 
durant les mois de juillet et août, sinon les enfants en pâtiront. Je conteste les 
propos de Mme Zenger, présidente de l’Association de parents d’élèves de Gei-
sendorf, mais je ne vais pas polémiquer ce soir. Avec la chaleur qu’il fait, c’est 
inutile…

M. Didier Bonny (DC). Je suis ravi d’avoir entendu les propos de M. Manuel 
Tornare. Effectivement, pour nous, il n’est absolument pas question de retarder 
les travaux pour les deux autres projets. 

Pour cette raison, le Parti démocrate-chrétien propose de scinder l’arrêté ini-
tial en deux arrêtés distincts, selon les amendements suivants: 
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Projets d’amendement

«PROJET D’ARRÊTÉ I

»LE CONSEIL MUNICIPAL,

(…)
»arrête:

»Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extraordi-
naire de 262 000 francs destiné à des travaux d’aménagement pour la création 
d’un restaurant scolaire dans l’école du 31-Décembre, ainsi que pour le transfert 
de locaux parascolaires à l’école des Eaux-Vives.

»Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu (…) à concurrence de 
262 000 francs.»

L’article 3 est inchangé. 

«PROJET D’ARRÊTÉ II

»LE CONSEIL MUNICIPAL,

(…)
»arrête:

»Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extraordi-
naire de 73 000 francs destiné à des travaux d’aménagement pour la création d’un 
restaurant scolaire dans l’école de Geisendorf-Faller.

»Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu (…) à concurrence de 
73 000 francs.»

L’article 3 est inchangé.

Le premier amendement, soit le projet d’arrêté I, que nous pouvons voter 
immédiatement, concerne l’école du 31-Décembre et les locaux parascolaires de 
l’école des Eaux-Vives. 

Le deuxième amendement, le projet d’arrêté II, concerne le restaurant sco-
laire dans l’école de Geisendorf-Faller, et nous demandons son renvoi en com-
mission pour que nous puissions aller un peu plus loin dans nos investigations. 
Quand nous recevons une proposition comme celle-là, nous pensons a priori que 
tout est en ordre… Mais nous nous sommes rendu compte que ce n’est pas vrai-
ment le cas. 
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Monsieur Tornare, je ne veux pas polémiquer avec vous. J’ouvre juste une 
petite parenthèse pour vous dire combien j’apprécie, avec d’autres ici, que vous 
soyez quasiment toujours à votre place dans cette enceinte; au moins un conseiller 
administratif est présent… Simplement, dans votre lettre du 15 juin 2006 envoyée 
à tous les membres de ce Conseil municipal, vous citez les gens qui ont été 
approchés pour le déplacement de ce restaurant scolaire, à savoir la direction de 
l’enseignement primaire, l’inspecteur de l’école, une responsable d’école, le 
GIAP et l’association du restaurant scolaire. L’Association de parents d’élèves de 
Geisendorf n’est pas mentionnée… Mais ce n’est pas bien grave.

Ce qui me réjouit surtout, c’est que notre démocratie fonctionne et, en qualité 
d’enseignant et de responsable d’école, je peux dire que nous sommes contents 
quand des associations de parents s’expriment, même s’il faut quelquefois enten-
dre des remarques qui ne nous plaisent pas forcément. Cela prouve une chose: les 
parents s’intéressent à l’école, à leurs enfants, et c’est bien. Je le répète, je suis 
heureux que vous ne combattiez pas ces amendements et, comme il n’y a pas 
d’urgence, nous procéderons en commission à l’audition des membres de cette 
association. Ainsi, nous voterons en toute connaissance de cause et nous ferons 
le bon choix.

M. Jacques Mino (AdG/SI). L’Alliance de gauche (SolidaritéS et Indépen-
dants) aurait aussi pu signer les amendements présentés par le Parti démocrate-
chrétien, parce que notre raisonnement va dans le même sens. 

Je ferai juste une petite remarque. A la commission, nous savions qu’il fal-
lait travailler rapidement pour que les travaux puissent commencer au plus vite. 
A vrai dire, c’est un peu dommage de travailler en urgence et de voter les yeux 
fermés en se disant qu’il faut faire vite. Les consultations ont eu lieu, mais, après 
coup, on se rend compte tout de même que des gens pensent avoir été mal écou-
tés, pour le moins. 

Avec le deuxième amendement du Parti démocrate-chrétien, nous pourrons 
étudier tranquillement à la commission des travaux le transfert du restaurant sco-
laire de l’école de Geisendorf et, pour le reste, cela ne pose aucun problème. Nous 
nous réjouissons de voir les travaux commencer.

M. Guy Dossan (R). Nous accepterons bien entendu les amendements du 
Parti démocrate-chrétien. Comme la plupart des groupes dans cette enceinte, 
nous avons été contactés par des adhérents de nos partis respectifs membres de 
l’association de parents d’élèves ou par des enseignants. Comme vient de le rele-
ver mon collègue Mino, et comme je l’avais dit lors de l’entrée en matière, nous 
étions étonnés qu’une proposition si importante – nous connaissions les problè-
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mes qu’elle présentait au niveau du réfectoire depuis un certain temps – arrive en 
catastrophe juste avant la pause estivale. Lors de l’audition en commission, tout 
avait l’air tout beau, tout neuf – tout le monde il est beau, tout le monde il est gen-
til… – mais nous avons constaté que, visiblement, tout n’était pas aussi bien que 
la présentation faite.

Nous repartirons de zéro avec la proposition de l’école de Geisendorf et nous 
accepterons le projet d’arrêté I pour les écoles du 31-Décembre et des Eaux-
Vives, puisque c’est urgent.

M. Alexis Barbey (L). Je suis navré de faire une intervention sur un sujet 
aussi secondaire après avoir parlé de la nouvelle loi sur les étrangers et de la loi 
sur l’asile; mais nous revenons à des questions un peu plus communales… A la 
lecture de ce projet, je me demande qui a organisé la consultation pour Geisen-
dorf: les services de M. Tornare ou ceux de M. Ferrazino? 

Je suis allé faire ma petite enquête, car il se trouve que mes enfants vont à 
l’école à Geisendorf. Il ne m’a pas fallu beaucoup de temps, en les accompa-
gnant, pour demander aux uns et aux autres ce qu’ils pensaient de ce projet. Or 
ni les parents, ni les enseignants, ni le GIAP n’ont été consultés. Pourtant, ils ont 
tous un avis négatif. Les enfants, par extension, ont un préavis négatif, parce que 
le nouvel emplacement ne leur permettrait plus de se laver les dents ni de faire la 
sieste. En effet, les locaux proposés dans le nouveau bâtiment ne sont pas équipés 
de stores. C’est de la petite histoire, mais je tiens quand même à relever ici cette 
information qui vient de la base.

Nous connaissons le pourquoi de cette proposition. Les personnes à l’origine 
de cette demande sont les occupants du bâtiment où les enfants prennent actuel-
lement leur repas, à savoir des cadres de l’enseignement qui disent être dérangés 
entre midi et 14 h. Je m’étonne juste que, sur cette base-là, on fasse des projets 
de travaux et de transformations pas très coûteux, mais fi nancés tout de même par 
l’argent du contribuable.

M. Manuel Tornare, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs, je 
ne pense pas que vous vouliez faire de la polémique – même pacifi quement – ce 
soir, parce que j’ai des dates qui ne correspondent pas du tout avec ce qui a été 
dit. Je vous informe simplement que, le 8 mars 2006, Mme Irminger – non pas 
M. Ferrazino – a écrit à Mme Jocelyne Zenger, présidente de l’APEG, pour 
l’informer du projet de déplacement du restaurant scolaire. Ce courrier précisait 
que la négociation était conduite entre les enseignants, l’inspecteur, le GIAP et 
l’association du restaurant scolaire, composée de parents d’élèves. Cette infor-
mation n’a suscité aucune réaction de la part de Mme Zenger qui, à ce jour, n’a 
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jamais pris contact avec le Service des écoles et institutions pour l’enfance pour 
faire valoir son point de vue.

Vous avez votre version, j’ai la mienne. Je vous propose donc que nous puis-
sions nous écouter en commission, sinon nous allons polémiquer inutilement.

M. Roman Juon (S). Cette affaire est consternante. M. Tornare vient 
d’apporter un des éléments de réponse que j’allais donner, parce que j’ai égale-
ment fait mon enquête à ce propos. Les enseignants de cette école ont aussi été 
consultés et, actuellement, dix-huit d’entre eux sont d’accord avec ce projet et 
deux ne le sont pas. Ces deux enseignants, dont l’un fait partie de la Société péda-
gogique genevoise (SPG), ont utilisé ce moyen, ce levier, pour partir en guerre, 
car ils ne sont pas d’accord. Question démocratie, là, ce n’est pas mal!

Ont été consultés les groupes et les personnes qui devaient l’être: le GIAP, 
l’association du restaurant scolaire, et certains membres de ces groupes font par-
tie de l’APEG. M. Tornare vient de le dire, cette association a été informée du pro-
jet de déplacement du restaurant scolaire, mais elle n’a jamais pris contact avec 
le Service des écoles et institutions pour l’enfance. A la suite de mon enquête, 
je crois qu’il y a dans cette affaire des bisbilles et certaines personnes veulent 
se mettre en avant. Mais un grand nombre d’enseignants et les inspecteurs sont 
d’accord. Alors, dans ce plénum, allons-nous repartir de zéro à chaque fois qu’une 
lettre contestant un projet sera envoyée? Ce n’est pas grave, nous ne polémique-
rons pas et nous passerons tout de même de bonnes vacances… 

Nous, Parti socialiste, nous ne sommes pas d’accord de remettre cette propo-
sition en question à cause d’une minorité de gens qui savaient, depuis le 8 mars 
2006, que le projet était en discussion. Ils pouvaient donc participer au débat, 
mais ils ne l’ont pas fait, préférant nous balancer des lettres et créer la zizanie. De 
ce côté-là, ils ont bien réussi leur coup!

Mme Marguerite Contat Hickel (Ve). Je ne vais pas entrer en matière au sujet 
de ce début de polémique. Nous devons surtout retenir l’unanimité de la commis-
sion des travaux en faveur de l’école des Eaux-Vives et de celle du 31-Décembre. 
Le groupe des Verts est d’accord avec la proposition du Parti démocrate-chrétien 
pour l’école Geisendorf, mais nous souhaiterions le renvoi de cet amendement 
– le projet d’arrêté II – à la commission sociale et de la jeunesse. 

M. Didier Bonny (DC). Nous appuyons le renvoi du deuxième amendement 
concernant le projet d’arrêté II à la commission sociale et de la jeunesse. Pour 
nous, c’est une question d’opportunité et de savoir où se situe le meilleur endroit 
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pour ce restaurant scolaire. Il ne s’agit pas d’une question de travaux, mais de 
locaux, et cela relève plutôt de la commission sociale et de la jeunesse qui, comme 
elle l’avait fait pour le préau de l’école de Beaulieu, pourra aller voir sur place. 

A vrai dire, si nous allons sur place, nous nous rendons compte que la solution 
actuelle n’est pas géniale. Il faut donc pouvoir étudier l’autre proposition, voire 
éventuellement une troisième.

M. Jacques Mino (AdG/SI). Nous nous rallierons à la proposition la plus 
pertinente, celle du renvoi à la commission sociale et de la jeunesse. Du point de 
vue des travaux, il n’y a plus rien à voir ni à vérifi er, car cela a été fait en com-
mission des travaux. C’est donc vrai, le problème est ailleurs, c’est un problème 
de pertinence par rapport aux différents intervenants concernés par cette réalisa-
tion. 

M. Olivier Coste (S). En qualité d’enseignant, je veux simplement rele-
ver une erreur faite par M. Juon. Aucun enseignant de l’école de Geisendorf ne 
fait partie du comité de la SPG. En revanche, certains sont membres du comité 
de l’Association refaire l’école (ARLE), mais, de celui-là, on ne parle pas… Je 
tenais à le relever.

Quant au fond du problème, il a été réglé ailleurs.

Le président. C’était une communication d’un socialiste à un autre socia-
liste… (Rires.)

Deuxième débat

Mis aux voix article par article et dans son ensemble, l’arrêté I présenté par M. Bonny est accepté à la 
majorité (opposition des socialistes).

L’arrêté I est ainsi conçu:

ARRÊTÉ I
LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit extraordi-
naire de 262 000 francs destiné à des travaux d’aménagement pour la création 
d’un restaurant scolaire dans l’école du 31-Décembre, ainsi que pour le transfert 
de locaux parascolaires à l’école des Eaux-Vives.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 262 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
8 annuités, qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2007 à 2014.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 

Mis aux voix, le deuxième amendement de M. Bonny et le renvoi du projet d’arrêté II à la commission 
sociale et de la jeunesse sont acceptés à la majorité (opposition des socialistes).

Le président. Le projet d’arrêté II est donc renvoyé avec la proposition 
PR-470 originelle à la commission sociale et de la jeunesse. Nous y joindrons 
aussi les courriers qui nous ont été adressés par la SPG et par le conseiller admi-
nistratif M. Manuel Tornare.

Nous passons à la dernière motion d’ordre acceptée à 17 h, soit l’examen du 
rapport M-563 A et P-170 A, concernant l’Espace Rousseau. D’aucuns m’ont 
signalé que nous devions disposer de suffi samment de temps pour traiter ce point. 
Il est 22 h 15, j’ai l’intention de clore nos débats à 23 h, mais si nous n’avons 
pas terminé avec ce rapport, je prolongerai notre séance jusqu’à la fi n de la dis-
cussion.

M. Gérard Deshusses (S). Monsieur le président, je m’étonne que vous 
n’ayez pas lié à cette discussion la motion M-620, car il avait été convenu, entre 
le bureau et les chefs et cheffes de groupe, que ce serait le cas.

Le président. Monsieur Deshusses, vous avez raison. La motion M-620 sera 
donc liée à ce point.
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7.a) Rapport de la commission des arts et de la culture chargée 
d’examiner:
– la motion du 9 novembre 2005 de Mmes Florence Kraft-

Babel, Marie-France Spielmann, Vera Figurek, MM. Jean-
Marc Froidevaux, Vincent Schaller, Alexis Barbey, Armand 
Schweingruber et Jean-Charles Lathion, renvoyée en 
commission le 30 novembre 2005, intitulée: «Pour un sou-
tien à l’Espace Rousseau et son rattachement à la BPU» 
(M-563 A)1;

– la pétition intitulée: «Sauvons l’Espace Rousseau, 
menacé de fermeture!» (P-170 A)2.

 Rapporteur: M. François Gillioz.

Préambule

La commission des arts et de la culture s’est réunie à sept reprises, sous la 
présidence de Mme Florence Kraft-Babel, soit les 26 janvier, 16 février, 2, 9 et 
23 mars, 4 et 18 mai 2006, pour étudier la motion M-563. Elle s’est rendue sur 
les lieux, le 26 janvier 2006, à l’Espace Rousseau, et le 9 mars à la Bibliothèque 
publique et universitaire (BPU).

La pétition P-170 a été renvoyée à la commission des arts et de la culture par 
le Conseil municipal le 5 avril 2006. La commission a auditionné les pétitionnai-
res le 18 mai 2006.

Le rapporteur tient à remercier Mmes Laurence Schmidlin, Jacqueline Meyer, 
Vjosa Gervalla et Lucie Marchon pour la qualité de leurs notes de séances qui ont 
grandement facilité la rédaction de ce rapport.

Rappel de la motion

Considérant:

– l’importance de la fi gure de Rousseau pour Genève;

– les possibilités culturelles offertes pour la mise en valeur de l’œuvre de cette 
personnalité emblématique à travers la mise à disposition d’un espace spéci-
fi que sis au 40, Grand-Rue, dans sa maison natale, actuellement dit «Espace 
Rousseau»;

1 «Mémorial 163e année»: Développée, 3400.
2 «Mémorial 163e année»: Commission, 6262.
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– l’exiguïté des espaces consacrés à Rousseau à la Bibliothèque publique et uni-
versitaire (BPU) en regard de la richesse des collections;

– les compétences des spécialistes de la BPU et les excellents travaux menés 
par ceux-ci au sein de cette institution depuis de nombreuses années,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– tout mettre en œuvre pour préserver l’actuel Espace Rousseau, 40, Grand-
Rue;

– envisager avec les responsables compétents la possibilité de raccorder ou 
intégrer à la BPU l’Espace Rousseau existant;

– présenter au Conseil municipal les conditions et les coûts du projet.

Texte de la pétition

(Voir annexes.)

Travaux de la commission
Séance du 26 janvier 2006, dans les locaux de l’Espace Rousseau au 40, 
Grand-Rue

La présidente salue et remercie Mme Ferrari, directrice de l’Espace Rousseau, 
M. Sapey, président du conseil de fondation, Mme Cornu, secrétaire au conseil de 
fondation, et M. Candaux, membre du conseil de fondation, d’accueillir la com-
mission.

Mme Ferrari remercie les commissaires de s’être déplacés et leur propose de 
suivre le parcours audiovisuel dédié à Rousseau. Elle explique que cette trajec-
toire a été élaborée à partir d’un scénario de Jean Starobinski qui était associé 
aux débuts de l’Espace Rousseau. Elle souligne que l’équipement (casque audio 
fonctionnant par infrarouge) est très sophistiqué; les visiteurs ont la possibilité de 
faire la visite, d’une durée de vingt-cinq minutes, en cinq langues et de cheminer 
ainsi à travers la vie et l’œuvre de Jean-Jacques Rousseau.

M. Sapey fait remarquer que, depuis la fi n de l’année 2005, l’Espace Rous-
seau est fermé, faute de moyens. Il aimerait tout d’abord apporter une correction 
à un jugement adressé par M. Mugny, par voie de presse, qui disait que les choses 
sont toujours pareilles, à savoir qu’on lance des associations qui tendent la main 
lorsqu’elles n’ont plus de moyens. M. Sapey fait remarquer que l’Espace Rous-
seau a émergé du Fonds culturel de la Ville et de l’Etat et que, déjà à la fi n 2002, 
ils avaient tiré la sonnette d’alarme et dit que, sans la contribution des services 
publics, l’Espace Rousseau ne pourrait survivre. M. Sapey ajoute qu’ils ne sont 
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pas restés inactifs pendant tout ce temps. En 2004, l’apport de fonds privés s’est 
monté à 200 000 francs, somme qui représente les coûts de fonctionnement de 
l’accueil. Dans la conjoncture actuelle, M. Sapey explique qu’ils ne sont pas sûrs 
de pouvoir réussir à renouveler cette collecte, d’autant plus que, souvent, les par-
tenaires fi nanciers ne donnent qu’une seule fois.

M. Sapey fait remarquer, pour répondre à un autre reproche du magis-
trat disant que la situation de l’Espace Rousseau était fi gée, que ce qui se fait à 
l’Espace Rousseau ne représente que la moitié des activités qui y sont dévelop-
pées. Le livre d’or en témoigne, les quelque 16 000 visiteurs accueillis en trois 
ans n’ont pas trouvé les lieux fi gés. Le second volet que l’Espace Rousseau déve-
loppe concerne des activités événementielles, pédagogiques et culturelles. Par 
exemple, un concours de bandes dessinées a été organisé, des lettres d’amour iné-
dites de Rousseau ont été publiées par les Editions Zoé, un concours de rap a été 
organisé avec des élèves du collège Rousseau, etc.

Afi n d’assurer la survie de cet espace, M. Sapey explique qu’ils ont imaginé 
trouver, peut-être, une solution par le biais d’un rapprochement avec la BPU, 
qui est orientée vers la recherche (alors que l’Espace Rousseau est tourné vers le 
grand public), projet qui se rapproche du contenu de la motion M-563. Ils ont la 
conviction forte qu’il y a une vraie justifi cation à promouvoir Rousseau, et imagi-
ner dépasser le cadre de cet espace permettrait d’aller plus loin dans ce sens.

Depuis que l’Espace Rousseau s’est mobilisé, M. Sapey remarque qu’une 
attente grandissante à Genève, en Suisse, mais aussi à l’étranger a été constaté 
autour de la célébration de cette personnalité. La pétition qui a circulé a déjà 
recueilli 800 à 900 signatures. Au-delà de l’Espace Rousseau, il y a un vrai pro-
jet possible. Genève mériterait d’avoir une véritable Maison Rousseau, où l’on 
présenterait des livres au grand public. M. Sapey explique que, lorsque l’Espace 
Rousseau a été lancé, M. Moutinot disait, dans son discours d’ouverture, que 
Genève faisait un grand pas en ouvrant cet espace et que cela était une chance 
que le 40, Grand-Rue, ouvert sur la Vielle-Ville, puisse l’accueillir, car Rousseau 
était jusqu’alors confi né dans un espace sombre (la BPU). M. Moutinot a ajouté 
que le moment était venu que la Genève contemporaine rende hommage à l’un de 
ses plus célèbres enfants.

M. Sapey rappelle qu’en 2012 on fêtera le tricentenaire de la naissance de 
Rousseau et que, pour le deuxcentième anniversaire, en 1912, une grande fête 
populaire avait eu lieu: les rues étaient pleines de gens. Il ne doute pas que d’autres 
cantons et la France feront ce qu’il faut pour célébrer correctement Rousseau. Il 
pense qu’il ne faut pas attendre la veille de 2012 pour organiser les choses et 
ajoute que les personnes travaillant pour l’Espace Rousseau ne sont pas des fana-
tiques, mais qu’elles affi chent un enthousiasme évident et élémentaire à l’égard 
de Rousseau.
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Un premier commissaire remercie M. Sapey pour sa présentation et se féli-
cite que le débat s’ouvre sur Rousseau, tout en faisant remarquer que, dans ce 
débat, on parle aussi de discordances. Il a entendu dire que différentes écoles 
rousseauistes s’affrontaient et demande ce qu’il en est aujourd’hui.

M. Candaux explique qu’il est le plus ancien membre du comité de la Société 
Jean-Jacques Rousseau, qui a été fondée en 1904, et que l’initiative de la créa-
tion de l’Espace Rousseau a déplu à certains membres de cette société savante, 
car ils avaient l’impression qu’on leur arrachait non seulement un créneau, mais 
aussi de l’argent qu’ils avaient déjà de la peine à recueillir pour leur collection 
d’almanachs. Ces gens avaient peur d’une concurrence nouvelle. M. Candaux 
ajoute cependant que les choses ont évolué, car le succès de l’Espace Rousseau a 
impressionné un certain nombre de personnes, dont Jean Starobinski qui a, tou-
tefois, gardé une certaine neutralité à l’égard du projet. M. Candaux a l’espoir de 
voir l’harmonie revenir chez les rousseauistes, dans le courant 2006, à travers le 
changement de présidence de la Société Jean-Jacques Rousseau et il joute qu’il 
faut laisser les choses se faire en douceur. Il comprend que le magistrat puisse 
craindre d’avoir affaire à des gens qui ne s’entendent pas, mais il assure que dans 
six mois celui-ci pourra être rassuré.

M. Sapey ajoute que l’Espace Rousseau n’est pas une chapelle rousseauiste 
et que ses responsables sont dans un combat global par rapport à tous les champs 
culturels.

Mme Cornu dit qu’ils ont un devoir didactique de vulgarisation.

Mme Ferrari précise que, s’il y a des dissidences, il y a aussi des collaborations 
et que l’Espace Rousseau entretient des contacts avec la bibliothèque de Neuchâ-
tel, avec le Musée Rousseau, à Môtiers, le Musée des Charmettes, dont elle va 
rencontrer la directrice prochainement. Elle a également été invitée par l’équipe 
Rousseau du Centre national de la recherche scientifi que de Paris, il y a quel-
ques jours, à présenter les activités de l’Espace Rousseau. Mme Ferrari s’efforce 
d’entretenir toutes ces collaborations.

Un commissaire demande comment l’Espace Rousseau s’organise et se 
gère.

M. Candaux observe qu’il n’y a pas de frais de sécurité, car il n’y a pas de 
manuscrits. Il explique que l’idée, au départ, était de n’avoir surtout pas trop de 
dépenses et d’ouvrir largement les lieux au public. Ils ont donc opté pour un par-
cours audiovisuel.

Un autre commissaire demande quel est le budget de l’Espace Rousseau et ce 
que la somme de 150 000 francs articulée par le département des affaires culturel-
les permettrait d’autre, car il remarque que, si un rapprochement se faisait avec la 
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BPU, des manuscrits pourraient être présentés dans l’Espace Rousseau et, comme 
l’a relevé M. Candaux, cela impliquerait des coûts de surveillance.

Mme Ferrari fait circuler un document présentant le budget de l’Espace Rous-
seau. Elle explique qu’elle a parlé avec Mme Buyssens, conservatrice à la BPU. 
Elle précise que, avec l’Espace Rousseau,la création d’un lieu complètement iné-
dit et non un musée dix-huitiémiste a été tenté. Ils veulent faire vivre, dans ces 
lieux, un homme du XVIIIe siècle dont l’esprit est tout à fait contemporain. S’il y 
a un rapprochement à faire avec la BPU, Mme Ferrari explique que ce ne sera pas 
nécessaire de présenter des manuscrits. Elle cite l’un des projets de M. Crettaz, 
ancien conservateur au Musée d’ethnographie, qui, un temps, avait décidé de sor-
tir un objet et de le raconter durant une soirée. 

Mme Ferrari pense que l’on pourrait ainsi sortir un manuscrit et faire quelque 
chose autour de lui, sans que l’on ait besoin d’un programme sécuritaire pour 
cela. Elle imagine également n’avoir en vitrine que des fac-similés, car elle croit 
que c’est ce que représentent les écrits de Rousseau qui est important. De plus, 
Mme Ferrari pense qu’il y a d’autres volets à développer avec la BPU, car 
l’obstacle de l’Espace Rousseau est que c’est un lieu minuscule et que, s’il conti-
nue à exister, il faudra trouver une vraie voie où poursuivre ses activités. Elle 
relève que les magistrats incitent toujours les institutions à aller à la rencontre du 
public, mais souligne que c’est ce qu’a toujours fait l’Espace Rousseau, notam-
ment parce que les lieux sont étroits. Concernant le budget, elle explique que 
le document distribué présente les chiffres révisés de 2003-2004. Elle précise 
que, en 2004, les activités ont été concentrées sur l’accueil contrairement à 2003, 
année durant laquelle de nombreuses activités événementielles ont été dévelop-
pées. Le budget compte 100 000 francs pour l’accueil, dont 60 000 francs pour 
les frais de personnel, la ligne téléphonique, la poste et l’administration courante, 
et 100 000 francs pour l’événementiel. Mme Ferrari explique que ce volet est très 
élastique, car s’il n’y a pas d’argent, ils n’organisent rien. C’est ce qui s’est passé 
en 2004.

Mme Ferrari dit qu’elle a alors changé de fonction et qu’elle a consacré son 
temps à la recherche de fonds. A propos de l’argent, elle croit qu’il ne faut pas 
penser que la création d’une Maison Rousseau va coûter beaucoup d’argent et 
que ce ne sera que la Ville qui devra ouvrir sa bourse; elle explique qu’il y a des 
dizaines de fondations, de banques et d’associations qui sont prêtes à soutenir 
Rousseau, pour autant qu’il y ait, en amont, une volonté politique.

Mme Ferrari a contacté, il y a deux ans, le département de M. Couchepin, car 
une collaboration intercantonale (beaucoup de cantons sont liés à Rousseau) per-
mettrait de lever des fonds considérables. Elle fait remarquer que, en France, il y 
a trois musées Rousseau (à Chambéry, à Paris et à Montmorency) et que des col-
laborations avec eux sont possibles, de même que trouver des fonds, mais il faut 
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une volonté politique au préalable. Mme Ferrari explique que, s’ils se sont adressés 
à la Ville, c’est parce c’est elle qui mène la vie culturelle à Genève. Elle ajoute 
que parmi des donateurs réguliers, même s’il ne s’agit pas de sommes folles, des 
communes comme Confi gnon soutiennent l’Espace Rousseau.

Une demande de crédit (proposition PR-431) ayant été déposée par le Conseil 
administratif pour la réfection de la salle Ami-Lullin de la BPU, la présidente 
demande à M. Candaux ce qu’il peut dire aux commissaires à propos de ce crédit.

M. Candaux pense qu’il faut auditionner Mme Buyssens à ce propos, car c’est 
elle qui, dans le cadre de la BPU, est chargée de la réorganisation de la salle Ami-
Lullin. Néanmoins, il explique que, suite au cambriolage du Musée de l’horloge-
rie, le directeur et l’équipe de la BPU se sont rendu compte que la sécurité de la 
salle Ami-Lullin était encore plus mauvaise que celle du Musée de l’horlogerie. 
Ils ont donc décidé de prendre des mesures d’urgence. Ils ont tout d’abord retiré 
les pièces rares qui y étaient exposées, puis ont mis sur pied un projet de réfec-
tion de cette salle qui avait besoin d’être restaurée. Le projet qui a été admis par 
le Conseil administratif et qui se trouve maintenant devant le Conseil municipal 
propose de réaménager la salle Ami-Lullin en un seul grand lieu, où toutes les 
célébrités de Genève seraient présentes, depuis Calvin jusqu’à Jean Piaget, Rous-
seau compris. M. Candaux relève toutefois que ce musée restera dédié aux spé-
cialistes, car il n’ouvrira jamais le dimanche. Pour avoir quelque chose de touris-
tique, ce n’est pas là qu’il faudra le chercher, conclut M. Candaux.

Un commissaire demande ce qu’il en est exactement de la situation actuelle 
de l’Espace Rousseau.

Mme Ferrari répond que l’espace est fermé. Ils ouvrent encore les lieux, sur 
demande, pour des classes ou des groupes; ce sont alors des bénévoles qui assu-
rent l’accueil. 

M. Sapey ajoute que, depuis, ils ont pris contact avec différentes personnes, 
dont la commission des arts et de la culture. Ils attendent vivement les conclusions 
de la commission sur la motion. Ensuite, ils ont mobilisé le public pour voir si ce 
dernier attendait quelque chose de concret. Ils ont pris des contacts exploratoires 
avec des sponsors et des donateurs, sans avoir encore sollicité quelque chose de 
leur part. Enfi n, ils ont des démarches en cours auprès de la Confédération, mais 
ils pensent que la décision pour la suite des choses doit être prise à Genève.

Un autre commissaire observe que M. Sapey a des amis et qu’un mouvement 
de solidarité est parti de la Tribune de Genève qui s’est fait l’écho du soutien à 
l’Espace Rousseau, voire le moteur de la réfl exion qui l’entoure. L’Espace Rous-
seau s’est ainsi profi lé à travers une série d’articles, et un courant de sympathie 
s’est propagé dans la presse. Ce même commissaire remarque également que cette 
action de soutien a aussi été annoncée dans l’objectif du tricentenaire. Il ne doute 
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pas que les gens qui font l’Espace Rousseau ont un rêve pour cet anniversaire; il 
se demande à quoi ressemble ce rêve et comment ils se profi lent par rapport à cet 
espace dédié à la fi gure de Rousseau, et l’idée d’une Maison Rousseau.

M. Sapey répond qu’ils voient les choses en deux temps. Premièrement, il 
faut faire survivre l’Espace Rousseau qui existe déjà et qui se trouve dans la mai-
son natale de Rousseau. Deuxièmement, il faut se préparer à faire un peu plus 
avec une Maison Rousseau et construire un projet mieux dessiné à partir du trem-
plin que constitue l’Espace Rousseau. Il pense que les choses commencent avec 
la survie d’un lieu qui a accueilli 16 000 visiteurs en trois ans. Il dit que, si toute 
la classe politique, culturelle et citoyenne pense qu’il y a quelque chose à faire, 
on peut construire à partir de là. Il explique que tout n’est pas résolu, mais qu’ils 
ont la volonté de faire avancer les choses en tant que citoyens.

Un commissaire demande si des contacts ont été pris avec d’autres lieux rous-
seauistes français afi n d’entrer dans un rapport dynamique. 

Mme Ferrari répond affi rmativement; elle ajoute que, le 3 février prochain, 
elle va rencontrer la conservatrice du Musée des Charmettes qui est aussi un lieu 
grand public, sis dans la maison de Madame de Warens.

M. Candaux explique que l’idée, qui émerge d’ailleurs dans toute la culture 
actuellement, est celle de la création d’un réseau culturel Rousseau. Il pense qu’il 
y a largement de quoi constituer un itinéraire dans la région Rhônes-Alpes en 
France et en Suisse, car il s’y trouve de nombreuses maisons publiques et privées 
qui se visitent. Ces réseaux s’organisent avec un petit guide spécifi que et propo-
sent des parcours pour tous les âges. Mais M. Candaux souligne que, pour gérer 
cela, il faut une centrale au point de départ du parcours et que Genève serait toute 
désignée pour cela.

Le même commissaire demande s’ils ont approché Pro Helvetia.

M. Sapey répond affi rmativement, mais déclare que l’Espace Rousseau ne fait 
pas partie des domaines d’action de Pro Helvetia.

Mme Cornu ajoute que, en revanche, dès lors que la Ville montre son soutien 
et que la pérennité de l’Espace Rousseau est assurée avec un montant, les privés 
entrent en matière. Elle assure que Rousseau a une grande attractivité auprès de 
beaucoup de privés.

La présidente rappelle que le parcours de Rousseau commence au 40, Grand-
Rue et se termine au Panthéon de Paris. En 2012, le Panthéon va regarder là où 
tout a commencé; elle pense qu’il est bon de voir dès maintenant ce que l’on 
peut faire avec cette fi gure. Elle ajoute que deux personnes du Comité européen 
Jean-Jacques Rousseau ont demandé à être entendues par la commission, afi n de 
présenter ce qui se fait en Europe autour de cette personnalité. Elle précise que le 
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comité européen a reçu dernièrement le label de l’Unesco et que toutes les activi-
tés qu’il soutient peuvent ainsi être patronnées par l’Unesco. Elle demande si la 
commission voit un inconvénient à auditionner ces personnes. La présidente pré-
voit également l’audition de M. Mugny avec M. Jacquesson, directeur de la BPU, 
et Mme Buyssens, conservatrice.

Les commissaires approuvent ces auditions à l’unanimité.

Séance du 16 février 2006 

Audition du Comité européen Jean-Jacques Rousseau

La présidente salue et remercie la présence de M. Hildebrand, président du 
Comité européen Jean-Jacques Rousseau, de MM. Marteau, Alberton, Candaux, 
Moser et Birens-de-Hahn, membres du comité.

M. Hildebrand explique qu’il ne faut pas confondre les différentes instan-
ces que sont la Fondation de l’Espace Rousseau, le Comité européen Jean-Jac-
ques Rousseau et la Société Jean-Jacques Rousseau. Il précise que le comité a 
été fondé par quatre personnes, en 1981. Ses statuts, établis la même année, ont 
été revus en 1996. Le comité a décidé de lancer un projet autour de Rousseau à 
l’attention du grand public et de l’installer au 40, Grand-Rue. Il a reçu, pour ce 
faire, 100 000 francs de la Loterie romande. Puis, en 1995, le Conseil d’Etat a 
décidé d’attribuer, pour réaliser ce projet, le premier étage du 40, Grand-Rue. Le 
comité a créé une association pour son aménagement, une commission fi nancière 
et une fondation pour le 40, Grand-Rue, et c’est à travers ce travail que l’Espace 
Rousseau a été créé. Un concours d’architecture a été lancé. Le projet coûtait 
800 000 francs et c’est la commission des fi nances du 40, Grand-Rue qui s’est 
chargée de trouver la somme. Diverses aides ont permis de payer l’aménagement 
de l’Espace Rousseau et la première année de fonctionnement. Le 28 juin 2002, 
l’Espace Rousseau a été inauguré. 

M. Hildebrand remarque que la fondation travaille d’arrache-pied pour trou-
ver de l’argent et sensibiliser le public à la fi gure de Rousseau. Il ajoute que le 
comité mène beaucoup d’autres activités pédagogiques et culturelles, qu’il publie 
des livres, édite une lettre d’information, etc. Concernant ses projets futurs, il a 
proposé à l’Université de Genève de s’intéresser à Rousseau sous un autre angle 
et va créer une passerelle académique rousseauiste pour que les élèves et les pro-
fesseurs puissent avoir une approche originale de Rousseau. Le comité va éditer 
un cahier pédagogique. Il va aussi installer un parcours rousseauiste allant de l’Ile 
Rousseau au Musée Rousseau dans la salle Ami-Lullin de la BPU en installant 
des pavés spéciaux. Il a déjà reçu l’autorisation d’en installer cinq pour faire un 
essai. Dans l’optique de 2012, il a créé un dossier intitulé «Rousseau 2012 – Jean-
Jacques Rousseau, créateur de nos diversités». 
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Après une visite du Musée Rousseau dans l’Espace Ami-Lullin à la BPU, la 
présidente a cru comprendre que les documents et archives que conservait la BPU 
n’appartenaient pas à la Ville de Genève et que le Musée Rousseau était la pro-
priété de la Société Rousseau. Elle aimerait recevoir quelques éclaircissements à 
ce sujet. 

M. Candaux répond que le Musée Rousseau a été inauguré il y a environ un 
siècle, peu après la fondation de la Société Rousseau (1904). La BPU avait alors 
accepté de montrer une partie des richesses de cette dernière. Dès le départ, le 
Musée Rousseau est le fruit d’une collaboration entre la Société Jean-Jacques 
Rousseau et la Ville de Genève qui a prêté ses locaux. M. Candaux explique que 
la majorité des pièces appartiennent à la BPU, mais que la Société Jean-Jacques 
Rousseau a aussi reçu en dons un certain nombre d’ouvrages remarquables et de 
manuscrits qu’elle prête afi n de compléter la collection et que, par ailleurs, des 
privés prêtent également quelques pièces.

Un commissaire demande si le comité souhaiterait étendre l’Espace Rousseau 
sur deux étages supplémentaires, l’ouvrir au public et aux chercheurs et y présen-
ter un certain nombre d’objets appartenant au Musée Rousseau, ou s’il préférerait 
n’accueillir à l’Espace Rousseau qu’un seul public et laisser à la BPU la possibi-
lité de faire une salle des lumières consacrée à la recherche.

M. Candaux répond que la première hypothèse est idéale, mais qu’il faut faire 
face à la présence de services cantonaux qui occupent les locaux du 40, Grand-
Rue. 

M. Hildebrand explique que le projet se conçoit en deux étapes. Tout 
d’abord, il faut revitaliser le premier étage; ensuite, il faut savoir quoi faire avec 
les deuxième, troisième, quatrième et cinquième étages du 40, Grand-Rue. Ils 
ont imaginé, tout en sachant que cela est utopique, rassembler le Canton et la 
Ville pour décider d’un programme et pour que le premier mettre à disposition 
l’ensemble du 40, Grand-Rue et que la seconde aide à son aménagement et au 
remplissage progressif des étages en termes d’objets. Ainsi, l’Espace Rousseau 
resterait dans la maison natale de Rousseau et on y réunirait tous les publics. De 
plus, ce lieu revitaliserait la Vieille-Ville et s’inscrirait dans un environnement 
patrimonial riche (proche de la Maison Tavel et du Musée de la Réforme).

Un commissaire a noté que M. Hildebrand avait évoqué la possibilité de pré-
senter des manuscrits et des objets du Musée Rousseau dans les étages du 40, 
Grand-Rue, mais il relève que cela serait une solution très coûteuse et compli-
quée. Il demande s’ils n’ont jamais essayé de se lancer sur une autre piste pour 
améliorer l’Espace Rousseau et le rendre plus attractif, et s’ils ne se sont jamais 
demandé comment faire pour proposer un itinéraire Rousseau dans la ville, 
compte tenu de l’intérêt que les gens (qui forment un public différent de celui des 
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chercheurs et universitaires qui veulent consulter des livres plus spécialisés) ont 
de visiter la maison natale de Rousseau.

M. Hildebrand explique que leur public est constitué, d’une part, d’écoliers 
qui sont enchantés par le travail pédagogique qui leur est offert (visite de l’Espace 
Rousseau, travail de textes et présentations synthétiques de ce qui a été compris) 
et, d’autre part, des pèlerins: lorsqu’il y a eu la Fureur de lire, ils ont organisé 
deux visites guidées qui allaient de l’Ile Rousseau au 40, Grand-Rue. Pour la 
première de ces visites, 40 personnes se sont présentées. M. Hildebrand pense 
que l’on pourrait organiser, un dimanche par mois, une promenade de ce même 
type; cela soulèverait l’enthousiasme et répondrait aux attentes des touristes et 
des pèlerins. Il observe néanmoins qu’organiser cela demanderait des fonds. 

M. Candaux ajoute que les professeurs et les savants ont tout ce qu’il faut à 
la BPU.

Audition du conseiller administratif et de ses collaborateurs

La présidente salue et remercie la présence de M. Patrice Mugny, conseiller 
administratif chargé du département des affaires culturelles, de Mme Martine 
Koelliker, codirectrice du département, de M. Alain Jacquesson, directeur de la 
BPU, et de Mme Danielle Buyssens, conservatrice.

Aux questions de certains commissaires, le magistrat reconnaît que l’Espace 
Ami-Lullin est sombre et seulement destiné aux initiés, alors que l’Espace Rous-
seau est fl ambant neuf. Il explique, en outre, qu’un crédit (proposition PR-431) 
a été déposé pour rendre plus attractif l’Espace Ami-Lullin et se trouve actuelle-
ment devant la commission des travaux. Par ailleurs, le magistrat relève que les 
vitrines actuelles ne permettent pas de prévenir les vols, c’est pourquoi de nouvel-
les vitrines sécurisées ont été prévues dans ce nouveau projet. Enfi n, M. Mugny 
a relevé que des commissaires ont noté qu’il avait un projet pour l’Espace Rous-
seau et que, si on lui en donnait les moyens, il le ferait. Il explique qu’il n’a pas 
de projet, mais que la Ville a un projet clair et déposé à la BPU. De plus, il ajoute 
que le département des affaires culturelles a un projet très vaste pour le tricente-
naire de la naissance de Rousseau et qu’un groupe de travail a été élaboré pour 
commencer à y travailler. 

M. Mugny pense que ce qui s’y fait peut très bien se faire ailleurs et que la 
BPU se prête bien à cela. Il cite l’exemple de l’Institut Voltaire qui a été revalorisé 
grâce à M. Jacob. Il pense que, aujourd’hui, on peut imaginer une passerelle, une 
meilleure utilisation de cette institution pour que le siècle des Lumières, Rousseau 
inclus parmi d’autres écrivains, y soit représenté ainsi qu’à la BPU. M. Mugny 
ajoute qu’il a été décidé que le budget 2007 serait le même que celui de 2006. 
De fait, il n’y a que des relocations internes et, si le Conseil municipal alloue 
150 000 francs à l’Espace Rousseau, il faudra enlever cet argent quelque part.
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Mme Buyssens appuie le fait que Rousseau a toute sa place à l’Espace Ami-
Lullin, surtout lorsque celui-ci sera rénové. Elle pense qu’attribuer un lieu de plus 
mettrait des limites à ce projet tel qu’il a été conçu. Elle remarque que, d’une part, 
la salle va être rénovée et que, d’autre part, on va installer des vitrines où présen-
ter les trésors que possède la BPU et dont Rousseau fait partie (par exemple, la 
BPU possède son masque mortuaire qui est une pièce unique). Elle reconnaît que, 
aujourd’hui, le Musée Rousseau qui se trouve au fond de l’Espace Ami-Lullin 
est sombre, mais elle explique que le projet de rénovation va permettre d’éclai-
rer ce lieu et de l’adapter, avec un équipement destiné à abriter les objets de ce 
patrimoine. L’Espace Ami-Lullin sera ouvert au public spécialiste, mais pas uni-
quement à celui-ci. Actuellement, il est peu fréquenté par les lecteurs de la BPU. 
En revanche, beaucoup de classes d’écoles de Savoie et de touristes y viennent. 
Mme Buyssens remarque que ce n’est pas parce que ce petit musée se trouve dans 
la bibliothèque qu’il faut le confondre avec un lieu de spécialistes. Elle ajoute 
que, dans le projet de la BPU, l’idée est de faire de l’Espace Ami-Lullin un lieu 
de rencontre. Elle explique que tout le nouvel équipement sera aussi à la disposi-
tion de Rousseau. On va supprimer les parois qui séparaient le Musée Rousseau 
de l’Espace Ami-Lullin, mais il y aura toute une travée réservée à Rousseau afi n 
de développer un Rousseau dans le patrimoine des Lumières. 

Mme Buyssens observe qu’il s’agit d’un patrimoine formidable qu’il serait 
dommage de couper de son contexte. Par ailleurs, elle trouve logique de concen-
trer les moyens, les forces et les ressources pour mettre en valeur une parenté de 
patrimoine.

Une commissaire relève que, suite aux différentes auditions, on parle fi na-
lement d’étendre l’Espace Rousseau sur cinq étages, tout en l’inscrivant dans la 
perspective du tricentenaire. Elle demande si le département des affaires culturel-
les pense que la place accordée à Rousseau sera suffi sante avec la rénovation de 
l’Espace Ami-Lullin et s’il pense qu’un public large y trouvera son compte.

Mme Buyssens répond que son ambition est de rendre tout sujet qu’elle aborde 
accessible au plus grand nombre. Pour que l’Espace Ami-Lullin appartienne à un 
circuit que les gens se sentent invités de faire, il faut que ce lieu contienne de quoi 
admirer et que l’on ait des moyens de communication à disposition. Par ailleurs, 
elle pense que Rousseau pourrait être présent d’autre manière dans la ville, mais 
elle ne sait pas si redoubler les lieux rousseauistes est bien, alors qu’il y a déjà 
tant de musées à visiter. Elle explique qu’à l’Espace Ami-Lullin les gens seront 
confrontés à des livres originaux. Elle rappelle que, pour que l’Espace Rous-
seau puisse exposer de tels objets, il faut que les lieux soient sécurisés, que l’on 
fasse attention aux conditions climatologiques, qu’il y ait un budget exposition 
et un budget communication, que l’on engage un gardien et conservateur, etc. 
Cela coûte cher. Avec le projet de la BPU qui se monte à 1,5 million de francs, 
Mme Buyssens assure pouvoir faire cela et offrir l’émotion de l’original, émo-
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tion qui est irremplaçable. Elle ne souhaite pas porter un jugement critique sur 
l’Espace Rousseau.

Un commissaire demande ce que le département des affaires culturelles va 
réellement faire avec Rousseau à la BPU. 

Mme Buyssens répond qu’elle serait triste de sacrifi er tout le patrimoine pour 
une seule tête d’affi che, car il y a beaucoup d’autres écrivains importants dans 
l’histoire de Genève et la BPU a beaucoup de trésors à montrer, trésors qui sont, 
pour l’instant, oubliés, car les lieux manquent de sécurité. Par ailleurs, elle expli-
que que le projet de l’Espace Ami-Lullin permettra de mettre en perspective dans 
le patrimoine des Lumières des documents concernant Rousseau. A propos des 
vitrines, elle reconnaît que la Bibliothèque nationale de France a des muséogra-
phies splendides, mais le prix d’une exposition est le budget de la BPU par an. 
Mme Buyssens n’oublie pas cet aspect des choses et se limite à ce que la Ville 
peut promettre en tant qu’actrice culturelle. Elle rappelle qu’une travée entière 
sera consacrée à Rousseau et que cela pourra s’étendre sur l’ensemble des salles, 
parfois moins. Mme Buyssens ajoute que l’audiovisuel et l’accès à internet sont 
prévus, notamment parce que l’on peut accéder à des sites sur Rousseau qui pré-
sentent en ligne des manuscrits à peinture sublimes, que l’on ne voit plus autre-
ment. Mme Buyssens explique que cela fait vingt-cinq ans qu’elle travaille pour le 
département et qu’elle n’a jamais vu se créer quelque chose sans que les autres 
souffrent. Elle défend un patrimoine auquel elle croit.

M. Mugny propose de revenir avec M. Jacob, M. Jacquesson et Mme Buyssens 
le 9 mars 2006, afi n de reprendre la discussion sur l’Espace Rousseau.

Un commissaire propose que la commission se rende, le 9 mars 2006, à la 
BPU. 

La présidente met aux voix la visite, qui est acceptée. Elle donne rendez-vous 
à tous les membres de la commission le 9 mars 2006, à la cafétéria de la BPU, à 
17 h 30.

Elle met également aux voix l’audition de M. Mark Muller, qui ne pourra être 
entendu que le 4 mai 2006.

L’audition est acceptée par 6 oui contre 1 non et 3 abstentions.

Séance du 2 mars 2006 

Audition de M. Patrice Mugny, conseiller administratif

M. Mugny est auditionné pour lire un document qu’il a remis à la commission 
lors de sa dernière audition sur la motion M-563. Il ne juge pas utile de relire ce 
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document, mais fera quelques commentaires et répondra aux éventuelles ques-
tions.

Son audition principale prévue à l’ordre du jour ne porte pas sur la motion 
M-563, mais sur un autre sujet: la pétition P-159 «Pour le soutien de la Ville de 
Genève au Théâtre de Carouge».

Le document remis par M. Mugny est le rapport de M. Starobinski sur la 
pétition P-943, présentée au Grand Conseil en 1992 par le Comité d’action Jean-
Jacques Rousseau, rapport demandé en son temps par le Grand Conseil.

Ce rapport étant quelque peu ancien, la commission a décidé de ne pas en 
faire état, dans la mesure où il lui était impossible d’auditionner M. Starobinski. 
Il demeure cependant à la disposition des collègues intéressés.

M. Mugny a reçu une information de la part de Mme Yvette Jaggi, ancienne 
présidente de Pro Helvetia, qui précise que sa position est identique à celle men-
tionnée dans la lettre de M. Starobinski sur l’Espace Rousseau. 

La présidente aimerait mettre l’accent sur l’idée décrite en fi n du texte de 
M. Starobinski, à laquelle Mme Jaggi fait allusion soit: «d’intégrer le petit apparte-
ment de la Maison Rousseau dans le système des musées genevois, avec concours 
et désignation par la Ville d’un responsable compétent».

Une commissaire comprend que le 40, Grand-Rue n’est pas la maison où a 
vécu Rousseau.

Réponse affi rmative de M. Mugny.

La même commissaire constate qu’une partie de la proposition repose sur le 
fait que c’est la maison de Rousseau.

La présidente explique qu’il s’agit du lieu, mais pas de l’espace intérieur. 

M. Mugny a compris que la partie de l’espace où a vécu Rousseau n’a pas 
été aménagée. Quand on est face au bâtiment, la partie de droite serait celle où a 
séjourné Rousseau.

Un commissaire s’interroge sur la tournure du dossier. En ce qui concerne le 
rapport de M. Starobinski, il aimerait profi ter de la présence du magistrat pour lui 
demander comment il voit les choses. Quels peuvent être les rapports avec cette 
association qui est pleine de bonne volonté?

M. Mugny est ouvert à l’enthousiasme d’amateurs, le projet de M. Hilde-
brand a été remis au comité de pilotage qui s’occupe de la commémoration de 
la naissance de Rousseau en 2012. Toutefois, pour revenir à l’Espace Rousseau, 
il s’agit de ne pas maintenir un espace peu adéquat. En ce qui concerne l’avenir 
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de la BPU, plusieurs scénarios sont à l’examen. Dans l’hypothèse où elle serait 
totalement transférée à l’Etat, une fondation pourrait être idéale à créer. Un autre 
scénario consisterait à garder la part patrimoniale. Quoi qu’il en soit, la salle Ami-
Lullin devra être réaménagée, quelle que soit la confi guration retenue.

Pour revenir à l’Espace Rousseau, il ne voit pas son maintien comme annexe 
de la BPU. Sa priorité est de maintenir un vrai musée à la salle Ami-Lullin. Au 
sujet du tricentenaire, en juin 2012, il est vraisemblable qu’un premier document 
sera disponible sur ce projet, le groupe de pilotage sera constitué. 

Pour le moment, le confl it n’est pas entre amateurs et professionnels, mais de 
se demander à quoi servirait cet Espace Rousseau. Il estime que cet espace n’est 
pas une priorité pour la Ville et que l’argent qui devrait y être investi ne serait pas 
bien dépensé.

M. Mugny précise qu’on a les moyens, avec la BPU, de faire quelque chose 
de tout à fait correct, avec le budget actuel. Mme Buyssens a fait tout un travail sur 
la salle Ami-Lullin qui deviendrait plus attirante, y compris pour les touristes. Le 
problème est de savoir où l’on s’arrête.

Le budget 2007 va être le même que celui de 2006. M. Mugny attire l’atten-
tion sur le fait que Genève a une offre culturelle extraordinaire. Il faut arrêter de 
demander toujours plus, sans rien vouloir supprimer. Il faut être conscient que 
nous sommes dans une période où le gros montant à disposition de la culture ne 
peut pas indéfi niment augmenter. Le budget appartient au Conseil municipal, ce 
dernier a le droit d’exiger certaines choses, mais il faut assumer le retrait d’autres 
dépenses.

Séance du 9 mars 2006 à la cafétéria de la BPU

Visite du patrimoine Rousseau à la BPU avec Mmes Danielle Buyssens, conserva-
trice, Barbara Roth, conservatrice des manuscrits, MM. Alain Jacquesson, direc-
teur de la BPU, et François Jacob, conservateur de l’Institut et Musée Voltaire

M. Jacquesson donne la parole à Mme Roth qui va présenter un certain nombre 
de pièces qui ne sont, précise le directeur, qu’une toute petite partie du trésor de 
la bibliothèque. Il indique que Mme Roth a choisi quelques pièces qui sont sous 
sa responsabilité. Il profi te également pour signaler que ce sont des pièces que la 
bibliothèque ne peut plus exposer dans la salle habituelle. 

Mme Roth indique que la collection des manuscrits que l’on trouve dans cette 
salle représente les pièces les plus prestigieuses et les plus spectaculaires du patri-
moine genevois et que, de ce fait, ce sont des pièces que les musées étrangers 
demandent régulièrement. 
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Mme Buyssens précise, outre une description historique très détaillée et inté-
ressante de la collection, que celle-ci illustre magnifi quement la tradition d’ouver-
ture de Genève et qu’il serait dommage qu’elle ne puisse plus la faire admirer à 
tout un chacun, puisque, désormais, elle est réservée à quelques privilégiés, et ce 
depuis 2003, suite au cambriolage du Musée de l’horlogerie. 

M. Jacquesson reprend la parole pour indiquer que les pièces que vues ce soir 
vont ce immédiatement redescendre à la réserve dans des conditions de sécurité 
absolues. Il précise toutefois que les conditions de sécurité, et cela même si elles 
sont bonnes, ne seront pas suffi santes en cas d’incendie. 

Mme Buyssens présente la salle Ami-Lullin en abordant les moments phares 
de l’histoire de la mise en place de cette salle, tout en soulignant les quelques 
problèmes qu’elle rencontre, entre autres les vitrines dont les clefs se cassent très 
régulièrement, et la facilité qu’un visiteur pourrait avoir s’il voulait dérober un 
de ces documents exposés, car il n’y a que huit vitrines qui sont sous alarme dans 
cette salle.

Une commissaire demande s’il n’y aurait pas un moyen de remplacer le verre 
de ces vitrines par du verre blindé, afi n de pouvoir sauvegarder ces meubles qui 
sont très anciens et qui ont tenus la route jusqu’ici.

Mme Buyssens rétorque qu’il y a tout de même un moment où les choses 
s’usent et qu’il est diffi cile, voire impossible, de récupérer ces vitrines, même si 
elles ont duré très longtemps. Désormais, il n’est plus possible de les réaména-
ger, sans oublier le fait que les assureurs posent des conditions de plus en plus 
draconiennes.

M. Jacob poursuit la présentation en précisant que Rousseau a une histoire 
liée à cette maison, puisque le Musée Jean-Jacques Rousseau est né du vœu de 
Théophile Dufour et de ses complices en 1904. Et 1904 est très exactement la 
date de la naissance de la Société Rousseau. Or, comme M. Dufour était à l’épo-
que à la tête de la Bibliothèque universitaire, il y avait confusion et collision entre 
la conservation du patrimoine telle qu’elle s’inscrivait dans l’activité de la BPU 
de l’époque et le vœu de la Société Jean-Jacques Rousseau, qui était de mettre à 
la disposition du public les trésors dont elle a rapidement disposé. Alors, ces tré-
sors quels sont-ils? M. Jacob les présente dans la salle en évoquant les problèmes 
de conservation de ces derniers. A titre d’exemple, il présente le manuscrit de 
L’Emile, qui, selon lui, sera en danger de mort d’ici à dix ou vingt ans.

Un commissaire aimerait savoir quelle serait la solution de conservation. 

M. Jacob explique le procédé qui consiste à le mettre dans le noir et à le 
conditionner dans un environnement adéquat, c’est-à-dire des lumières froides 
qui n’attaqueraient pas le papier.
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Il ajoute que, pour la restauration de cette pièce même, il appartient à la 
Société Jean-Jacques Rousseau de s’en occuper. D’ailleurs, poursuit M. Jacob, 
c’est actuellement une très grande discussion qui a lieu au sein du comité car, 
comme vous l’aurez très certainement constaté, le monde rousseauiste est très 
peu serein, ajoute-t-il. Il explique que le thème de Rousseau suscite beaucoup de 
débats et de confrontations qui peuvent être parfois très violents, alors que tout 
le monde est d’accord sur une idée centrale: redonner à Rousseau l’image qui est 
la sienne à Genève.

Un commissaire demande aux présentateurs s’ils ont beaucoup de visiteurs. 

Mme Buyssens répond que, à son arrivée, il y avait entre 3000 et 4000 visi-
teurs par an. Ensuite, elle précise qu’elle a réussi à faire grimper les visites jus-
qu’à 5000 ou 6000 visiteurs. Depuis 2003, Mme Buyssens note que les chiffres 
ont foncièrement baissé jusqu’à 750 visiteurs. Cela s’explique, dit-elle, par le fait 
qu’elle ne possède plus les arguments nécessaires de vente, c’est-à-dire qu’elle 
ne peut plus annoncer des trésors incontournables. Selon Mme Buyssens, il faut 
ajouter l’état déliquescent de ce Musée Rousseau et l’effet du départ du Musée de 
la Réforme. Mme Buyssens pense surtout qu’ils n’ont pas assez de moyens pour 
faire connaître leurs activités à travers des techniques dynamiques et modernes. 
Mme Buyssens attire l’attention sur le fait qu’à Genève, le tourisme culturel étant 
de moins en moins important, il est urgent d’attirer le public de proximité. 

M. Jacob propose de faire une borne Jean-Jacques Rousseau dans toutes les 
bibliothèques municipales. Nous sommes à l’ère du numérique, dit-il, et nous 
nous devons d’avancer dans ce sens. D’autant plus que ce n’est pas un projet 
très coûteux. Il poursuit son argumentation en soulignant que ces bornes permet-
traient d’intervenir à tout moment pour effectuer les changements thématiques 
nécessaires et rendre l’exposition plus vivante.

Mme Buyssens insiste sur le besoin d’outils modernes pour faire vivre ces col-
lections et pour permettre au public de les rencontrer.

M. Jacob voudrait revenir sur un élément qu’il estime important. Le plus beau 
trésor de la BPU, s’agissant de Rousseau, est le masque mortuaire de Boudon. Il 
poursuit en disant que c’est un scoop, car il y a, pétris dans la pâte de ce masque, 
11 cils de Rousseau.

Mme Buyssens ajoute que, malheureusement, ce masque est maintenant dans 
une réserve, dans une pièce en sécurité, et ce depuis le fameux cambriolage.

Une commissaire souhaite savoir s’il y a des reproductions faites afi n de 
conserver d’une autre manière ce patrimoine. Elle fait mention du Musée de 
l’horlogerie qui soulève le gros problème de l’absence de photographies des deux 
tiers de la collection de ce musée. Ce genre d’omission, estime la commissaire, 
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engendre des catastrophes aussi bien au niveau des assurances et de la reconnais-
sance des objets qu’au niveau du patrimoine.

M. Jacquesson informe la commission que la BPU a microfi lmé une grande 
partie des collections, mais il avoue qu’elle est loin de la totalité. Aujourd’hui, 
explique M. Jacquesson, nous ne microfi lmons plus, mais nous numérisons, car 
même les chercheurs préfèrent ce dernier procédé.

Un commissaire constate qu’effectivement ce musée pourrait s’étendre 
davantage au public. Il aimerait savoir s’il a été prévu, dans le cas d’une ouver-
ture au grand public, de prolonger les horaires d’ouverture au-delà des horaires de 
l’administration, comme le dimanche par exemple. Il voudrait également savoir 
s’il est prévu d’ouvrir un volet commercial, au cas où les visiteurs souhaiteraient 
acheter quelque chose, comme cela se pratique de plus en plus.

Mme Buyssens réplique que ce n’est qu’une question de moyens. Elle pense 
qu’on pourrait ouvrir du mercredi au dimanche, étant donné que la plupart des 
gens ont l’habitude que les musées ferment tantôt le lundi, tantôt le mardi. Elle 
estime que c’est un bon rythme pour le public. Quant à l’idée de vente, Mme Buys-
sens imagine qu’il faut que, dans un premier temps, cela fonctionne. Ensuite seu-
lement, il sera possible d’envisager de conclure un accord avec une librairie afi n 
de permettre la vente de certains documents.

Un commissaire demande aux représentants du musée s’il serait possible de 
signaler au public du 40, Grand-Rue, qu’il y a d’autres lieux qui traitent du thème 
de Rousseau à Genève. Il souligne que la place du 40, Grand-Rue, de part l’atti-
rance qu’elle exerce auprès du public étranger, attire un public qui n’est pas un 
fi n connaisseur littéraire et qu’il ne viendrait donc pas les retrouver directement 
ici, à la BPU. 

M. Jacquesson répond par l’affi rmative et se dit prêt à collaborer. 

Un commissaire se demande si, dans le cadre d’un itinéraire, cela serait via-
ble ou pas. Parce qu’il rappelle que, dans un premier temps, il a été dit que le 40, 
Grand-Rue était le lieu où Rousseau était né, puis il s’est révélé par la suite que 
c’était faux. 

M. Jacob informe qu’il est né dans ce lieu, mais pas dans cette maison. 

Le même commissaire fait remarquer que l’endroit lui paraît assez intéressant 
de part sa position en pleine ville. Il voudrait savoir si l’on pourrait le concevoir 
fi nalement dans le cadre d’un itinéraire. 

M. Jacob prétend qu’il y a beaucoup d’itinéraires possibles pour Rousseau. 
Toutefois, il exprime son inquiétude quant à la question de l’Espace Rousseau 
qui, selon lui, est liée à un réel danger. Il s’excuse de ne pas pouvoir répondre à 
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la question, mais attire l’attention sur les documents qui circulent au sujet de ce 
que veulent faire les promoteurs de l’Espace Rousseau. Plus concrètement, il dit 
qu’ils veulent une librairie Rousseau au rez-de-chaussée, un Espace Rousseau au 
premier, un café Rousseau ou je ne sais quoi au deuxième, et cela va ainsi jus-
qu’au sixième étage. Pour lui, c’est un danger terrible. Il exprime son scepticisme 
car, selon lui, cet espace est beaucoup trop petit pour pouvoir muséographique-
ment être viable. Il poursuit en expliquant que ce projet aurait pour effet de fi ger 
Rousseau dans une image qu’il ne serait pas possible de renouveler. Sans oublier 
les possibilités d’extension de cet espace qui se révéleraient catastrophiques à 
très court terme.

Un autre commissaire se demande, comme il n’y a qu’un seul étage à 
l’Espace Rousseau pour l’instant, si les huit vitrines avec les bornes numéri-
ques peuvent réellement mettre quelque chose en valeur, sachant que depuis des 
siècles et des siècles la population a toujours eu besoin de s’assimiler au lieu. 
Il poursuit son idée en relatant quelques exemples qui vont dans le sens de son 
argument, afi n de démontrer qu’il existe bel est bien un besoin réel d’avoir cette 
assimilation avec le lieu. Par conséquent, selon lui, la situation de l’Espace Rous-
seau face au lieu est très importante. Ce commissaire voudrait savoir si l’Espace 
Rousseau, tel qu’il est, serait suffi sant et pourrait être sécurisé, au cas où les 
vitrines changeaient continuellement de thématique et alors que les bornes sont 
installées. 

Mme Buyssens répond par la négative. Elle voudrait répondre en deux temps. 
D’une part, il ne suffi t pas de mettre des vitrines sécurisées à l’Espace Rousseau. 
La sécurisation du bâtiment va être lourde. Il ne faut pas oublier que cela se chif-
fre en millions si l’on souhaite transformer cette maison en musée. Elle ajoute 
que cette maison n’est même pas une maison du XVIIe, mais du XIXe siècle. 

La présidente remercie Mme Buyssens pour ces explications et pour les expo-
sés entendus et lève la séance.

Séance du 23 mars 2006

La présidente propose de poursuivre la discussion sur l’Espace Rousseau et 
son interaction possible avec la BPU.

Le 16 février, lors de l’audition de M. Rémy Hildebrand et de quelques-uns de 
ses assistants du Comité européen Jean-Jacques Rousseau, la commission a pris 
acte que, dès le 29 décembre 2005, toute action menée autour de Rousseau dans 
l’optique des fêtes de 2012 demeure sous le patronage de l’Unesco.

La présidente s’interroge sur le fait de savoir s’il faut inviter M. Starobinski à 
se prononcer sur sa position actuelle. 
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Un commissaire affi rme que le texte de M. Starobinski ne mentionne nulle 
part un possible rattachement de l’Espace Rousseau à la BPU. Par conséquent, 
ce même commissaire estime et suggère de lui adresser un courrier lui proposant 
d’exprimer son opinion, sans se référer à l’ancien texte.

La présidente conclut que la commission va lui adresser un courrier qui 
l’invite à s’exprimer sur la forme qui lui convient. Elle rappelle qu’un commis-
saire avait proposé de contacter M. Mark Muller au sujet de la refonte des ser-
vices de l’Etat et de l’avenir de cette maison. La présidente informe que, suite 
à cette demande, elle est entrée en contact avec M. Muller, qui est d’accord de 
venir devant la commission afi n de l’entretenir sur ce que l’Etat veut faire de 
cette maison, et elle précise qu’il viendra dès qu’il le pourra, c’est-à-dire le 4 mai 
2006.

Séance du 4 mai 2006

Audition de M. Mark Muller, conseiller d’Etat, et de M. Robert, collaborateur du 
Département des constructions et des technologies de l’information

La présidente souhaite la bienvenue à M. Muller et à M. Robert. Elle informe 
que cette audition concerne l’étude de la motion M-563 autour de l’Espace Rous-
seau au 40, Grand-Rue et de son avenir. Il s’agira de traiter du soutien de cet 
espace, du raccordement éventuel à la BPU ou d’une autre issue. La présidente 
précise que la commission des arts et de la culture sait que le 40, Grand-Rue 
relève de l’Etat. Elle rappelle que le partenariat avec l’Etat est important dans 
l’hypothèse d’une quelconque issue au maintien de l’Espace Rousseau. La prési-
dente s’interroge sur l’avenir de cette maison qui, apparemment, appartenait à la 
mère de Rousseau, et ce même si elle a été démolie et reconstruite. 

M. Muller aimerait tout d’abord signaler qu’il ne va pas prendre position 
sur la problématique générale en ce qui concerne la façon de rendre hommage à 
Rousseau. Il précise qu’il va se prononcer uniquement sur la question de l’utilisa-
tion de l’immeuble 40, Grand-Rue. M. Muller informe que cet immeuble appar-
tient à l’Etat et qu’une partie a été mise à la disposition de l’Espace Rousseau 
à l’époque. Au terme de longues négociations et de longues tractations, l’inau-
guration a eu lieu en septembre 2001, ce qui démontre l’engagement de l’Etat 
pour l’Espace Rousseau. M. Muller signale que cet espace a été fermé à la fi n de 
l’année dernière. Il fait remarquer que l’Etat a continué de participer au fonction-
nement de cette institution par la gratuité de cette mise à disposition. Il ajoute 
qu’il était bien clair, à cette époque, qu’il n’était pas question que l’Etat sub-
ventionne le fonctionnement de l’Espace Rousseau, mais, en réalité, il s’agis-
sait d’une subvention cachée qui se chiffrait à 45 000 francs. Il est évident pour 
M. Muller qu’à l’avenir toute forme de subvention devra faire l’objet d’un projet 
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de loi. En ce qui concerne l’avenir de l’Espace Rousseau dans cet immeuble, il 
explique que l’Etat a été saisi du projet d’agrandissement de l’Espace Rousseau. 
Il informe que, sur le principe, le département est favorable à la mise à disposi-
tion de l’immeuble pour ce projet. Toutefois, M. Muller note qu’il faut également 
tenir compte des conditions fi nancières. Il informe que les 45 000 francs ne sont 
pas remis en cause mais que, s’il devait y avoir une extension de cette subvention, 
cela devra faire l’objet d’un projet sérieux remis à l’Etat avec un plan fi nancier 
qui tienne la route. 

Pour M. Robert, il est clair que, à part l’Espace Rousseau, aménagé par un 
comité ad hoc, ces surfaces se trouvaient auparavant dans les entresols de la rue 
Henri-Fazy. Dans ce cas, il a été possible de bénéfi cier de la réouverture d’un 
escalier, qui était érodé, afi n d’avoir accès au 40, Grand-Rue. Les étages supé-
rieurs qui pourraient être mis à la disposition d’un futur Musée Rousseau ont 
toujours leurs accessibilités du côté de la rue Henri-Fazy et sont occupés pour les 
besoins de l’administration. Par conséquent, il faut savoir qu’il faudra prévoir le 
déplacement de ces employés, ce qui n’est pas facile lorsque l’on sait que Genève 
manque de surfaces administratives. 

Un commissaire voudrait savoir si l’Etat songerait à vendre le bâtiment, 
si d’éventuels sponsors privés désiraient soutenir l’espace ainsi élargi pour ce 
musée. 

M. Muller répond que cela serait très diffi cile, car il faudrait un projet de loi 
auprès du Grand Conseil. 

Dans l’hypothèse où cette possibilité se réalisait, quelles seraient les contrain-
tes de temps que l’Etat y mettrait?

M. Muller signale qu’une partie des locaux dans les étages sont occupés. Il 
informe qu’il y a un projet de déménagement de ces services à Onex, prévu pour 
l’année prochaine. Cela signifi e qu’avant cette date ces locaux ne seront pas dis-
ponibles.

Une commissaire, toujours dans la même hypothèse, souhaite savoir qui pren-
drait en charge, de l’Etat ou de la Ville, les travaux nécessaires à l’agrandissement 
de ce lieu. 

M. Muller rappelle qu’il n’a pas parlé de fi nancement de travaux. Il rappelle 
également que l’Etat a contribué aux investissements de départ afi n de créer 
l’Espace Rousseau qui se chiffraient à 90 000 francs. Etant donné l’ampleur des 
travaux, M. Muller pense que ces frais devront être pris en charge par les auteurs 
du projet de la Ville de Genève. 

Un commissaire aimerait connaître le nombre d’étages et la surface de ce lieu 
et demande s’il serait possible de tripler ou de quadrupler l’espace actuel. 
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M. Robert répond qu’il s’agit de 120 m2 par étage, ce qui est assez petit. Il 
ajoute qu’il serait bien de trouver son autonomie par rapport au 40, Grand-Rue, 
mais que cela implique qu’il faudrait continuer l’escalier qui se trouve au premier 
étage, voire installer un ascenseur de secours. Il souligne que le projet n’est pas 
encore connu, mais il faut savoir que les travaux seront très coûteux. M. Robert 
conclut en disant que c’est une surface relativement exiguë et des travaux coû-
teux. 

Un commissaire demande si, dans le cadre d’un projet, l’Etat pourrait accor-
der, comme il le fait maintenant, des locaux sous forme de subventionnement 
pour l’Espace Rousseau. M. Muller explique que l’Etat pourrait entrer en matière, 
mais souligne que les négociations auraient lieu en fonction de la solidité du pro-
jet, de son sérieux et surtout de sa viabilité. Il souligne que jusqu’ici l’Etat consi-
dère que cela n’a pas vraiment été le cas.

Une commissaire voudrait savoir si des contacts ont été pris par l’Etat avec le 
département des affaires culturelles concernant l’Espace Rousseau. 

M. Muller répond qu’il n’a pas eu de contact avec le département. 

Un commissaire voudrait revenir sur l’idée de l’ascenseur qui a été évoqué 
tout à l’heure et aimerait savoir si quelque chose a été prévu pour les gens à mobi-
lité réduite. 

M. Robert précise qu’il existe un espace où un ascenseur de ce type peut être 
installé. 

Un commissaire aimerait savoir si, dans le cadre de cette extension où il est 
prévu de mettre des objets de valeur, cela impliquerait des travaux supplémen-
taires. 

M. Robert souligne qu’il est diffi cile de répondre, mais il rappelle qu’il était 
question de 3 millions de francs de frais de travaux et de 1 million de frais de 
déménagement. Il imagine que les mesures de sécurité ont été prévues par les 
auteurs de ce projet. 

La présidente remercie les deux intervenants pour ces précisions qui ont été 
très utiles à la commission.

Séance du 18 mai 2006

Audition des initiateurs de la pétition P-170

La présidente souhaite la bienvenue aux huit pétitionnaires présents et pro-
pose de faire les présentations.
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Sont présents: 

– M. Stéphane Garcia, enseignant;
– Mme Evelyne Riedener, guide du patrimoine;
– M. Jonas Brulhart, rappeur;
– Mme Carine Rivolet, médiatrice culturelle;
– Mme Valérie Cossy, professeure assistante à l’Université de Lausanne;
– M. Jean Spielmann, membre de l’Association des habitants du centre et de la 

Vieille-Ville;
– M. Jean-Dominique Lormand, président de l’Association des habitants du 

centre et de la Vieille-Ville.

La présidente laisse la parole aux pétitionnaires pour qu’ils expliquent les 
points essentiels de la pétition à la commission.

M. Garcia raconte qu’il a vécu une aventure fantastique l’an dernier avec 
des élèves du cycle d’orientation qui ne connaissaient pas Rousseau. Grâce à 
l’Espace Rousseau, ils ont pu faire connaissance avec une fi gure majeure du patri-
moine culturel genevois. Il souhaite qu’à l’avenir les élèves puissent continuer à 
bénéfi cier de cet outil. 

Mme Riedener relate que, le vendredi précédent cette audition, elle a fait un 
parcours touristique avec un groupe. Elle lisait diffi cilement les passages des 
Confessions en ville, le bruit des voitures couvrant ses paroles. Elle put parler 
un peu mieux en Vieille-Ville et trouve que ce serait fantastique que les touristes 
puissent fi nir le parcours à l’Espace Rousseau, ce qui serait logique. 

M. Brulhart explique qu’il ne connaissait pas Rousseau avant la réalisation 
du CD Rousseau-Rap avec des élèves du cycle d’orientation des Coudriers, qu’à 
cette occasion ils ont creusé son œuvre pour que les jeunes s’expriment avec. Il se 
dit plutôt urbain, mais trouve que l’Espace Rousseau a été un lieu très chouette. 
Ils y ont créé un spectacle pendant six mois avec deux classes et ce fut l’occa-
sion de moments forts. Il dit qu’il n’est pas conservateur, mais qu’il trouve que la 
mémoire contenue dans l’Espace Rousseau est vraiment vivante. 

Mme Rivolet explique que, dans le cadre de son travail de médiatrice cultu-
relle, elle emmène des enfants revivre l’époque de Rousseau. Ils racontent son 
histoire, s’habillent et mangent comme à son époque. Elle dit qu’il leur fallait un 
lieu qui frappe et que la maison du patrimoine est un lieu idéal pour ça. 

Mme Cossy mentionne qu’elle a signé la pétition à l’occasion des événements 
organisés par Mme Ferarri. Elle trouve que l’Espace Rousseau a sa place chez les 
universitaires, que c’est un bon concept de musée, pas fétichiste, qui a une voca-
tion qui permet de comprendre le sens et la pertinence de la pensée de Rousseau, 
que c’est un lieu qui répond bien à une demande du grand public qui veut connaî-
tre Rousseau, autant que des spécialistes. 
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M. Spielmann rappelle que les discussions tournaient autour de l’utilisation 
du bâtiment, pas de 40 m2, mais de 150 m2 par étage. Il note que seuls de petits 
travaux seraient nécessaires pour rendre tout le bâtiment accessible aux handi-
capés. Il remarque que, si l’Etat a mis à disposition l’étage, ce sont des privés 
qui ont pris en charge les travaux. Il rappelle que les systèmes audio-visuels ont 
coûté cher, qu’ils sont bons et qu’on ne peut pas vraiment les déplacer. Des gens 
de partout venaient visiter l’Espace Rousseau, et le fermer serait catastrophique. 
Il rapporte que l’Association des habitants du centre et de la Vieille-Ville est 
très choquée par sa fermeture, que beaucoup de visiteurs de la Vieille-Ville le 
cherchent encore, qu’il y a peu d’endroits auxquels les touristes s’intéressent de 
cette manière. Il trouve que c’est un lieu de naissance, un lieu symbolique, d’un 
homme d’exception qu’il faut faire vivre de manière moderne et il précise que 
Paris a élu Mozart et Rousseau comme les artistes les plus importants. Il demande 
pourquoi Genève ne s’en rend pas compte, alors que l’Espace Rousseau coûte 
l’équivalent d’un quart de radar par année. 

M. Lormand informe qu’il a travaillé dix-neuf ans dans des pays défavorisés, 
avec des gens qui risquent leur vie pour défendre des valeurs, et qu’il est aussi 
citoyen de la Vieille-Ville. Il ajoute qu’il a honte d’être genevois, dans une ville 
opulente, quand son voisin kenyan ne peut pas comprendre pourquoi on a fermé 
l’Espace Rousseau. Il demande aux personnes concernées par cette fermeture 
d’essayer de faire quelque chose d’un peu décent pour le 300e anniversaire de 
la naissance de Rousseau, car il a l’impression d’être dans une cité sans âme. Il 
trouve qu’un exemple comme celui de l’Espace Rousseau montre qu’on est petits 
et mesquins. L’Association des habitants du centre et de la Vieille-Ville, men-
tionne-t-il, a soutenu la pétition et trouve qu’il faut consulter les citoyens avant de 
prendre de telles décisions.

Une commissaire s’oppose à l’accusation faite aux autorités de ne rien faire, 
elle insiste qu’elles font quelque chose, que le magistrat a proposé un projet à la 
BPU et qu’il va présenter un projet prochainement en ce qui concerne le 300e. 
Elle ajoute que, dans la situation budgétaire actuelle de la Ville de Genève, on ne 
peut pas dire qu’il ne se passe rien. Elle demande ce qu’il se passerait si on dépla-
çait l’Espace Rousseau. 

M. Spielmann demande si on s’imagine transporter tout ce matériel coûteux 
ailleurs, tout en rappelant qu’il y avait un projet mais que M. Mugny a refusé de 
recevoir ses auteurs. 

M. Lormand propose de laisser l’Espace Rousseau fonctionner et, parallèle-
ment, de réfl échir à ce qui va se passer ultérieurement. Il rappelle que le budget 
de l’Espace Rousseau n’est pas si grand et fonctionne bien. 

Mme Riedener voit mal un groupe de touristes aller jusqu’aux Délices. Au 
contraire, le 40, Grand-Rue leur donne vraiment envie d’entrer, il a une symbo-
lique particulière. 
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Mme Cossy souligne que le pouvoir évocateur et la symbolique du lieu sont 
irremplaçables. 

Un commissaire demande aux pétitionnaires s’ils savent à quel titre ils ont 
reçu la correspondance du magistrat. 

M. Spielmann soulève que les lettres adressées aux pétitionnaires étaient mal 
faites, que le fait qu’elles étaient nominatives mettait un peu la pression sur cer-
taines personnes, notamment celles travaillant pour la Ville, et il trouve cela inac-
ceptable. 

La présidente demande si quelqu’un a reçu la lettre de M. Mugny et s’il aurait 
la gentillesse de la lire. 

Un commissaire lit la lettre. 

La présidente demande de joindre une copie de la lettre au procès-verbal. 

Un commissaire demande si ce que souhaitent les pétitionnaires est, dans un 
premier temps, le maintien de l’Espace Rousseau. 

M. Spielmann répond affi rmativement. Il demande pourquoi on le ferme, 
alors qu’il ne coûte presque rien, et informe qu’une série de personnes est prête à 
continuer de s’engager fi nancièrement pour que l’Espace Rousseau puisse survi-
vre. Il rappelle que l’Etat couvre encore les frais de loyer. 

Un commissaire demande si les pétitionnaires étudieraient l’éventualité 
d’un autre lieu pour accueillir l’Espace Rousseau, si un autre projet pouvait être 
concrétisé, Rousseau et la nature, par exemple. 

M. Spielmann répond qu’il y a déjà eu beaucoup de projets, mais qu’il n’y a 
pas eu d’accord. Il ajoute que quelle que soit la qualité de ce qui pourrait se faire 
ailleurs – le bâtiment des Lumières, par exemple – on ne lui enlèvera pas de l’idée 
le fait que les touristes passent dans la Vieille-Ville, que le musée est moderne et 
fréquenté. Il suggère que, si Genève adhérait à la Société des écrivains en exil, on 
pourrait alors garder un espace pour Rousseau, car il était en exil. Il demande aux 
personnes d’aujourd’hui d’être plus intelligentes. 

Un commissaire demande si, selon les pétitionnaires, il faudrait de toute façon 
maintenir l’Espace Rousseau. 

M. Spielmann répond que oui, surtout comme antenne publique. 

Mme Cossy ajoute que les projets qui veulent se développer aux Délices et à la 
BPU n’excluent pas l’actuel Espace Rousseau, qui a son sens en lui-même, que 
les lieux ont des vocations différentes et que l’Espace Rousseau remplit la sienne. 
Elle trouve qu’il répond à un besoin, qu’il est parfait pour créer la discussion et 
qu’il est facile de s’y déplacer. 
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Un commissaire demande à M. Spielmann quand et à quel titre ils ont parlé au 
magistrat des projets évoqués. Il demande, ensuite, s’ils ne voudraient pas inclure 
ces projets dans un projet de plus grande ampleur, comme le proposait la motion, 
quelles que soient les velléités qui pourraient les opposer, mettre Rousseau sous 
le même toit que Voltaire, par exemple, tout en maintenant, du moins pour le 
moment, l’Espace Rousseau. 

M. Spielmann répond que, sur le fond, ils ne cherchent pas à opposer Voltaire 
et Rousseau, ils étaient différents et ne s’aimaient pas, on le sait, mais que, pour 
les pétitionnaires, c’est l’horizon des Lumières et du tricentenaire qui est impor-
tant, pas un culte de la personnalité, et de montrer que nous sommes des contem-
porains vivants. Il ajoute que les pétitionnaires sont prêts à étudier toutes les pro-
positions. Il poursuit en disant que tout le monde est d’accord qu’il faut cesser les 
bagarres de chapelle, qu’il faut essayer de faire un projet ensemble, le seul qui 
serait valable. Il appelle à trouver des gens prêts à s’investir à long terme pour le 
fi nancement, tout en informant qu’il y a beaucoup de propositions. Il insiste sur 
le fait que cet espace est indispensable. 

Un commissaire informe qu’un groupe a déposé une proposition pour un par-
tenariat Ville/Canton, privés/commune, pour que le débat ne reste pas un débat 
municipal. 

Une commissaire demande si, étant donné que les pétitionnaires avaient été 
entendus par le Grand Conseil, le Canton s’engagerait à reconduire ses presta-
tions pour une année. 

M. Spielmann répond qu’ils sont même prêts à faire plus, mais que, si ça 
tarde trop, les personnes investies dans le projet seront parties, il faudra donc tout 
reconstruire, les livres, le matériel édité, et les partenaires privés vont s’impatien-
ter. Il pense qu’il suffi rait que les autorités décident de rouvrir l’Espace Rousseau 
et qu’une toute petite somme suffi rait, ajoutant qu’ils ont des partenaires privés, 
mais que ceux-ci ne veulent pas œuvrer contre la volonté de la Ville. 

Une commissaire demande si le fait qu’on ait fermé l’Espace Rousseau était 
dû à un manque d’argent. 

M. Spielmann répond que, depuis 2002, l’Espace Rousseau avait obtenu un 
délai de trois ans pour faire ses preuves, mais que certains n’ont pas jugé ces 
preuves suffi santes. 

Plusieurs commissaires contestent et rappellent que l’Espace Rousseau a 
demandé une rallonge de 150 000 francs de subvention.

M. Spielmann répond que, en 2002, l’Espace Rousseau avait obtenu une sub-
vention de la Ville, prise sur les fonds culturels du casino et payée sur un délai de 
trois ans, et qu’il fallait rediscuter après, mais cela leur avait été refusé. 
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Une commissaire demande s’il serait possible de mettre ensemble tout ce 
qu’il y a à la BPU et de faire un musée dans l’Espace Rousseau. 

M. Spielmann répond que certaines personnes ont contesté la valeur scienti-
fi que du matériel proposé dans l’Espace Rousseau. Ils sont néanmoins d’accord 
que des personnes de la BPU contrôlent ce qui se fait à l’Espace Rousseau, de 
manière qu’il n’y ait pas de dérapages. Pour eux, le plus important est d’être 
moderne, c’est pourquoi ils ne se sont pas trop reliés aux scientifi ques jusqu’ici. 

La présidente relève que la question du lien à la BPU était la garantie et la 
caution scientifi que et que cela n’allait pas au-delà. Elle remercie les pétitionnai-
res de leur présence et les invite à prendre congé, puis elle demande si les com-
missaires veulent passer au vote. Ceux-ci sont d’accord.

Vote sur la motion M-563

Un commissaire propose un projet d’amendement à la motion, à savoir rem-
placer les trois invites par l’invite suivante:

«présenter sans délai un projet d’arrêté permettant la réouverture de l’Espace 
Rousseau au 40, Grand-Rue, dans les conditions ayant présidé à son exploitation 
jusqu’en décembre 2005».

Mis aux voix, l’amendement est accepté par 6 oui (1 T, 2 S, 2 L, 1 UDC) 
contre 3 non (2 Ve, 1 S) et 4 abstentions (2 AdG/SI, 1 DC, 1 R).

La présidente met aux voix la motion ainsi amendée. Elle est acceptée par 
7 oui (2 L, 1 T, 2 S, 1 AdG/SI, 1 UDC) contre 5 non (1 R, 1 DC, 2 Ve, 1 S) et 
1 abstention (AdG/SI).

PROJET DE MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à présenter sans délai un 
projet d’arrêté permettant la réouverture de l’Espace Rousseau au 40, Grand-Rue, 
dans les conditions ayant présidé à son exploitation jusqu’en décembre 2005.

Vote sur la pétition P-170

Mis aux voix, le renvoi de la pétition P-170 au Conseil administratif est 
accepté à l’unanimité des 13 membres présents.

Annexes
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7.b) Motion du 17 mai 2006 de MM. Olivier Coste, Thierry Piguet, 
Jean-Charles Rielle, Mmes Annina Pfund, Nicole Bobillier, 
Monique Cahannes et Martine Sumi-Viret: «De l’espace pour 
Rousseau: une maison» (M-620)1.

PROJET DE MOTION 
Considérant:

– l’infl uence universelle qu’a eue Jean-Jacques Rousseau sur le développement 
des démocraties modernes;

– les idées sociales, éducatives, écologistes développées par le Citoyen de 
Genève;

– les contacts étroits qu’il entretenait avec la nature et l’impulsion qu’il a insuf-
fl ée dans l’observation de celle-ci et dans le respect que lui doivent les hom-
mes et les femmes;

– l’importance de la postérité culturelle de Jean-Jacques Rousseau dans des 
domaines aussi divers que la littérature, la pédagogie, les arts, l’écologie et la 
politique;

– le peu de reconnaissance publique actuelle de la Ville de Genève à l’égard de 
son citoyen le plus illustre;

– l’échéance prochaine de 2012, date du tricentenaire de sa naissance en notre 
ville,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:
– de créer, sur l’impulsion de la Ville, un groupe de travail en vue de célébrer 

dignement Jean-Jacques Rousseau, citoyen de Genève, à l’occasion du tricen-
tenaire de sa naissance;

– d’offrir à Rousseau, au plus tard à l’occasion de cet anniversaire, un espace 
aussi important que celui dévolu à Voltaire, mais dans un lieu – si possible en 
contact avec la nature – qui soit spécifi quement consacré à son œuvre, à ses 
idées et au développement de celles-ci, avec des possibilités d’expositions, de 
conférences, de colloques;

– d’envisager la création d’une Fondation Jean-Jacques Rousseau, de droit 
public, sur le mode de la Conférence culturelle, impliquant tous les partici-
pants institutionnels concernés: Ville, Etat, Université, Association des com-
munes genevoises et communes individuelles (Confi gnon, par exemple), 
Confédération (par l’intermédiaire de Pro Helvetia), ainsi que d’autres parte-
naires (Bureau international de l’éducation, par exemple), consacrée à la mise 
en valeur du patrimoine «rousseauiste» ainsi qu’à l’étude de la démocratie et 
au développement des idées démocratiques;

1 «Mémorial 163e année»: Annoncée, 7031.
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– d’ouvrir la participation à cette Fondation Jean-Jacques Rousseau à des par-
tenaires publics au-delà de nos frontières (Bossey, Chambéry, entre autres), 
ainsi qu’à tout partenaire privé;

– de tenir régulièrement informé le Conseil municipal, soit directement, soit 
par l’intermédiaire de la commission des arts et de la culture, des démarches 
entreprises et de leur progression;

– de soutenir provisoirement – jusqu’à la concrétisation d’une réalisation future 
– les structures existantes qui permettent à la population genevoise et aux visi-
teurs de notre ville d’être en contact avec le Citoyen de Genève.

Le président. Mesdames et Messieurs, à ce propos, nous avons reçu le projet 
d’arrêté préjudiciel PA-64, de MM. Jean-Marc Froidevaux, Armand Schwein-
gruber, Alexis Barbey, Jean-Charles Lathion, Pascal Rubeli, Mmes Florence 
Kraft-Babel et Marie-France Spielmann, relatif à la mise en œuvre du rapport 
M-563 A et P-170 A sur l’Espace Rousseau. Ce projet d’arrêté avait été déposé 
comme urgent à notre séance d’hier à 17 h, urgence qui avait été refusée.

PROJET D’ARRÊTÉ PRÉJUDICIEL
Attendu: 

– que la conclusion de la commission des arts et de la culture, ensuite de son 
examen des objets précités, conclut: «Le Conseil municipal invite le Conseil 
administratif à présenter sans délai un projet d’arrêté permettant la réouver-
ture de l’Espace Rousseau au 40, Grand-Rue dans les conditions ayant pré-
sidé à son exploitation jusqu’en décembre 2005.»;

– que, par le passé, l’Espace Rousseau recevait une subvention annuelle de 
50 000 francs destinée à la couverture de ses frais de fonctionnement;

– que cette somme ne lui était pas allouée directement par la Ville de Genève, 
mais par la Société d’exploitation du Casino de Genève SA (SECSA), fonds 
aujourd’hui épuisé en raison de la fermeture du Casino de Genève;

– que la réouverture sans délai de l’Espace Rousseau commande qu’une sem-
blable subvention lui soit allouée par la Ville de Genève pour les années à 
venir;

– que toutefois, pour l’exercice 2006, une demi-subvention est convenable;
– qu’il y a lieu de prévoir un montant de 25 000 francs en faveur de la Fondation 

de l’Espace Rousseau,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;
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sur proposition de sept de ses membres,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire 
supplémentaire de 25 000 francs en faveur de la Fondation de l’Espace Rous-
seau.

Art. 2. – La dépense supplémentaire sera fi nancée par une économie équiva-
lente dans le budget de fonctionnement de la Ville 2006, ou par un revenu sup-
plémentaire équivalent.

Art. 3. – La dépense susmentionnée fi gurera aux comptes 2006.

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Le débat aura lieu, il sera cer-
tainement fort long et intéressant. Au départ, je dirai quelques mots pour éviter 
d’avoir une majorité – sans doute serrée, à quelques voix près – avec une mino-
rité frustrée, des bagarres, peut-être un troisième débat et un risque de report au 
mois de septembre. 

Finalement, nous sommes devant une situation très simple. Nous avons un 
espace pédagogique qui fait découvrir de manière accessible tout ou partie de la 
vie et de l’œuvre de Jean-Jacques Rousseau. Des gens pensent que ce concept 
pédagogique doit rester dans cet espace-là. En face, il existe toute une série de 
lieux dans lesquels Rousseau est présent. En commission des arts et de la culture, 
j’ai dit et répété que je ne remets pas en cause ce concept pédagogique, mais 
que je trouve absurde de ne pas déplacer cet espace dans un lieu dont la Ville de 
Genève est propriétaire. On peut discuter de l’endroit, mais il faut éviter que la 
Ville paie des locaux pour un espace qu’elle n’a ni soutenu ni souhaité en tant que 
tel, où Rousseau n’a pas vécu, et qui, aujourd’hui, faute de moyens, fait appel à 
notre municipalité.

Je n’arrive pas à comprendre pourquoi on ne pourrait pas déplacer l’Espace 
Rousseau. J’avais proposé l’Institut et Musée Voltaire, mais, indépendamment 
du confl it entre Voltaire et Rousseau, des personnes prétendent que c’est moins 
bien centré. Tout à l’heure, j’ai dit à certains conseillers municipaux que j’étais 
prêt à examiner la solution de la Maison Tavel. Mais je ne peux pas, ce soir, m’y 
engager. 

Mesdames et Messieurs, pourquoi garder absolument ce concept-là? Au bout 
du compte, même si vous ajoutez le montant de 25 000 francs en acceptant le pro-
jet d’arrêté préjudiciel, on viendra de toute façon nous demander un complément, 
car cet espace n’a pas de quoi vivre. Une personne doit être payée pour déchirer 
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les tickets des visiteurs de cet espace. Je le répète, c’est un concept intéressant, 
mais pourquoi le maintenir à tout prix là et devoir se donner une institution com-
plémentaire, alors que nous pourrions l’intégrer dans une institution existante? 

Si des gens veulent absolument que cet espace reste où il est, vous en débattrez 
et nous verrons. Si vous acceptez, Mesdames et Messieurs, ce sera une mauvaise 
victoire, car il y aura de toute façon un problème budgétaire et il faudra prendre 
l’argent ailleurs. Si c’est une victoire pour ceux qui ne veulent pas maintenir cet 
espace, que va-t-il se passer? Je trouverais dommage de perdre ce concept, ce 
serait ridicule. Je suis le premier à dire aux responsables de l’Espace Rousseau: 
«Donnez-nous ou prêtez-nous ce concept pour que nous le mettions ailleurs, car 
il est ridicule que vous soyez vexés et que vous l’enterriez!»

J’ai le sentiment d’un débat de chapelle un peu absurde. Il est 22 h 20, vous 
pourrez en parler une heure durant, voire plus… Je vous propose cette solution 
pour sortir de cette crise et je m’engage, si vous le souhaitez, à revenir au mois de 
septembre ou d’octobre avec la proposition d’un autre lieu. Il est clair que nous 
ne souhaitons pas maintenir cet Espace Rousseau en l’état, cela n’a pas de sens, 
je l’ai répété à satiété en commission. La demande de crédit est de 50 000 francs, 
puis ce sera 100 000 francs, 150 000 francs, dans quelques années 300 000 francs, 
voire plus, car ce sera un nouveau lieu et il faudra bien trouver les sous pour 
le maintenir, alors qu’avec mon camarade Tornare et mes autres collègues du 
Conseil administratif nous ne cessons de nous battre chaque mercredi pour res-
ter dans les limites du budget 2007 – nous n’y sommes pas encore arrivés – pour 
défendre des priorités comme la petite enfance et d’autres, à nos yeux tout de 
même plus importantes.

Le président. Mesdames et Messieurs, après avoir consulté le bureau, je peux 
vous apporter quelques précisions. Le projet d’arrêté est préjudiciel à la discus-
sion, mais, en fait, il vise à avoir le budget nécessaire jusqu’à la fi n de l’année 
2006 – si j’ai bien compris – et à permettre ensuite, grâce à la motion M-563, de 
poursuivre au-delà de 2006. 

Nous pourrons donc voter en deux temps. D’abord le rapport M-563 A et 
P-170 A et le projet d’arrêté PA-64 et, fi nalement, la motion M-620, qui a fait 
l’objet d’un amendement du Parti socialiste. 

Je donne la parole à M. Froidevaux, pour discuter du caractère préjudiciel du 
projet d’arrêté.

M. Jean-Marc Froidevaux (L). Cet arrêté est préjudiciel à partir du moment 
où il sert à apporter, entre autres, une solution au rapport proposé. Ici, le rapport 
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rappelle les termes de la motion M-563 amendée par la commission: le Conseil 
administratif est invité à proposer au Conseil municipal, sans délai, un projet 
d’arrêté permettant la réouverture de l’Espace Rousseau aux conditions qui ont 
été les siennes dans les exercices antérieurs. Le projet d’arrêté déposé est préjudi-
ciel précisément parce qu’il ne répond à rien d’autre qu’à l’invite qui découle de 
l’examen de la motion étudiée.

En ce sens, la préjudicialité s’impose à l’évidence par rapport à l’examen de 
la motion et, comme vous l’avez indiqué, dans la mesure où le projet d’arrêté 
serait accepté, il va de soi qu’il n’y a plus de raison de voter la motion M-563. 
De sorte que, à tous points de vue, le projet d’arrêté répond indiscutablement à la 
préjudicialité. Cela dit, la question de savoir si, ensuite, il faut accepter ou non le 
projet d’arrêté, c’est un autre débat. Monsieur le président, vous m’avez donné la 
parole sur la préjudicialité, je m’y tiens.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Le Parti démocrate-chrétien votera la pré-
judicialité. Nous sommes en faveur de ce projet d’arrêté, nous en parlerons plus 
tard. Je constate tout de même que nous sommes mal partis avec le refus du 
magistrat d’entrer en matière, puisqu’il a déjà présenté ses arguments. 

A la commission des arts et de la culture, certains ne sont pas d’accord sur 
la façon de débattre en commission, et nous aurons l’occasion de le dire. Il est 
important, malgré les avis des uns et des autres, d’avoir ce débat ce soir, à la veille 
des vacances scolaires, au moment où l’Espace Rousseau est toujours fermé. 
Nous devons décider si, oui ou non, cet espace sera ouvert à la rentrée.

Mise aux voix, la préjudicialité du projet d’arrêté est acceptée par 33 oui contre 23 non (6 abstentions).

M. Jean-Marc Froidevaux (L). J’ai bien entendu les propos du magistrat 
et je ne suis pas indifférent à la nature de sa démarche, en ce sens que la péti-
tion nous demande la réouverture de l’Espace Rousseau. Je rappelle à ce plénum 
que la commission des arts et de la culture a voté à l’unanimité, sans la moindre 
réserve, le renvoi de cette pétition au Conseil administratif. 

A la commission, le principe de la réouverture de l’Espace Rousseau n’a pas 
été remis en cause. La pétition demandait l’ouverture au 40, Grand-Rue, mais on 
peut considérer que cet élément est un peu abstrait. Je prolonge un peu le pro-
pos du magistrat lorsqu’il nous dit que, dans un délai court, on peut trouver une 
solution d’aménagement de l’Espace Rousseau, probablement à la Maison Tavel. 
Certes, la Maison Tavel n’est pas la maison de Rousseau, certes, la Maison Tavel 
n’est pas le 40, Grand-Rue, mais l’esprit de Rousseau est peut-être capable de tra-
verser la rue… Il ne s’agit pas, à mon sens, d’exclure totalement cette option.
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Toutefois, dans la mesure où ce projet n’est pas un projet immédiat mais à 
moyen terme, nous pouvons prendre divers paris et nous dire aussi que la pre-
mière chose à faire est d’ouvrir l’Espace Rousseau. Ensuite, c’est de lui don-
ner les 25 000 francs prévus dans le projet d’arrêté. Ce n’est pas énorme – c’est 
le moins qu’on puisse dire – et nous osons espérer que la Ville trouvera ces 
25 000 francs. Sinon, Mesdames et Messieurs, nous pourrions penser que notre 
situation est extrêmement préoccupante… Mais je n’entends pas les magistrats 
nous dire que c’est le cas! Certes, ils se plaignent, mais il n’y a pas disette et nous 
ne les entendons pas crier famine de ce point de vue là… 

Si la Ville se dit prête à faire l’effort, nous pouvons penser qu’il en va de 
même pour la Fondation de l’Espace Rousseau. Je vous propose de ne pas dire 
non à la proposition de M. Mugny, mais que M. Mugny ne dise pas non à la 
proposition de l’Espace Rousseau! Ouvrons l’Espace Rousseau, voyons s’il est 
en mesure de trouver une solution dans les six mois qui nous séparent de la fi n 
de l’année! Voyons aussi dans quelle mesure l’Espace Rousseau – comme il le 
dit – est en mesure de lever des fonds privés et s’il est de nature à répondre à 
l’attente du public. Le magistrat parle d’un concept pédagogique, mais, à mon 
point de vue, c’est plus subtil que la seule pédagogie. Voyons donc comment, 
dans le cadre de l’exercice 2006, l’Espace Rousseau peut retrouver sa place à la 
Grand-Rue. Dans l’éventualité où il n’y arriverait pas, je comprendrais alors très 
bien le magistrat lorsqu’il dit: poursuivons l’expérience de l’Espace Rousseau, 
mais poursuivons-la dans le lieu le plus disponible, là où les coûts de fonctionne-
ment sont les moins importants! 

A l’inverse, dans l’hypothèse où l’Espace Rousseau parvient à faire la démons-
tration que les fonds requis sont accessibles, nous n’avons plus guère de débat. 
Mais, nous le savons, il n’y a pas de fonds privés sans le soutien, même minime, 
de la collectivité, car les privés ne sont pas là pour faire une contre-politique par 
rapport à la politique publique. Dans cette démarche, il est impossible de dire 
qu’il n’y aura pas de subvention à l’avenir, mais on peut imaginer que la subven-
tion ne sera pas de nature à correspondre à cette amplifi cation dénoncée à chaque 
fois par le magistrat et qu’on pourra la maintenir, peut-être dans un contrat de 
prestations, de sorte qu’il n’y ait de mauvaise surprise pour personne.

Dans un premier temps, puisque le magistrat nous propose un pari, je vous 
demande non pas de le relever, mais de faire un contre-pari. Finalement, nous ver-
rons ce qui convient le mieux à l’Espace Rousseau et comment chaque personne 
mobilisée pour cet espace peut se retrouver par rapport à notre projet.

Préconsultation sur le projet d’arrêté préjudiciel

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Je ne pensais pas déjà repren-
dre la parole, mais j’aime pour le moment le ton de ce débat et j’espère qu’il res-
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tera le même, car Rousseau mérite que nous débattions sans verser dans l’hysté-
rie. Je reprends au bond votre proposition, Monsieur Froidevaux, puisque nous 
sommes sur un projet d’arrêté préjudiciel qui, s’il est accepté, réglera le pro-
blème des autres objets. Essayons 25 000 francs pour 2006. Je ne fais rien de plus 
pour le moment et je propose un amendement au projet d’arrêté de 25 000 francs 
pour 2006. Puis, au mois de décembre, au moment du vote du budget 2007, nous 
aurons un vrai débat pour des amendements possibles pour 2007, selon l’évo-
lution de la situation. A ce moment-là, nous modifi erons votre projet d’arrêté, 
si vous êtes d’accord, avec un versement unique de 25 000 francs pour 2006… 
(Dénégation.) Non, parce que 50 000 francs sont indiqués pour 2007…

M. Jean-Marc Froidevaux (L). Pas dans l’arrêté!

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Alors 25 000 francs pour 2006 
et nous ferons le point au mois de décembre. Ainsi, je suis d’accord. C’est un 
vrai débat et il correspond assez à la réalité. Nous regarderons ensuite comment 
l’Espace Rousseau s’en sortira. En allant dans cette direction, nous dialoguerons 
avec l’association responsable de l’Espace Rousseau dans d’autres conditions 
que ce stress permanent. Un accord réunissant tout le monde nous évitera un long 
débat et il permettra de réfl échir aux diverses propositions émises ici ou là. 

Cette somme sera évidemment prélevée sur le fonds des subventions du 
département et non pas sur le cinéma ou le théâtre. Je prendrai dans la cassette du 
magistrat et, s’il y a un petit dépassement de 25 000 francs, je pense que vous le 
tolérerez. (Applaudissements.)

M. Gérard Deshusses (S). J’ai parfaitement compris l’arrangement en cours 
d’élaboration et le groupe socialiste peut y adhérer. Néanmoins, nous aborderons 
le fond du sujet, parce que, aujourd’hui, nous voulons bien mettre 25 000 francs 
pour aller jusqu’à la fi n de 2006. C’est possible, cela ne va pas entamer par trop 
nos défi cits et notre cassette de deniers – comme aurait dit Rousseau à l’époque 
– mais ce débat dure depuis des mois dans la République et les citoyens et les 
citoyennes qui nous écoutent et nous lisent doivent savoir exactement de quoi il 
retourne.

Nous constatons que Genève est une ville qui, régulièrement, se montre 
ingrate envers ses enfants célèbres. Il n’y a pas que Rousseau, il y a eu pendant 
un certain temps et jusqu’à notre époque Henry Dunant; un autre – qu’on oublie 
toujours – Amiel, l’auteur du Journal intime, celui qui a été le plus loin dans 
l’introspection, un personnage extraordinaire et dont les manuscrits – pas encore 
tous édités – se trouvent tranquillement à dormir dans la Bibliothèque publique et 
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universitaire (BPU)… De cela, tout le monde se fi che, alors qu’il y aura là aussi 
bientôt un anniversaire. C’est dire que Rousseau est mal loti à Genève, mais il 
est bien entouré par les autres mal-aimés et mal traités de la République. C’est le 
premier point.

Le second tient en ce que la maison du 40, Grand-Rue, où Rousseau est né, 
n’est pas le lieu où il a vécu la totalité de son enfance à Genève. Je suis étonné 
de voir qu’une grande partie des partis qui maintenant défendent le 40, Grand-
Rue avaient accepté la démolition de la maison de la rue de Coutance. En lieu et 
place, nous avons un magnifi que bâtiment des années 1970, avec une fresque de 
Hans Erni… Quand vous lisez Les Confessions, la maison dont parle Rousseau 
n’est pas celle de la Grand-Rue, mais celle de Coutance. Dommage, car celle-là, 
il aurait fallu la préserver.

Cela dit, la maison du 40, Grand-Rue mérite quelque part d’être attribuée à 
Rousseau. Mais alors, peut-être pas pour ce qu’on y fait maintenant, parce que la 
cote est mal taillée. Est-ce un musée? Non, on ne pourrait pas y mettre un musée 
pour toutes les raisons de sécurité déjà évoquées, notamment en commission. 
Est-ce un espace pédagogique? Oui, peut-être, mais avec quelques réserves, car 
dans toutes les écoles on demande que les élèves handicapés puissent accéder 
facilement aux bâtiments et, là-bas, ce n’est pas possible. Puis on dit que c’est 
une grande réussite, un grand succès. J’ai lu attentivement le rapport. Il y a eu 
16 000 visiteurs en trois ans et j’ai fait un simple petit calcul: avec 300 journées 
ouvertes par an, on arrive à 17 personnes par jour – à peine une classe! Est-ce un 
succès? Succès relatif si c’est cela.

Je suis d’accord avec le concept pédagogique, mais il n’est pas du tout utile de 
le garder au 40, Grand-Rue. Ce concept pédagogique amélioré pourrait susciter, 
notamment grâce à un meilleur accès, une plus grande réussite auprès des popu-
lations d’élèves. Il pourrait aussi être un peu plus interactif, afi n de mieux conve-
nir aux nouvelles générations qui fréquentent nos classes. Beaucoup de choses 
seraient à faire; l’idée d’un concept pédagogique autour de Rousseau est une 
bonne idée, mais peut-être ailleurs. Car enfi n, Rousseau ne peut pas se contenter 
d’un «machin» à la Grand-Rue: il est le premier des écrivains français, le plus 
grand styliste, le plus prestigieux personnage de la République et nous lui devons 
maintenant réparation. 

Mesdames et Messieurs, regardez ce que le Canton de Berne fait en prévision 
du 300e anniversaire de la naissance de Rousseau à l’île Saint-Pierre, où il n’a 
pourtant vécu que deux mois: Berne a décidé d’investir 3,4 millions de francs afi n 
de commémorer sérieusement ce 300e anniversaire! Evidemment, là-bas, Rous-
seau a écrit Les rêveries du promeneur solitaire. Néanmoins, à Genève aussi des 
choses ont été écrites, et certaines ont même été brûlées… Au passage, je vous 
signale que si on prévoit un itinéraire Rousseau à Genève, il faudra aussi mettre 
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une plaque là où ses écrits ont été brûlés, car, selon Les Confessions, c’est un 
méchant coup que Rousseau n’a jamais avalé! Cette plaque contribuerait à ren-
dre l’itinéraire intéressant. On l’a bien fait pour Michel Servet, on le doit aussi à 
Rousseau!

Mesdames et Messieurs, dans la motion que développeront tout à l’heure 
Thierry Piguet et Olivier Coste, nous vous proposons, pour 2012, un vrai projet 
qui correspond à Rousseau, un projet dans lequel il se serait senti à l’aise. Cela 
n’exclut pas une vitrine réservée à Rousseau au 40, Grand-Rue, un lieu d’accueil 
et de discussion autour du grand homme. Pourquoi pas? Mais, à terme, cela doit 
changer au 40, Grand-Rue! Nous souhaitons quelque chose de sérieux, à l’image 
de ce qui s’est fait pour Voltaire, pourtant bien moins grand ami de Genève que 
ne le fut Rousseau et qui lui a été bien moins fi dèle. Nous demandons que, pour 
Jean-Jacques Rousseau, il se passe quelque chose à Genève et qu’il y ait un véri-
table projet d’ici à 2012.

Le président. Je vois que le débat sur l’ensemble du rapport et autres motions 
est largement entamé, et que nous ne sommes plus uniquement sur le projet 
d’arrêté PA-64.

M. Guy Dossan (R). L’affaire de l’Espace Rousseau ennuie quelque peu le 
groupe radical et je ne pense pas que le projet d’arrêté soumis ce soir arrangera 
notre petit problème de savoir ce que nous allons faire. En effet, le groupe radi-
cal a toujours été pour la concentration des activités de Rousseau dans un même 
endroit, car nous préférons la synergie des activités plutôt que la dispersion pro-
posée ce soir. De plus, comme l’a dit le préopinant socialiste, c’est la maison 
natale de Rousseau, mais qu’en reste-t-il? A part les façades et la plaque appo-
sée contre, il ne reste plus grand-chose de Rousseau à l’intérieur du bâtiment. Le 
succès de l’Espace Rousseau actuel répond peut-être à un besoin pédagogique, 
mais 16 000 personnes en trois ans – il s’agit souvent d’élèves – fait moins de 
17 personnes par jour et il va sans dire que, certains jours, il n’y a certainement 
personne. Mais les activités pédagogiques de l’Espace Rousseau répondent à une 
demande, et nous le comprenons.

Un autre aspect dérange un peu le groupe radical: à notre avis, la Ville n’a pas 
vocation à reprendre la charge fi nancière d’une initiative qui, au départ, était pri-
vée. Quand cela se passe mal, on s’adresse à la Ville, qui n’a plus qu’une chose 
à faire: ouvrir son portefeuille! Il a été dit que si la Ville fait un effort, les pri-
vés délieront les cordons de leur bourse. Alors, ce soir, nous sommes d’accord 
d’entrer en matière sur le projet d’arrêté PA-64, mais si, d’ici à la fi n de l’année, 
les privés n’ont pas ouvert leur bourse, le groupe radical ne votera pas un cré-
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dit pour 2007 en vue de la survie de l’Espace Rousseau. Nous craignons quand 
même un peu que ces 25 000 francs soient une sorte d’aumône, et je ne suis pas 
du tout sûr que les privés répondront à ce petit signe de la Ville de Genève. 

Mme Marie-France Spielmann (T). J’ai entendu avec satisfaction les pro-
pos du magistrat. Sur le fond, quels que soient les projets dont on parle, aucune 
des belles promesses faites au sujet de Jean-Jacques Rousseau – nouveau musée, 
commémoration du tricentenaire, maison des Lumières, réfection de la salle Ami-
Lullin – ne changera le fait que le 40, Grand-Rue est le lieu de naissance de l’écri-
vain. Même si le magistrat continue de contester les faits, cela ne change rien à 
cette réalité. J’ajoute encore à cette symbolique très forte que des milliers de tou-
ristes, de passage à Genève, s’arrêtent devant ce lieu emblématique, et cela ren-
force encore l’intérêt de l’Espace Rousseau. 

Comme l’a rappelé M. Deshusses, Berne va voter, je crois, 6,5 millions de 
francs pour remettre en état un logis occupé par Jean-Jacques Rousseau durant 
deux mois, en 1765. Un autre argument en faveur du maintien de l’Espace Rous-
seau est la multiplicité des activités. Comme M. Deshusses l’a aussi relevé, il y 
a eu environ 16 000 visiteurs, mais il y a également des activités pédagogiques 
et culturelles. Par exemple, un concours de bande dessinée a été organisé et suivi 
par de nombreux jeunes, qui ont ainsi pu faire connaissance avec Rousseau et son 
œuvre à l’initiative, justement, de personnes responsables de l’Espace Rousseau. 
Grâce à cet espace, des jeunes du cycle d’orientation des Coudriers ont réalisé 
un CD-ROM, qui a été gravé et diffusé. A cette occasion, pendant deux mois, 
l’Espace Rousseau a créé un spectacle et deux classes ont eu l’occasion de vivre 
des moments forts. D’autres classes sont venues de France pour partager des 
expériences intéressantes, et des plaquettes ont été éditées à la suite de ces jour-
nées.

Je souligne encore que le fonctionnement de l’Espace Rousseau, avec ses 
multiples activités, a été rendu possible grâce aussi à des fi nancements privés, 
notamment, en 2004, 200 000 francs pour les frais et plus de 800 000 francs pour 
l’équipement audiovisuel. Il faut aussi le relever, le magistrat a fait distribuer un 
argumentaire avec non seulement des erreurs de faits – surface des locaux, acces-
sibilité, naissance de Rousseau – mais aussi des mensonges inacceptables sur le 
fonctionnement et les activités de l’Espace Rousseau. Ces affi rmations ont fait 
l’objet de réponses détaillées de la part du responsable de l’Espace Rousseau; 
elles ont été largement distribuées aux membres de ce Conseil municipal. Un 
autre élément profondément choquant de ce dossier est le manque de concertation 
avec les associations qui sont parties prenantes de ce projet. 

Pour les habitants du quartier, c’est une nouvelle fois une démonstration affl i-
geante et un mauvais exemple de la part de l’exécutif municipal. La population 



715SÉANCE DU 27 JUIN 2006 (soir)
Motions et pétition: Espace Rousseau

est de plus en plus lasse et triste de l’ego des magistrats, des disputes stériles, des 
règlements de comptes. Le dossier de l’Espace Rousseau donne l’impression que 
le magistrat en fait une affaire personnelle, alors qu’il s’agit simplement de laisser 
ouvert un lieu accessible à tous, aux enfants, aux touristes, pour faire la connais-
sance de Rousseau en quelques minutes – ou davantage s’ils le souhaitent.

Mesdames et Messieurs, on nous propose beaucoup plus que l’Espace Rous-
seau: un musée Rousseau, une maison des Lumières, des festivités du tricente-
naire… Mais avec quels sous? Quel budget? Dans combien de temps? Mainte-
nant, avec les pétitionnaires, nous vous proposons une solution bien plus simple, 
plus modeste, moins chère mais utile: l’ouverture immédiate de l’Espace Rous-
seau, après quoi nous pourrons entrer en matière sur d’autres projets plus impor-
tants pour lesquels l’Espace Rousseau continuera de jouer un rôle de premier 
plan. Cet espace, nous le connaissons, il fonctionne, il est utile pour Genève, pour 
sa région, pour les jeunes et les milliers de personnes de passage dans notre ville, 
pour tous ceux qui pourront ainsi entrer en contact avec l’œuvre de Jean-Jacques 
Rousseau, citoyen de Genève.

Je vous invite donc, Mesdames et Messieurs, à voter les conclusions unani-
mes de la commission des arts et de la culture.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Mesdames et Messieurs, je reviendrai sur 
la forme de ce projet d’arrêté. Comme vous l’avez constaté, il demande le mini-
mum vital, lequel ne suffi ra pas à faire vivre l’Espace Rousseau, comme le magis-
trat l’a dit clairement. Je ne vois donc pas comment nous pourrions refuser ces 
25 000 francs – entre nous soit dit – mais nous ne ferons pas l’économie du débat 
de fond sur la survie de cet Espace Rousseau. 

Cet Espace Rousseau a un grand mérite, Mme Spielmann l’a dit tout à l’heure, 
il existe et il est fonctionnel. Le privé a mis plus de 1 million de francs pour l’ins-
taller, pour le faire vivre et, maintenant, vous avez entendu les propos du magis-
trat. Il faut savoir que, lorsqu’on parle de Rousseau dans cette sacrée République, 
on est toujours dans la querelle de chapelle… M. Mugny, dans le texte qu’il nous 
a envoyé à tous pour annoncer le tricentenaire, évoque les grandes luttes surgies à 
l’occasion des anniversaires précédents. Je ne sais pas si le magistrat veut inscrire 
son nom dans l’histoire du tricentenaire par des tensions et des débats autour de 
l’Espace Rousseau, de la salle Ami-Lullin, de la Maison Tavel. J’ignore s’il adhé-
rera aux thèses socialistes qui nous proposent un nouveau musée: puisqu’il y a 
le Musée Voltaire, faisons le Musée Rousseau, le contribuable paiera… Non! Je 
crois qu’il faut savoir raison garder dans ce débat.

Certes, l’Espace Rousseau peut être amélioré, mais je souhaiterais que nous 
puissions le faire en fonction des moyens du Canton et du budget dont la Ville dis-
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pose. Avec ce crédit de 25 000 francs, nous adressons un signe au privé en espé-
rant qu’il s’associera à ce grand projet. Rousseau compte parmi les célébrités de 
Genève et il est un des arguments de vente – si je puis dire – de Genève Tourisme. 
L’Espace Rousseau s’inscrit dans cette dynamique-là. Malgré les réserves expri-
mées par M. Deshusses, nous avons rencontré des guides touristiques qui organi-
sent des visites de l’Espace Rousseau. Tout le monde peut faire des petits calculs 
sur le nombre d’entrées et la fréquentation moyenne par jour, mais il faut alors 
procéder de même pour tous les musées de Genève et décider lesquels seront fer-
més! Vous le verrez, vous serez étonnés… Je vous invite donc à voter cet arrêté 
urgent, car il est vraiment urgent. (Applaudissements.)

Mme Catherine Gaillard-Iungmann (AdG/SI). Les bras m’en tombent! Au 
départ, quand nous avons commencé à discuter de l’Espace Rousseau, il s’agis-
sait justement de l’Espace Rousseau, c’est-à-dire un espace – et non pas un musée 
privé – qui s’était engagé auprès de ses partenaires à devenir autonome, à ne plus 
toucher de subventions; ce qu’il n’a pas réussi à faire… Dommage! Mais, enten-
dons-nous bien, à aucun moment il n’était question d’un musée. Or, lorsqu’on 
parle de musée, on parle du patrimoine culturel qui appartient à la Ville, voire 
à l’Etat. En l’occurrence, les personnes en charge de cet Espace Rousseau sont 
venues nous expliquer qu’il y avait des spécialistes de Rousseau et que ces spé-
cialistes – je pense à Mme Buyssens – étaient en charge de la salle Ami-Lullin. 
Mme Buyssens est conservatrice à la BPU, elle est une des grandes spécialistes au 
monde de Rousseau et les gens de l’Espace Rousseau se référaient à elle. Elle est 
venue nous expliquer à tous qu’il fallait faire quelque chose pour Rousseau. Là, 
nous ne parlons pas de l’Espace Rousseau, mais de Jean-Jacques Rousseau, de 
la Ville de Genève, dont la mission, comme l’a dit très justement M. Deshusses, 
consiste à remettre à l’honneur le premier de ses citoyens. 

Le magistrat, le département des affaires culturelles, ses services, les plus 
éminents spécialistes de Rousseau sont venus nous dire qu’ils allaient s’en occu-
per. En Ville de Genève, nous avons la plus grande collection des œuvres origina-
les de Rousseau. Le patrimoine, c’est la Ville qui le possède, c’est le département 
de la culture, et non seulement le patrimoine, non seulement les œuvres origina-
les, mais, en plus, parmi nos fonctionnaires, nous avons les plus éminents spé-
cialistes de cet auteur, de ce philosophe. Pourquoi voulez-vous encore aller créer 
un musée supplémentaire? Le musée, nous l’avons, nous avons tout ce qu’il faut 
pour faire quelque chose de bien. 

Là, nous voyons les mêmes, qui, la plupart du temps, viennent nous expli-
quer, le jour du budget, qu’il faut économiser sur les postes 31, qu’on a dépensé 
trop de crayons, de taille-crayons, que la Ville est dépensière… Les mêmes 
encore se lèvent comme un seul homme pour nous dire: allons-y, 75 000 francs, 
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150 000 francs… Maintenant, c’est 25 000 francs, on est devenu plus raisonna-
bles! Ce débat est ridicule, il ne s’agit pas d’être pour ou contre Rousseau, il s’agit 
d’être pour ou contre l’ouverture d’un musée privé, pour ou contre les dépenses 
publiques pour un musée privé qui ne répond en rien aux attentes des citoyens 
pour remettre Rousseau à sa place. 

Mesdames et Messieurs, cessons ces débats stériles, cessons cette démagogie 
de bas étage et faisons confi ance – tout à l’heure, lors du débat sur Télégenève, 
vous le demandiez – à nos magistrats! Ce soir, Monsieur Mugny, avec le groupe 
SolidaritéS et Indépendants, j’ai envie de vous faire confi ance, et pas seulement 
à vous, ne vous en déplaise, mais également aux éminents spécialistes dont vous 
avez su vous entourer et qui sont depuis longtemps les gardiens et les meilleurs 
connaisseurs de Rousseau et de son patrimoine. Disons oui à la salle Ami-Lullin 
– proposition renvoyée en commission des travaux – disons oui à un véritable 
projet de la collectivité publique pour un véritable musée et une remise à l’hon-
neur de Rousseau pour 2012! En attendant, cessons là ces enfantillages, s’il vous 
plaît, et retournons à des projets un peu plus sérieux! (Applaudissements.)

M. Gérard Deshusses (S). A l’origine, puisqu’il faut parler des sous et de 
quelques craintes, le groupe socialiste avait décidé la liberté de vote. Vu l’arran-
gement qui semble se dégager pour aller jusqu’à la fi n du mois de décembre, nous 
voterons les 25 000 francs du projet d’arrêté. Nos diverses craintes étaient les sui-
vantes. Dans notre groupe, plusieurs étaient d’accord de voter cet Espace Rous-
seau, dans la crainte qu’il n’y ait rien d’autre. Certains, pour leur part – et après 
avoir écouté les préopinants, notamment Mme Spielmann et M. Lathion, je crois 
qu’ils avaient raison – n’étaient pas favorables à cet Espace Rousseau, de peur 
que les choses ne restent en l’état, sous prétexte que cet espace serait amplement 
suffi sant aux yeux de ceux qui n’aiment que modérément Rousseau. Il y a là un 
oreiller de paresse et un réel danger.

Mesdames et Messieurs, à vous entendre ce soir, en tout cas quelques-uns et 
quelques-unes d’entre vous, c’est bien l’inquiétude qui nous assaille. Nous vou-
lons que Rousseau soit honoré dignement dans cette République et, en ce sens, 
le 40, Grand-Rue ne convient pas aux yeux du groupe socialiste. Nous voterons 
le petit arrangement commode pour la fi n de 2006, à savoir le projet d’arrêté 
PA-64, et nous vous demanderons d’accepter tout à l’heure la motion M-620. 
Elle pourra très bien convenir au groupe SolidaritéS et Indépendants, parce 
qu’elle correspond à l’idée défendue par Mme Catherine Gaillard-Iungmann. 
Comme d’habitude, nous faisons confi ance au magistrat et – nous en sommes 
sûrs – M. Mugny saura dégoter l’espace idéal qui permettra enfi n à Rousseau 
d’être reçu correctement dans sa République, pour le 300e anniversaire de sa nais-
sance.
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Mme Florence Kraft-Babel (L). Après les controverses entre les rousseauis-
tes, les rousseaumanes, les rousseauphiles et les rousseauphobes qui ont marqué 
mon année de présidence de la commission des arts et de la culture, nous arrivons 
ce soir, une heure avant le 295e anniversaire de Jean-Jacques Rousseau – il est né 
un 28 juin – à un arrangement. Sachez que l’ancienne présidente de commission 
en est profondément touchée et que, ce soir, je ne vois pas de raison de ne pas 
arrêter le débat ici, puisque nous avons trouvé un arrangement – même s’il est 
provisoire, ô combien il est bienvenu! – concernant les projets du magistrat et de 
notre Conseil municipal. Cela m’éviterait – je vous adresse cette menace si vous 
voulez absolument poursuivre le débat et ne pas voter ce projet d’arrêté… – de 
vous lire intégralement les cinq pages que j’ai préparées. Je suis en droit de le 
faire comme présidente de commission… (Protestations.) Je vous en ferai grâce 
à la seule et unique condition que nous puissions maintenant, s’il vous plaît, voter 
ce projet d’arrêté préjudiciel.

M. François Gillioz (Ve). Tout ce que je voulais dire a déjà été dit… (Excla-
mations.) Y compris que nous sommes à la veille de l’anniversaire de Jean-Jac-
ques. Je suis étonné et fasciné par le fait que, à près de trois siècles, il crée encore 
la polémique dans notre enceinte, pas sur ses idées ni sur sa personne, mais sur 
les lieux où l’on pourrait célébrer sa mémoire. 

Cela dit, le groupe des Verts a confi ance en son magistrat et il votera ce projet 
d’arrêté PA-64, à titre d’essai, évidemment – c’est un moindre mal – en attendant 
que le débat se calme et qu’un vrai projet pour Rousseau émerge de nos discus-
sions. Le seul espace convenable pour Rousseau, fi nalement, est dans l’esprit de 
chacun de nous.

M. Thierry Piguet (S). J’aimerais surtout parler de la motion socialiste 
M-620 et répondre… (Protestations.)

Le président. Monsieur Piguet, je vous arrête, car nous aborderons la motion 
socialiste tout à l’heure. Pour l’instant, nous discutons du projet d’arrêté PA-64. 
Je donne la parole à M. Lathion pour la deuxième fois.

M. Jean-Charles Lathion (DC). J’interviens pour la simple raison que je me 
suis senti interpellé tout à l’heure. Dans cette affaire, il y a, semble-t-il, ceux qui 
ont raison, qui voient clair et qui soutiennent toutes les propositions du magistrat. 
Puis il y a les autres… Plus critiques, ils se trompent complètement… A mon 
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avis, nous devons, en tout cas à la veille du tricentenaire, utiliser toutes les res-
sources disponibles dans le canton – l’Espace Rousseau en est une – pour réus-
sir cette opération, plutôt que nous perdre en querelles stériles, comme le disait 
Mme Gaillard-Iungmann. En effet, un grand projet unifi cateur est nécessaire et, 
pour moi, l’Espace Rousseau en est un.

Le président. Mesdames et Messieurs, le bureau a discuté de la procédure 
de vote et a abouti à la conclusion suivante: si ce projet d’arrêté est accepté, il est 
donc préjudiciel au projet de motion M-563 amendée par la commission des arts 
et de la culture. Celle-ci sera désormais caduque. 

Mise aux voix, la prise en considération du projet d’arrêté est acceptée à la majorité.

La parole n’étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, l’arrêté est mis aux voix article par 
article et dans son ensemble; il est accepté par 52 oui contre 9 non (3 abstentions).

Il est ainsi conçu:

ARRÊTÉ
LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre d), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition de sept de ses membres,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit budgétaire 
supplémentaire de 25 000 francs en faveur de la Fondation de l’Espace Rous-
seau.

Art. 2. – La dépense supplémentaire sera fi nancée par une économie équiva-
lente dans le budget de fonctionnement de la Ville 2006, ou par un revenu sup-
plémentaire équivalent.

Art. 3. – La dépense susmentionnée fi gurera aux comptes 2006.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, l’arrêté devient défi nitif. 

Le président. Il reste à nous prononcer sur la pétition P-170, ensuite nous 
aborderons la motion M-620. (Protestations.) Mesdames et Messieurs, vous l’avez 
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voulu ainsi en déposant une motion d’ordre au début de notre séance de tout à 
l’heure. Je vous l’avais annoncé, nous poursuivons donc nos travaux, à moins que 
vous ne fassiez une motion d’ordre pour nous arrêter là, mais ce ne serait pas rai-
sonnable… Madame Ecuyer, à quel propos demandez-vous la parole?

Mme Hélène Ecuyer (T). Monsieur le président, je lis que le projet d’arrêté 
est préjudiciel à la motion M-563 et à la pétition P-170…

Le président. Effectivement, la pétition est classée. 

Nous traitons donc de la motion M-620 et je donne la parole à M. Piguet.

M. Thierry Piguet (S). Le groupe socialiste a déposé un amendement à cette 
motion M-620, en vue de supprimer la dernière invite:

Projet d’amendement

Suppression de la dernière invite.

Tout d’abord, j’aimerais répondre à M. Lathion et le rassurer quelque part, 
puisque le groupe socialiste, dans sa motion, ne souhaite rien d’autre qu’un 
lieu pour Rousseau. Ce lieu peut exister actuellement et il n’est pas forcément 
à construire – Monsieur Lathion, nous ne ferons pas cette folie! «Quelle folie!» 
C’est par ces deux mots que s’est exprimé Mustafa Kemal à la lecture du Contrat 
social. Pourtant, le père de la Turquie moderne a beaucoup puisé dans les pensées 
de Rousseau, du Contrat social, des principes fondateurs du droit politique et de 
la souveraineté populaire de l’inspirateur de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789. 

Ce Contrat social dont je n’ai pas vu trace, Monsieur le magistrat, dans votre 
projet «Rousseau pour tous», projet néanmoins intéressant, ambitieux et, nous 
l’espérons, réalisable. On y parle de Rousseau, de l’écrivain évidemment, du 
botaniste, du musicien, du philosophe de l’éducation, qui souhaitait déjà à l’épo-
que l’apprentissage par l’expérience plutôt que par la seule analyse – il avait rai-
son, n’en déplaise à ceux qui fustigent l’école publique – et, enfi n, au citoyen de 
Genève certainement le plus connu sur le plan international. Tout cela situe Rous-
seau, homme et philosophe dans toute son ampleur, et doit être mis en évidence. 
Mais pas uniquement lors de son tricentenaire, et vous avez raison, Monsieur le 
magistrat, d’imaginer des séquences sur les trois cents ans qui nous séparent de 
Rousseau.
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Un espace consacré à Rousseau existe – nous en avons déjà parlé – mais, 
comme le disent nombre de personnalités signataires de la pétition P-170 classée 
à l’instant, cet espace est destiné à tous les publics et pas seulement aux universi-
taires qui fréquentent la BPU, aussi intéressante soit-elle, Madame Gaillard-Iung-
mann, mais dont les ouvrages restent quand même relativement hermétiques pour 
la plupart des citoyens et des citoyennes. A mon avis, on peut faire autre chose au 
niveau muséographique; je ne reviendrai pas sur ma prise de parole en commis-
sion au sujet de la salle Ami-Lullin.

Il est étrange de constater que, avant l’Espace Rousseau, on ne se posait même 
pas la question de savoir si on allait mettre Rousseau aux nues ou pas et, depuis 
qu’on en parle, on se demande ce qu’on peut en faire et quoi lui consacrer. Tant 
mieux! Donnons donc à Rousseau un espace mérité, un véritable lieu dédié à sa 
vie et à sa philosophie, toujours actuelle, qui pourrait faire l’objet d’expositions 
– interactives, de surcroît – et de conférences sur des thématiques aussi diverses 
que l’éducation ou la démocratie. 

Comme vous pouvez le lire dans les considérants et dans les invites de la 
motion, il s’agit de créer d’abord un groupe de travail en vue de célébrer digne-
ment le tricentenaire de sa naissance, d’offrir à Rousseau un espace aussi impor-
tant que celui dévolu à Voltaire, et d’envisager la création d’une fondation. Tout 
cela mérite en tout cas le renvoi, proposé par le groupe socialiste, de cette motion 
à la commission des arts et de la culture. Une partie étant déjà réalisée, faisons 
cette petite folie! 

Préconsultation sur la motion M-620

M. François Gillioz (Ve). Comme nous sommes des gens constructifs et que 
nous voulons tenter de mettre tout le monde d’accord, nous déposons un amende-
ment en vue de modifi er la deuxième invite:

Projet d’amendement

«– d’affecter l’actuel Institut et Musée Voltaire aux penseurs des Lumières et 
qu’il leur soit dévolu un nouvel espace important, permettant des expositions, 
des conférences et des colloques, et qui soit situé dans un lieu si possible en 
contact avec la nature;»

La nature était chose importante chez Jean-Jacques, nous le savons.

Monsieur le président, je dépose cet amendement sur votre bureau.

M. Jean-Charles Lathion (DC). Mesdames et Messieurs, je prends briè-
vement la parole. Nous ne pensons pas, compte tenu de notre argumentation de 
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tout à l’heure, à savoir que les moyens existent, qu’il faille aller dans le sens de 
la deuxième invite de la motion socialiste, qui dit: «d’offrir à Rousseau, au plus 
tard à l’occasion de cet anniversaire, un espace aussi important que celui dévolu 
à Voltaire, mais dans un lieu – si possible en contact avec la nature – qui soit spé-
cifi quement consacré à son œuvre, à ses idées et au développement de celles-ci, 
avec des possibilités d’expositions, de conférences, de colloques». Vous le voyez 
bien, nous sommes dans un autre registre et le Parti démocrate-chrétien propose 
la suppression de la deuxième invite.

Projet d’amendement

Supprimer la deuxième invite.

Je dépose cet amendement sur votre bureau, Monsieur le président.

M. Patrice Mugny, conseiller administratif. Je n’en ai pas parlé ce soir, 
Mesdames et Messieurs, mais la première ébauche d’un projet est arrivée au mois 
de juin. Des manifestations sont prévues à partir de 2008 déjà et jusqu’en 2012. 
Mais, en l’état, à cette heure-ci surtout, il est un peu absurde d’en discuter. 

Etant donné ce qui s’est passé jusqu’à présent, je vous propose, Mesdames 
et Messieurs, de renvoyer le projet de motion et tous les amendements en com-
mission des arts et de la culture. Puis, durant l’automne, nous discuterons plus 
sereinement du temps, de l’énergie, du lieu et de l’argent que nous consacrerons 
à M. Rousseau!

M. Jean-Charles Lathion (DC). Le Parti démocrate-chrétien est d’accord 
avec la proposition du magistrat. Nous commençons à être d’accord…

Le président. Je demande aux socialistes et aux Verts leur accord pour que les 
amendements soient retirés afi n d’être déposés et traités en commission. (Appro-
bation des deux groupes.)

Très bien, il en sera fait ainsi.

Mise aux voix, la prise en considération de la motion est acceptée à la majorité (4 oppositions et 
1 abstention).

Mis aux voix, son renvoi à la commission des arts et de la culture est accepté sans opposition (quelques 
abstentions).
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8. Propositions des conseillers municipaux.

Le président. Nous avons reçu les motions et les résolutions suivantes:

– M-628, de Mmes Catherine Gaillard-Iungmann, Gisèle Thiévent, Ruth Lanz 
Aoued, Vera Figurek, Ariane Arlotti, MM. Sébastien Bertrand, Christian 
Zaugg, François Sottas, Jacques Mino et Alain Dupraz: «Fermeture du cen-
tre-ville à la circulation automobile le samedi et le dimanche»;

– M-629, de Mmes Vera Figurek, Catherine Gaillard-Iungmann, MM. Christian 
Zaugg, Alain Dupraz et Mme Marie-France Spielmann: «Rétablissement du 
PLEND»;

– R-97, de Mmes Catherine Gaillard-Iungmann, Gisèle Thiévent, Ruth Lanz 
Aoued, Vera Figurek, MM. Sébastien Bertrand, Christian Zaugg, François 
Sottas et Jacques Mino: «Etat des lieux au Grand Théâtre»;

– R-98, de Mmes Catherine Gaillard-Iungmann, Gisèle Thiévent, Ruth Lanz 
Aoued, Vera Figurek, Ariane Arlotti, MM. Sébastien Bertrand, Christian 
Zaugg, François Sottas et Jacques Mino: «Etat des lieux à la Gérance immo-
bilière municipale»;

– R-99, de M. Olivier Norer, Mmes Alexandra Rys, Ruth Lanz Aoued, MM. Blaise 
Hatt-Arnold, Philippe Herminjard, Pascal Rubeli et Alain Dupraz: «Pour une 
liaison performante et directe entre la gare CEVA de Champel-Hôpital et les 
HUG, sans perte de temps ni usage de crampons et piolets!».

9. Interpellations.

Le président. Les interpellations suivantes ont été déposées:

– I-152, de M. Thierry Piguet: «Place des Nations: trois petits tours et puis s’en 
vont!»;

– I-153, de M. Gérard Deshusses: «Victoria Hall: joue-t-on la bonne parti-
tion?»;

– I-154, de M. Jean-Louis Fazio: «Périmètre de la gare des Eaux-Vives: pour 
des crédits d’études simultanés pour de vrais choix»;

– I-155, de M. Roman Juon: «Travaux pour les demandeurs d’asile».

SÉANCE DU 27 JUIN 2006 (soir)
Propositions des conseillers municipaux – Interpellations
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10. Questions écrites.

Le président. Ont également été déposées les questions écrites suivantes:

– QE-227, de MM. Simon Brandt, René Winet et Philippe Herminjard: «Le 
Domaine public contrôle-t-il Artamis?»;

– QE-228, de MM. Simon Brandt et René Winet: «Jusqu’à quand laissera-t-on 
l’obsolescence régir le Service des agents de ville?»;

– QE-229, de M. Blaise Hatt-Arnold: «Genève a-t-elle un maire?»;

– QE-230, de M. Simon Brandt: «Surveillance de la Fête de la musique»;

– QE-231, de M. Roman Juon: «Les horloges de Genève»;

– QE-232, de M. Roman Juon: «Concours concernant la parcelle du Petit-Jacob 
à la rue du Cendrier»;

– QE-233, de M. Roman Juon: «Souk du rond-point de Plainpalais!».

Mesdames et Messieurs, je vous rappelle que demain aura lieu la fête des éco-
les. Je vous souhaite un excellent été et je me réjouis de vous revoir en tout cas 
demain, je l’espère, pour une grande majorité d’entre vous, et à la rentrée du mois 
de septembre. Auparavant, samedi 26 août, nous ferons notre course d’école et 
j’espère que vous serez nombreux à y participer. 

Je vous souhaite une excellente soirée et je vous remercie de votre attention. 
(Applaudissements.)

Séance levée à 23 h 25.

SÉANCE DU 27 JUIN 2006 (soir)
Questions écrites
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